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!CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE REGIONALE DE COMTE DE L’ISLET 

O 01-87 

TIF A L’ADOPTION DU -A D’MNAGEMFa 

CONSIDERANT QUE la MRC de L’Islet doit adopter un schéma 
d’aménagement avant le 15 février 1987; 

CONSIDERANT QUE la MRC a déjà adopté une proposition prélimi- 
naire d’aménagement en date du 14 janvier 1985, 
une proposition d’aménagement le 9 septembre 
1985 et une version définitive de son schéma en 
date du 8 septembre 1986: 

CONSIDERANT QUE le Conseil de la MRC a soumis la version 
définitive de son schéma à la consultation au 
cours de l’automne 1986; 

CONSIDERANT QUE les municipalités locales de la MRC ont transmis 
un avis sur la version définitive du schéma: 

CONSIDERANT QUE la Commission d’aménagement de la MRC a procédé 
& l‘analyse de tous les avis émis lors de la 
consultation avant de procéder à la rédaction 
finale du schéma d’aménagement; 

CONSIDERANT QU’ un avis de motion concernant le présent règle- 
ment a été donné & la séance du 14 octobre 1986 
du Conseil de la MRC par Madame Lise Picard: 

EN CONSEQUENCE. il est proposé par * 
appuyé par 
et résolu 
que le règlement nwnbro 01-87 soit et est adopté 
et que le Conseil décrète et statue par le 
présent règlement ce qui suit: 

ARTICLE: 
Le Conseil de la Municipalité Régionale de Comté de L’Islet 

adopte son schéma d’aménagement qui constitue l’annexe “A” du 
présent règlement et qui en fait partie intégrante comme si elle 
y était au long récitée. 

ARTICLE: 
Une copie du schéma d’aménagement, avec avis de la date de 

son adoption, sera transmise à chaque municipalité locale ainsi 
qu’aux MRC adjacentes, au ministre des Affaires municipales (cinq 
exemplaires) et à la Commission municipale pour enregistrement. 

, .  ..;. . .  ,. ... ,: 



ARTICLE: 
Un avis de son entrée en vigueur sera publié dans un journal 

diffusé sur le territoire de la MRC. 

BRTICLE: 

Dès son entrée en vigueur, une copie du schéma d’aménagement 
sera transmise à chaque municipalité locale de la MRC, aux MRC 
adjacentes et à la Commission municipale. 

ARTICLE: 
Dans les quatre-vingt-dix jours de son entr6e en vigueur, un 

résumé du schéma d’aménagement sera publié dans un journal 
diffusé sur le territoire de la MRC ou sera transmis à chaque 
adresse civique de son territoire. 

ARTICLE: 
Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 

Jean-Pierre Caron, préfet Benoit Lévesque, sec.-trés. 

Adopt6 à la séance régulière du 9 février 1987 du Conseil de la 
Municipalité Régionale de Comté de L’Islet, tenue à Saint-Jean- 
Port- Joli. 

Vraie copie certifiée conforme, 
donnée à Saint-Jean-Port-Joli, 
le 10 février 1987. 

Benoit LBvesque 
Secrbtaire-trésorier 
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1.1 PREFACg 

Le présent document est le quatrième adopté par la MRC de 
L'Islet dans le cadre de'l'élaboration de son schéma d'aménage- 
ment. Il fait suite B la consultation sur la version définitive 
qui s'est déroulée au cours de l'automne 1986. 

Le schéma d'aménagement entrera en vigueur quatre-vingt-dix 
jours après son adoption à moins que le ministre des Affaires 
municipales soit d'avis qu'il ne respecte pas les orientations ou 
les projets du Gouvernement, de ses ministères ou mandataires 
ainsi que des organismes publics. Dans un tel cas, le ministre 
peut demander à la MRC une modification de son schéma et, si elle 
n'y procède pas, le Gouvernement peut le modifier lui-m6me par 
décret. 

Par ailleurs, la Municipalité Régionale de Comté de L'Islet 
estime que l'adoption et l'entrée en vigueur de son schéma ne 
constituent pas des fins en elles-mêmes mais bien des étapes dans 
le processus continu de l'aménagement du territoire. La MRC 
compte donc sur l'aide financière du Gouvernement du Québec pour 
réaliser la mise en oeuvre du schéma et ainsi rendre cet instru- 
ment de gestion de l'espace opérationnel. 
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L“ 

2.1 LBMRC. - 
Y 

La Municipalité Régionale de Comté de L’Islet recevait ses 
lettres patentes le premier janvier 1982. Elle succédait au 
Conseil de Comté de L’Islet en plus d’englober les villes de 
L’Islet et de Saint-Pamphile. Elle regroupe donc dix-sept 
municipalités, chacune représentée par son maire au sein du 
Conseil de la MRC. Ce dernier a procédé, en date du 29 mai 1982, 
à la formation d’un comité administratif responsable de l’admi- 
nistration des affaires courantes de la MRC. 

Les responsabilités de la MRC sont diverses. Aux fonctions 
déjà assumées EOUS le régime des conseils de comté (évaluation 
foncière des municipalités relevant du Code municipal, travaux 
réalisés sur les cours d’eau intermunicipaux, ventes pour taxes, 
administration du programme fédéral P.A.R.E.L.) sont venues 
s’ajouter la confection et la tenue à jour du rôle d’évaluation 
des municipalités régies par la loi des cités et villes. Mais la 
plus importante responsabilité nouvelle conférée à la MRC est 
sans doute l’élaboration d’un schéma d’aménagement pour l’enaem- 
ble de son territoire (loi 125 sur l’aménagement et l’urbanisme). 
A cela s’ajoute l’intér8t que porte la MRC au développement 
économique de sa région. 

Le tableau 1, à la fin de cette introduction, présente 
l’organigramme de la MRC de L’Islet, tant sur le plan politique 
que sur le plan technique. 

2 . 2  2 l 

2.2.1 LES TRAVAUX PRELIMINAIRES 

Le 9 décembre 1982, le Conseil de la MRC de L’Islet 
adoptait une résolution enclenchant le processus d’élaboration 
de son schéma d’aménagement (article 4 de la loi 125). 
Quelques mois plus tard, un règlement de contrôle intérimaire 
entrait en vigueur, soit le 30 mars 1983, pour toute la durée 
de l’élaboration du schéma et jusqu’à l’entrée en vigueur des 
plans et règlements d’urbanisme municipaux conformes au 
schéma. Le règlement a été modifié A quelques reprises depuis 
de fagon à mieux s’adapter à la réalité régionale et à l’expé- 
rience vécue tout en étant soumis aux contraintes gouvernemen- 
tales. 

Le 22 aoQt 1983, le Conseil de la MRC adoptait un 
programme de travail pour l’élaboration de son schéma d’aména- 
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gement 1 .  Précédé par une problématique de l’aménagement du 
territoire de la région, ce document definit les grandes 
phases qui mèneront à l’adoption du schéma prévue pour le mois 
de décembre 1986. Les trois grandes étapes de l’élaboration 
du schéma sont comprises entre: 

l’adoption de la résolution pour entreprendre 
l’élaboration du schéma (9 décembre 1982) et l’adop- 
tion de la proposition préliminaire d’aménagement (14 
janvier 1985); 

l’adoption de la proposition préliminaire (14 janvier 
1985) et l’adoption de la version définitive du 
schéma (8 septembre 1986); 

. l’adoption de la version définitive (8 septembre 
1986) et l’entrée en vigueur du schéma d’aménagement 
(mai 1987). 

Le Conseil de la MRC est responsable du contenu du 
schéma, toute recommandation concernant l’aménagement de son 
territoire doit Btre entérinée par l’ensemble des maires. La 
MRC de L’Islet respecte donc le grand principe de la loi 125 
qui affirme que l’aménagement est d’abord une responsabilité 
politique. Les études techniques et la préparation des 
activités d’information-consultation ont toutes été réalisées 
en régie interne par l’équipe technique en place. 

Pour alimenter sa réflexion en matière d’aménagement du 
territoire, le Conseil de la MRC a mis sur pied, dès le début 
du processus, divers comités sectoriels et une commission 
d’aménagement. Cette dernière a été restructurée en janvier 
1986 de façon à pouvoir procéder à la consultation sur la 
version définitive du schéma selon les exigences de l’article 
20 de la loi 125. Huit maires siègent sur cette commission, 
soit: le préfet qui agit en qualité de président, le préfet- 
suppléant et deux maires provenant de chacun des trois 
secteurs de la MRC (L’Islet-Est, L’lslet-Ouest et L’Islet- 
Sud). 

Le mandat de la Commission d’aménagement est précisé par 
l’article 2 de la résolution concernant sa formation: 

ail con-t l’é-- d’- - 
1 MRC DE L’ISLET, \ 

L9Bê1, juillet-août 1983. 

’ 
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a) élaborer la version définitive et le schéma d’aména- 
gement de la MRC de L’Islet; 

I .  

: , 

& ~ .  

b) procéder à la consultation prévue par la loi; 

c) superviser l’application du règlement de contrôle 
intérimaire et préparer les modifications nécessai- 
res ; 

d) élaborer les avis concernant les demandes d’inclusion 
et d’exclusion du territoire agricole à âtre soumis à 

la CPTA; 

En juin 1984, la MRC de L’Islet recevait le document 
gouvernemental relatif aux orientations préliminaires et 
projets ministériels en matière d’aménagement du territoire 
conformément à l’article 11 de la loi 125. Cette contribution 
gouvernementale “amorce avec la municipalité régionale de 
comté une démarche continue de coordination, de concertation 
et de dialogue en matière d’aménagement“ 2 .  

2.2.2 LA PROPOSITION PRELIMINAIRE D’AMENAGEMENT a 

La proposition préliminaire d’aménagement a été adoptée 
le 14 janvier 1985. Il s’agit d’une synthèse des onze 
propositions sectorielles préalablement élaborées par des 
comités mis en place par la MRC. Ces propositions abordent 
les sujets suivants: forêt, agriculture-érablières, eau, 
faune-milieux naturels, environnement, services-équipements, 
transport-communications, urbanisme, loisir, patrimoine, 
tourisme. 

La proposition préliminaire dresse d’abord le profil 
physique et sooio-économique de la région dans une probléma- 
tique. Conformément à l’article 12 de la loi 125, le contenu 
proprement dit de la proposition est présenté sous forme 
d’options. La première tend de faoon systématique à s’en 
tenir au minimum imposé par la loi 125 en limitant au maximum 
l’implication de la MRC en matière d’aménagement du territoire 
et en y incorporant également les orientations et projets du 
Gouvernement du Québec transmis en vertu de l’article Il de la 
loi 125. La seconde option reflète PlutSt les différents 

a SECRETARIAT A L’AMENAGEMENT ET A LA DECENTRALISATION, 
ons et DroJets du aouvarnamant en matière d’- 

3 MRC DE L’ISLET, -re d’-, 

du territoire, MRC de L’Islet, mai 1984, p. 5. 

14 janvier 1985. 
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travaux effectués dans le cadre de l’élaboration du schéma et 
des activités de consultation parallèles. 

Deux documents annexes accompagnent la proposition 
préliminaire. Dans le premier, cinq cartes illustrent 
l’utilisation du sol, les contraintes à l’aménagement, les 
potentiels de la région et les grandes affectations du 
territoire découlant 
L’autre est composé 
destinés à faciliter 
sur le contenu de la 

2.2.3 LA PROPOSITION 

de l’option tt 1 et de l’option # 2. 
d’une série de documents de consultation 
la réflexion des différents intervenants 
proposition. 

D’AMENAGEMENT 4 

La proposition d’aménagement, adoptée le 9 septembre 
1985, a été structurée à partir des avis recueillis lors de la 
consultation sur la proposition préliminaire d’aménagement. 
Elle privilégie la seconde option de la proposition prélimi- 
naire qui a été retenue unanimement par les personnes, 
organismes et municipalit6s consultés. Elle comprend douze 
chapitres distincts répartis selon les contenus obligatoire et 
facultatif d’un schéma d’aménagement tels que définis dans les 
articles 5, 6 et 7 de la loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 

En annexe, on retrouve des demandes spécifiques s’adres- 
sant aux différents ministères, une liste des lacs et cours 
d’eau visés par les dispositions réglementaires contenues dans 
la proposition, un résumé des projets soumis dans le cadre de 
l’élaboration du contrat de développement et un tableau- 
synthèse de la proposition. Plusieurs documents cartographi- 
ques complètent le tout, faisant partie intégrante de la 
proposition et présentant successivement les périmètres 
d’urbanisation municipaux, les zones de contraintes, les 
grands ensembles compris dans la zone d’intéret historique et 
les grandes affectations du territoire de la MRC. 

En janvier 1986, le Gouvernement du Québec transmettait 
à la MRC ses orientations et projets définitifs 5 en vertu de 
l’article 16 de la loi 125. 

, 9 septembre 4 MRC DE L’ISLET, ProDoUion d amenagement > *  . .  
1985. 

5 MAM, Direction générale des orientations gouvernementales 
de en aménagement, Avis relatif a - ,  1 amlicattqn de l’article 16 

la L.A. U., MRC de L’Islet, 20 décembre 1986. 
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2.2.4 LA VERSION DEFINITIVE 

Troisième document officiel présenté dans le cadre de 
l'élaboration du schéma d'aménagement, la version définitive 
(ou document de consultation), est une refonte de la proposi- 
tion d' aménagement. Ce document comprend les chapitres 
suivants : 

1. 
2. 
3. 
4. 
5. 
6. 
7. 
8. 
9. 

10. 
11. 
12. 
13. 
14. 

Pages préliminaires 
Introduction 
Problématique 
Les grandes orientations d'aménagement 
Les grandes affectations du territoire 
Les périmètres d'urbanisation 
Les zones de contraintes 
Les territoires d'intér6t rCgiona1 
Lee équipementa, infrastructures et réseaux 
majeurs 
La proposition intermunicipale d'aménagement 
Le document complémentaire 
Conclusion 
Bib 1 iographie 
Annexes : 
. Le codt des équipements et infrastructures 

intermunicipaux 

tation 
. Les modalités et les conclusions de la consul- 

. Définitions 

. Liste des lacs et cours d'eau protégés 

. Politique de protection des milieux riverains 

. Résumé 

. Carte des affectations du territoire 

2.2.5 LE SCHEMA D'AMENAGEMENT 

Suite à la consultation sur le contenu de la version 
définitive, la MRC de L'Islet a adopté son schéma d'aménage- 
ment en février 1987. MBme si la table des matières est 
demeurée essentiellement la même, son contenu est toutefois 
plus explicite que celui du précédent document de facon à 
clarifier les objectifs de la MRC et les dispositions du 
document complémentaire auxquels les plans et règlements 
d'urbanisme municipaux devront être conformes de meme que les 
interventions gouvernementales. 

Avant l'entrée en vigueur de son schëma, la MRC compte 
engager le processus de négociation avec la Commission de 
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protection du territoire agricole de manière à harmoniser le 
"zonage agricole" par rapport aux périmètres d'urbanisation et 
aux affectations du territoire contenus dans le schéma. 

Dans un délai de deux ans après l'entrée en vigueur du 
schéma, les municipalités locales devront se doter d'un plan 
d'urbanisme et de règlements de zonage, lotissement et 
construction conformes aux objectifs et dispositions réglemen- 
taires du schéma. La MRC compte offrir un support technique 
aux municipalités dans l'élaboration de leurs plan et règle- 
ments d'urbanisme. 

2.3 T ECO- 

La MRC créait, en février 1984, une commission de dévelop- 
pement pour mettre en oeuvre les propositions de nature économi- 
que issues de son schéma. Le travail de la Commission débou- 
chait, à l'automne de la meme annee, sur la signature d'un 
protocole d'entente avec l'Office de planification et de dévelop- 
pement du Québec pour la r6alisation d'une expérience-pilote 
visant la préparation d'un "contrat de développement" en concer- 
tation avec les intervenants du milieu, les municipalités locales 
et le Gouvernement. En juin 1986, les divers projets élaborés 
dans le cadre du contrat ont été déposés au bureau du Ministre 
des transports et du développement régional pour une décision 
finale quant aux modalités de leur réalisation. La MRC de 
L'Islet attend toujours la réponse du Gouvernement. 

En janvier 1986, la Corporation de développement économique 
de la MRC de L'Islet succédait à la Commission. Six maires en 
font partie sur un total de onze membres. Les municipalités 
locales contribuent pour le tiers du budget de fonctionnement de 
ia Corporation. 

-. :., 

, ,  , 
'~ . 
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3.1 

3.1.1 LES DONNEES DE BASE 

La MRC de L’Islet couvre une superficie de 2,092 k d  sur 
une étendue moyenne d’environ 40 km dans l’axe parallèle au 
fleuve Saint-Laurent et d’environ 50 km sur l’axe perpendicu- 
laire à ce dernier. Située sur la rive Sud du Saint-Laurent à 

près de 100 km en aval de Québec, elle est bornée par la MRC 
de Kamouraska au Nord-Est, par l’état du Maine au Sud-Est, par 
la MRC de Montmagny au Sud-Ouest et par le fleuve Saint- 
Laurent au Nord-Ouest. Une des caractéristiques de cette 
situation géographique aura une incidence particulière sur le 
développement de la région: l’état du Maine, dans sa partie 
Nord-ûuest limitrophe à la MRC de L’Islet, est à peu près 
inhabité. La première agglomération d’importance, Fort Kent, 
est située à près de 150 km de la frontière. Elle n’est 
d’ailleurs accessible que par chemins forestiers plus ou moins 
praticables à l’année. 

Trois grands ensembles géomorphologiques caracterisent 
la région. Au Nord, la plaine cdtière est argileuse. Au 
centre, le piedmont est composé de terrasses de sable et de 
gravier et de cr&tes rocheuses. Au Sud, les sols du plateau 
appalachien, de loin le plus important par sa superficie, sont 
de texture variable. Ces trois zones sont parallèles au 
fleuve Saint-Laurent. 

A la hauteur de la MRC de L’Islet, le fleuve varie de 20 
à 25 km de largeur. La portion de ce dernier comprise dans 
notre territoire est supérieure à 400 kilomètres carrés ce qui 
porte à environ 2,500 km2 la superficie totale de la MRC. 
Quelques flots rocheux, d’une superficie restreinte, font 
partie de la MRC de L’Islet. L’Ile aux Loup-Marins et 1’Ilot 
à Châtimy sont tous deux entourés par des battures. Le 
Pilier de Bois, le Pilier du Milieu, le Pilier de Pierre et la 
Roche à Veillon se situent face à l’embouchure de la rivière 
Trois-Saumons. Ces Iles sont à une distance variant de 5 à il 
km de la rive. 

La MRC de L’Islet comprend une cinquantaine de lacs 
(tableau II) dont le plus important et sans doute le plus 
connu est le lac Trois-Saumons. Plus d’une centaine de cours 
d’eau complètent le réseau hydrographique. Parmi ceux-ci, les 
plus importants sont les rivières Tortue, Trois-Saumons, Port- 
Joli et Ferrée qui se déversent dans le Saint-Laurent; le Bras 
Saint-Nicolas et la rivière Ouelle font de m@me mais après 
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avoir emprunté les territoires des MRC de Montmagny et de 
Kamouraska respectivement pour une bonne partie de leur cours. 
La Grande Rivière est un important affluent de la rivière 
Ouelle. Plus au Sud, la Grande Rivière Noire et la rivière 
Saint-Roch rejoignent la rivière Saint-Jean dans 1'Etat du 
Maine. 

3.1.2 LES RESSOURCES 

Le territoire forestier couvre 1,736 km2 soit 83% de la 
superficie totale de la MRC de L'Islet. Cette for& est 
constituée & parts relativement égales entre les conifères, 
particulièrement le sapin, et les feuillus, l'érable et le 
bouleau à papier étant les deux essences dominantes. C'est 
toutefois la foret du Maine qui assure la vocation reliée à la 
transformation forestière dans la région. 

Le potentiel agricole se concentre surtout dans la 
plaine du Saint-Laurent d'une largeur d'environ 5 km. En 
dehors de cette zone, il y existe certains Ilots à potentiel 
agricole, mais qui offrent certaines difficultés d'exploita- 
tion (pierrosité plus grande, saison végétative plus courte, 
etc.). Sur les 22,944 hectares formant les sols potentielle- 
ment agricoles, soit un peu moins de 11% de tout le territoire 
de la MRC, 10,867 sont classés Aa (peu de limitations), 10,018 
Ab (limitations sérieuses) et 2,059 Ac (limitations graves). A 
titre comparatif, les superficies en culture des exploitations 
agricoles s'établissent à 23,202 hectares ce qui correspond 
grosso modo au potentiel agricole. Au total, les fermes 
couvrent 52,324 hectares soit plus de 56% en boisés, composés, 
en grande partie d'érablières 6 .  

Le potentiel touristique constitue la troisième grande 
ressource de la région. L'axe de la route 132, parallèle au 
fleuve Saint-Laurent, canalise l'essentiel de l'affluence 
touristique. Parmi les principaux facteurs ayant favorisé le 
développement touristique, on ne doit pas sous-estimer le fait 
que la région se situe sur l'itinéraire de grands pdles 
touristiques comme la Gaspésie et les Maritimes. La proximité 
de la région de Québec n'est pas négligeable non plus. 
Toutefois, et c'est sans doute là l'élément déterminant, la 
région a su se donner un cachet très particulier avec le 
phénomène artisanal de Saint-Jean-Port-Joli d'abord et plus 
récemment avec le Musée Maritime Bernier à L'Islet-sur-Mer et 
la Seigneurie des Aulnaies à Saint-Roch. 

8 Source: M.A.P.A.Q., 1980 



31 

Quelques lacs offrent un potentiel de villégiature 
appréciable mais les plus importants sont déjà sursaturés. Le 
sous-sol ne semble pas receler de substances minérales ou 
organiques exploitables à des fin commerciales. A ce chapi- 
tre, des recherches ont révélé la présence d’amiante à Saint- 
Orner: il n’offrait cependant pas d’intéret économique même à 
long terme. Quand aux autres ressources potentielles, elles 
ne semblent pas disposer d’avantages comparatifs par rapport 
aux territoires environnants ou à l’ensemble du territoire 
québécois. Somme toute, les ressources que possède la région 
sur le plan physique sont limitées. 

3.1.3 L’ENVIRONNEMENT 

Mdme si le problème de la dégradation de l’environnement 
dans la MRC de L’Islet ne semble pas comparable avec celui 
affligeant les milieux urbains, il n’en demeure pas moins 
important à l’échelle de notre territoire. La préservation de 
la qualité de l’eau autant pour l’approvisionnement domestique 
que la villégiature ainsi que la protection de la faune et des 
milieux naturels sont les sujets qui nous touchent de plus 
près. Le problème majeur face à l’environnement semble Eitre 
un manque de sensibilisation chez les citoyens en général 
malgré une amélioration sensible au cours des dernières 
années. 

3.1.3.1 I,&~I 

Si on excepte l’espace occupé par le fleuve, l’eau 
occupe moins de 1% de tout le territoire de la MRC de 
L’Islet, soit 18 kilomètres carrés sur un total de 2,092. 
C’est donc une ressource relativement rare si on la compare 
aux régions situées au Nord du Saint-Laurent, par exemple. 

Le peu de profondeur des lacs de la MRC de L’Islet, à 
l’exception des lacs Trois-Saumons et d’Apic, les rendent 
très sensibles à la pollution par les rejets de fosses 
septiques. La capacité de support de plusieurs d’entre eux 
est largement dépassée: par 6 fois dans le cas du lac 
Trois-Saumons et m6me par plus de 10 fois dans le cas du 
lac Clair, du lac des Plaines et du lac Bringé (tableau 
II). Le remblayage et le déboisement des rives, les 
installations septiques déficientes et la variation des 
débits d’eau, particulièrement au lac des Plaines, sont 
tous des facteurs à l’origine de l’eutrophisation des lacs 
et de la dégradation de la vie aquatique. 



TABLEAU II: LES LACS DE LA MRC 

Nom des Lacs 

i ac  à Sévère 
Lac d'Apic 
Lac des Atocas 
Lac Boucher 
Lac Bringé 
Lac Buckly 
Lac aux Canards 
Lac du Caribou 
Lac aux Castors 
Lac Cayen 
Lac Clair  

w 
N 

I I t 
Superfiicie 
(hectares) Municipalité 

St-Adalbert - -  
St-Marcel 37.6 
St-Damase 9,o 
Tourville - -  

~ U l X ? r t ,  e i l l e  15,5 
St-Marcel 2r3 
St-Marcel 3,9 
St-Marcel 1 7 , O  
St-Cyrille 6 , s  
St-Marcel 5,7 
Ste-Perpétue 14.7 

Lac Fournier 
Lac de l ' E s t  
Lac Fontaine-Claire 
Lac Isidore 

Ste-Perpétue 13,2 
St-Marcel 13.7 
St-Marcel 25,9 
St-Cyrille 43,6 

Lac des I t a l i ens  1 Ste-Louise 1 15,5 
Lac Leverrier St-Adalbert 1 184,5 
Lac Noir 
Lac P a i n  de Sucre 
Lac des Plaines 
Lac des Pra i r ies  

~~ ~ ~~ ~~ ~~ ~~~~ ~~~~ 

Tourville 55,5 
St-Eugène 5,2 
St-Cyrille 57 
Ste-Louise 19 

Lac du R a t  Musqué I Ste-Perpétue 1 2,8 
Lac des Roches 
Lac Ste-Anne 
Lac Tenturette 
L ~ C  Thexrien 
Lac Trois-Saumons 
Lac Vaseux 

Lac Violon 
Lac V e r t  ou Gamache 

St-Marcel 15 
Ste-Perpétue 216 
St-Marcel 3r6 
Tourville 127  
St-Aubert 261,7 
St-Cyrille 20,l 
Ste-Louise 5 , i  
St-Marcel 27,9 

Profondeur Ensemencement 
maximum (ombles de 
(pieds) fontaine) 

19,640 - 
I 

40,690 
9,740 

6,23 7,040 
57,74 25,295 

l Capacité de support 
bombre chalets maximum) 

Nombre de chalets  Tenure 

I _ - -  - - -  1 Privée 
31 6r4 1 Publique 

- - -  1,3 1 Publique 

- - -  0,3 Privée - - -  0,5 Privée - - -  2 , 4  Publique - - -  1,l Privée - - -  0,7 Privée 

- - -  I r9  privée 
- - -  1,8 Publique e t  privée 

17 387 Privée 
22 6r2 Publique e t  privée 

~ 

25 2,2 Publique e t  privée .- 

3 I 2 , 1  1 Privée 

! 7 r 4  1 Privée 
fi - - -  Pubïi ue e t  r ivée - - -  

1 0 , g  1 Privée - - -  
110 9,5 1 Publique e t  pr ivée 

- - -  0 , 4  Publique 
- - -  2,5 Privée 

7 35,6 Publique - - -  Or6 Privée 
25 18.45 Publique 

1 I 4,3 I Publique 1 
Sources: Ministère de l ' énerg ie  e t  des  ressources et  Ministère du loisir ,  de l a  chasse e t  de l a  pêche 

acs de moindre importance e t  de tenure  privée ont été répertoriés SUT l e  t e r r i t o i r e  de  l a  MRC 
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D e s  étude8 de classification des fosses septiques ont 
été réalisées entre 1977 et 1980 pour les lacs Trois- 
Saumons, des Plaines et Fontaine-Claire. La très grande 
majorité des installations constituait une pollution 
directe ou indirecte. Cependant, on peut constater 
actuellement de sérieuses améliorations alors que pratique- 
ment toutes les installations ont été corrigées au lac 
Fontaine-Claire et environ 25% au lac Trois-Saumons. 

Pour compléter le dossier concernant nos lacs, 
mentionnons que le M.L.C.P. y a ensemencé environ 130,000 
truites depuis 1965 et qu’ils sont peu sensibles aux 
précipitations acides à cause du pouvoir-tampon du sol. 

L’élimination des boues de fosses septiques constitue 
un problème majeur; en effet, à l’heure actuelle, il n’y a 
aucun site adéquat à cette fin. En juin 1986, la MRC s’est 
adressée au Ministère de l’environnement afin d’obtenir son 
aide dans la détermination des sites pour recevoir les 
boues; elle n’a reou aucune réponse depuis. La MRC de 
L’Islet compte 4,424 résidences permanentes ou saisonnières 
qui ont des installations septiques, soit 63% du total des 
habitations. L’Islet-Est en a 1,990, L’Islet-Ouest 1,168 
et L’Islet-Sud 1,266. Saint-Aubert et Saint-Cyrille se 
situent en tete de liste avec 729 et 559 résidences non- 
desservies respectivement; la présence du lac Trois- 
Saumons et du lac des Plaines y est pour quelque chose. 
Suivent dans l‘ordre: Saint-Jean (380), Saint-Roch ( 3 3 3 ) ,  
Notre-Dame-de-Bonsecours (307), Saint-Eugène (302), Saint- 
Adalbert (285), Sainte-Louise (283), Saint-Damase (265), 
Saint-Pamphile (206), Saint-Marcel (203), Saint-Omer (163), 
Tourville (151), Sainte-Perpétue (149) et Sainte-Félicité 
(109). L’Islet-sur-Mer et Ville de L’Islet n’en ont pas 
puisqu’elles desservent la totalité de leur population avec 
leur réseau d’égout. 

Des huit municipalités disposant d’un réseau d’égout, 
quatre d’entre elles rejettent directement leurs eaux usées 
sans traitement: Ville de L’Islet et Saint-Eugène dans la 
rivière Tortue ainsi que Saint-Jean-Port-Joli et L’Islet- 
sur-Mer dans le fleuve. Le secteur agricole contribue 
également à la pollution de l’eau et à la modification des 
milieux aquatique et riverain par l’entreposage et l‘épan- 
dage des fumiers, l’utilisation d’engrais chimiques, le 
drainage ou l e  labourage sur les berges. 
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3.1.3.2 

Plusieurs sites sont intéressants sur le plan de 
l'environnement: les battures du fleuve qui constituent 
une aire de repos pour la sauvagine (en particulier la 
grande oie blanche de l'Articque), les ravages de che- 
vreuils et d'orignaux, etc. La privatisation des berges 
laisse toutefois peu d'accès publics aux lacs et cours 
d'eau, notamment au fleuve. Plusieurs projets sont évoqués 
ou déjà réalisés: la zone écologique de Tourville, les 
refuges fauniques de la batture des Trois-Saumons et de 
L'Islet-sur-Mer (Environnement Canada), l'aire de repos de 
la baie de Sainte-Anne (MLCP), l'aménagement faunique des 
lacs Sainte-Anne, Noir et Leverrier (Canards Illimités), 
les sentiers d'interprétation de la nature du lac d'Apic, 
du lac Noir et de Saint-Pamphile. 

L'exploitation forestière a des impacts importants 
sur la faune; la perte des habitats fauniques suite aux 
coupes à blanc, la circulation de la machinerie lourde dans 
les cours d'eau et les arrosages aériens contre les ravages 
causés par la tordeuse des bourgeons de l'épinette en sont 
des exemples. Le braconnage ainsi que les pressions de 
chasse et de pêche sur certaines espèces (orignal, che- 
vreuil, truite mouchetée) mettent également en danger leur 
survie. 

3.1.3.3 L e s  c a a è r a s  et s a b w  

Selon un inventaire réalisé, par le MTQ en 1980, il y 
aurait 250 carrières et sablières dans la MRC. Ces 
dernières dominent largement puisqu'il n'y a que 3 carriè- 
res. Plusieurs sont inexploitées. Seize (16) sablières 
appartiennent au gouvernement, .le reste relève du domaine 
privé. Les problèmes qui existent ne sont pas majeurs si 
on excepte le bruit causé par le concassage ainsi que leur 
agrandissement et leur restauration peu ou pas contrblés. 
Leur localisation se répartit comme suit: Saint-Adalbert 
et Saint-Jean (26 chacune), Sainte-Perpétue (241,  Saint- 
Aubert et Saint-Pamphile (21), Saint-Marcel et Saint-Eugène 
(191, Sainte-Louise (18), Tourville (l'i'), Sainte-Félicité 
(16), Saint-Damase et Saint-Cyrille (13), Saint-Omer ( 8 ) ,  
le Grand L'Islet (7) et Saint-Roch (2). 
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3.1.3.4 Les car-@ 
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Un inventaire des lieux d'entreposage des carcasses 
automobiles a été établi en novembre 1982 par le Ministère 
des transports. Il a été corrigé et complété par la MRC. 
Le tableau III ne tient pas compte des carcasses isolées 
qui devraient &re récuparées (page suivante). 

3.1.3.5 de contraintes 

Les zones d'inondation, d'érosion et de glissement de 
terrains sont plut6t limitées dans la MRC de L'Islet et ne 
causent pas de dégâts similaires à ceux que connaissent 
d'autres régions du Québec. Le Ministère de l'environne- 
ment n'a relevé la présence que de deux zones d'inondation 
seulement: la rivière Trois-Saumons à Saint-Jean et la 
rivière Petit Moulin à Saint-Eugène. Notre propre inven- 
taire est cependant plus détaillé; il est présenté au cha- 
pitre 7. Du c6té des zones de mouvements de terrains ou 
d'érosion, aucune n'a été déterminée par le Ministère alors 
qu'une zone d'érosion l'a été par la MRC. Le programme 
fédéral-provincial de délimitation des plaines d'inondation 
n'a pas retenu la MRC de L'Islet dans ses priorités. 

3.1.3.6 L)air 

Enfin, les plaintes relatives à la pollution de l'air 
concernent l'exploitation d'une tannerie et d'une fonderie, 
l'épandage de purin de porc et l'élimination des résidus 
des scieries ("enfers"). 

3.2.1 L'HISTOIRE 

Deux grands mouvements de colonisation ont été à 

l'origine du peuplement du comté de L'Islet. Le premier, sous 
le régime français, de la fin du XVIIe au début du XVIIIe 
siècles, a pris naissance avec la concession de la seigneurie 
des Aulnaies en 1656, des seigneuries de Bonsecours, L'Islet- 
St-Jean, Port-Joli et du fief Rhéaume en 1677 ainsi que du 
fief Lessard en 1698. 

La deuxième vague suivit, deux siècles plus tard, avec 
l'ouverture du chemin Elgin en 1661 et la colonisation du Sud 
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Municipal i tés  

TABLEAU III 

LIEUX D'ENTREPOSAGE DES CARCASSES AUTOMOBILES 

Type Nombre de 
véhicules  d 'opérat ion P ropr i é t a i r e s  Local isat ion 

Notre-Dame-de-Bonse- 
cours -de-L ' I s le t  

Notre-Dame-de-Bonse- 
cours-de-L'Is le t  

St-Adalbert  

St-Adalbert  * 

St-Adalbert  

St-Aubert 

Garage Gagné e t  LOts P-321 16-25 Vente de p ièces  
Hudon P-323 

L ' I s l e t  

Compagnie Pièces Lot P-248 100-300 Démontage 
d'Autos L ' I s l e t  L ' Is le t  Vente de p ièces  
Inc.  

Robert Blanchet Lu t  22-P 10-15 Stockage 
Casgrain Démontage 

Alain Bourgault Lo t 32-P 10 e t  - Stockage 
Casgrain Démontage 

Lucien Bourgault Lot 31-P 50 Stockage 
Casgrain Démontage 

Gi lbe r t  Fournier ;ot P-78 11-15 Démontage 
S t-Aube r t  Stockage 

St-Damase * 

Ste-Louise 

St-Pamphile 

St-Pamphile 

Denis Anct i l  L o t  2 1  26-50 Stockage 
:asgrain Vente de p i èces  

Réjean P e l l e t i e r  10 e t  - Stockage 

Ste-Perpétue * 

Ste-Perpétue * 

Source: Minis tère  de l'Environnement, Direction régionale  de Québec, Problémati- 

Claude Bourgault ;ot 6-P 10 e t  - Stockage 
:ameau 

Michel Robichaud L u t  1 7  10 e t  - Stockage 
Rang 5 . ; 

, ,  

.. ' .  

que environnementale, MRC de L ' I s l e t ,  j u i l l e t  1983, p. 18 
* MRC de L ' I s l e t  
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du Comté. Ainsi naquirent les paroisses de Sainte-Perpétue en 
1869 (mission depuis 18611, Saint-Pamphile en 1880, Saint- 
Marcel en 1894, Saint-Adalbert en 1910, Tourville en 1919, 
Saint-Omer en 1938 et finalement Sainte-Félicité en 1945. 

Entre ces deux grandes périodes, les municipalités du 
centre du comté se sont développées successivement, parfois en 
se détachant des municipalités riveraines. Saint-Cyrille-de- 
Lessard (1844), Saint-Aubert (1858), Sainte-Louise (1859), 
Saint-Eugène (1867) et Saint-Damase (1889). Sur l'ensemble du 
territoire, les seigneuries, comme en témoigne le cadastre, 
couvrent 25% du comté comparativement à 75% pour les cantons. 

Un document du Ministère des Affaires culturelles résume 
bien l'histoire du développement économique de la région: 

"C'est par l'agriculture que s'est amorcée le 
développement économique de ce territoire. La 
culture des céréales, le blé surtout, et celle 
du chanvre, semblent avoir été la principale 
source de revenus des habitants à l'origine. 
L'arrivée des Anglais en 1759 ralentira 
temporairement le développement économique de 
la région, dont les habitations seront pres- 
qu'entièrement détruites par le feu lors de la 
bataille menée par Wolfe. Mais, durant 
plusieurs générations encore, l'exploitation 
agricole sera la clé de la relance économique. 
Au tournant du XIXe siècle, d'autres activités 
viennent contribuer au développement économique 
de la r6gion. Il en est ainsi de l'exploita- 
tion de la chaux et de celle des riches terres 
glaises situées en bordure du fleuve, qui 
permettront la formation de quelques ateliers 
de potiers. Au XIXa siècle, la région de 
L'Islet joue un rdle important dans le domaine 
de la navigation, puisqu'elle abrite des 
navigateurs réputés, tel le célèbre capitaine 
Bernier, explorateur des régions polaires. 
Elle accueille aussi la première Académie de 
marine de l'Amérique du Nord fondée à L'Islet 
en 1880. L'exploitation forestière constitue 
un apport économique important pour la région & 
partir du milieu du XIXe-siècle. Ainsi, en 
1844, on ne dénombre pas moins de 58 moulins à 
scie et une fabrique de papier. L'agriculture 
demeure néanmoins, à cette époque, l'activité 
dominante. On observe en 1844, la présence de 
nombreuses industries liées à l'exploitation 
agricole: 16 moulins à farine, 3 moulins à 
perler l'orge, 1 moulin à gruau, 11 moulins à 
fouler, 18 moulins à carder, 150 moulins à 
battre et 7 tanneries. La pêche, pour sa part, 
n'apportera qu'une contribution subsidiaire. 

En 1859, l'arrivée du chemin de fer reliant les 
localités riveraines de Québec à Rivière-du- 
Loup contribue grandement au développement 
économique de certaines paroisses, notamment 
celle de L'Islet qui connaîtra un essor 
important avec la création de nombreuses 
industries. Ainsi, à la fin du XIXe siècle, 
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plusieurs briqueteries opèrent à proximité de 
la voie ferrée, dans le centre de la municipa- 
lité. Par la suite, en 1906, Léonius Leclerc 
ouvre un atelier de menuiserie, spécialisé au 
départ dans la fabrication des meubles, portes 
et fenêtres et devenu, au fil des années, une 
entreprise renommée pour la fabrication des 
métiers à tisser. Plus tard, en 1916, la 
fonderie de L'Islet, spécialisée dans la 
fabrication des poêles en fonte, constituera 
une bonne source d'emploi pour la région. En 
1936, les frères Bourgault commencent la 
tradition de la sculpture sur bois à Saint- 
Jean-Port-Joli qui deviendra, par la suite, la 
capitale québécoise de l'artisanat, plus 
particulièrement de la sculpture artisanale" 7. 

Tel qu'indiqué à la figure 1, la population de la MRC de 
L'islet a connu une croissance relativement lente depuis 1851. 
Sa population a à peine doublé alors que celle de l'ensemble 
du Québec s'est multipliée par plus de sept fois pendant la 
même période. 

Le Quebec a connu deux périodes démographiques depuis 
1851. A partir de cette date jusqu'en 1961, le taux dJac- 
croissement a à peu près toujours augmenté pour atteindre 
jusqu'à 23% pendant la décennie 1951-1961. Depuis cette date, 
par contre, la situation s'est modifiée et l'accroissement est 
beaucoup plus modéré. La MRC de LIIslet, quant à elle, a 
connu quatre périodes démographiques plut8t que deux. De 1851 
à 1881, la progression fut sensiblement la même que pour 
l'ensemble du Québec. Entre 1881 et 1901, la population a 
chuté. La phase suivante, qui va du début du siècle jusqu'en 
1961, est marquée par une croissance constante quoique 
beaucoup moins spectaculaire que pour l'ensemble du Québec. 
Enfin, la période qui va de 1961 à nos jours en est une de 
perte en chiffres absolus de l'ordre de 11%. Cependant, si la 
tendance observée depuis 1976 se maintient, la population 
semble vouloir se stabiliser. 

$0 Comté de L l lalaf;, mai 1984. 
7 MAC, Iaformafion pat-e à -té R- 
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L ' i s l e t  P- 

FIGURE 1 

EVOLUTION DE LA POPULATION 

QUEBEC - L'ISLET (1851-1981) 
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10,000 

L ' i s l e t  

# h a b i t a n t s  

6,500,000 

6,000,000 
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5 ,000,000 
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f 1 3,000,000 

Source:  S t a t i s t i q u e  Canada 
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3.2.2 LA POPULATION ET SES CARACTERISTIQUES 

3.2.2.1 Eyolution ré- 

Le tableau IV démontre l'allure qu'a prise la 
décroisssance de 1961 à 1981 pour chacune des municipalités 
de la MRC. Globalement la perte a été de 1.7% entre '61 et 
'66, de 4.9% entre '66 et '71, de 4.2% entre '71 et '76 et 
de 0.7% entre '76 et '81. La décennie comprise entre 1966 
et 1976 a donc été plus dévastatrice que les autres. Ce 
sont les municipalités de L'Islet-Sud qui ont subi les plus 
grosses pertes, soit 16.9% en 20 ans comparativement à 

12.6% pour L'Islet-Ouest et 1.3% pour L'Islet-Est pour une 
perte moyenne de 11% dans toute la MRC. 

Pendant cette période, seule la municipalité de 
Saint-Jean-Port-Joli a vu accrottre sa population jusqu'à 
8.4%; c'est ce qui explique la relative stabilité de cette 
partie du territoire. Certaines municipalités du Sud ont 
perdu plus du quart de leur population: Saint-Adalbert 
(37.6%), Saint-Marcel (34.7%), Saint-Omer (32.4%), Tour- 
ville (28.9%) et Sainte-Félicité (26.9%). Saint-Cyrille 
(28.3%) et Saint-Damase (21.8%) dans L'Islet-Nord accusent 
également de nets reculs. Saint-Pamphile et Sainte- 
Perpétue ont connu des pertes beaucoup moins importantes 
(2.4% et 3.8% respectivement). 
population du Québec augmentait 
raska de 5.5% alors que la MRC de 
la sienne de 2.9% soit beaucoup 
de L'Islet. 

Tout ça pendant que la 
de 22.4%, celle de Kamou- 
Montmagny voyait baisser 
moins que celle de la MRC 

3.2.2.2 Persu-tives d'évolution 

En utilisant la méthode de pr4vision de la population 
par groupe d'âges 6 ,  on peut évaluer l'4volutlon de la 
population de la MRC de L'Islet dans les prochaines années. 
Ces prévisions sont basées sur le maintien des tendances 
observées entre 1976 et 1981 (taux de natalité et de morta- 
lité, migrations, etc.). De 1381 à 1986, la population 
devrait passer de 21,775 à 21,569 habitants: en 1991, elle 
devrait s'établir à 21,451, en 1996 à 21,237 et en 2001 à 
20,733. Il faut évidemment utiliser ces données prévision- 
nelles avec discernement. Elles donnent un aperçu général, 
réaliste seulement dans la mesure où les conditions démo- 

- 
s d'Ur-, 1985. 

8 MAM, DCUAT, Prévisions de la c r o i w c e  et la delimita 
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L'Islet (v) 
L ' 1 slet-sur-Mer 
Not re-Dame-de-Bons ecour s 
St-Adalbert 

St-Cyrille 
St-Damase 
St-Eugène 
Ste-Félicité 
St-Jean-Port-Joli 
Ste-Louise 
St-Marcel 
St-mer 
St-Pamphile 
Ste-Perpétue 
St-Roch-des-Aulnaies 
TourVi il e 

MRC de L'Islet 

St-Aubert 

L'Islet-Est (1) 
~'islet-ouest (2) 
L'islet-Sud (3) 

Kamouraska 
Montmagny 
Guébec 

. .  . .  

TABLEAU IV 
EVOLUTION DE LA POPIJLATION PAR MUNICIPALITE (1961-1981) 

1961 

1,184 
816 

1,297 
1,365 
1,466 
1,318 
948 

1,428 
811 

3,155 
980 
994 
715 

3,514 
2,334 

1,353 

24,798 

7,669 
6,043 
11,086 

27,138 
26,450 

5,259,211 

1,120 

1966 

1,234 
8 54 

1,281 
1,167 
1,380 
1,240 
8 91 

1,473 
78 5 

3,335 
965 
859 
62 1 

3,516 
2,379 
1,078 
1,324 

24,382 

7,649 
6,082 
10,651 

26,593 
26,751 

5,780,895 

1971 

1,195 
772 

1,234 
1,019 
1,379 
1,055 
827 

1,388 
692 

3,269 
902 
796 
608 

3,542 
2,285 

1,205 

23,187 

7,396 
5,644 
10,147 

26,264 
26,307 

6,027,764 

l,Ob9 

1976 

1,113 
817 

1,174 
918 

1,357 
956 
715 

1,353 
627 

3,268 
851 
687 
4 97 

3,450 
2,318 
1,009 
1,113 

22,223 

7,200 
5,413 
9,610 

27,740 
25,622 

6,234,445 

1981 

1,070 
774 

1,165 
852 

1,431 
945 
741 

1,327 
593 

3,420 
8 68 
649 
483 

3,428 
2,245 

962 
1,109 

22,062 

7,569 
5,281 
9,212 

28,642 
25,678 

6,438,403 

fi 61-81 

- 9.6% 
- 5.1% 
-10.2% 
-37.6% 
- 2.4% 
-28.3% 
-21.8% 
- 7.1% 
-26.9% 
+ 8.4% 
-11.4% 
-34.7% 
-32.4% 
- 2.4% 
- 3.8% 
- 1.0% 
-28.9% 

-11.0% 

- 1.3% 
-12.6% 
-16.9% 

+ 5.5% 
- 2.9% 
+22.4% 

(1) L'Blet-Est comprend: Saint-Aubert, Saint-Damase, Saint-Jean-Port-Joli, Sainte-Louise et Saint-Roch-des-Aulnaies 

(2) L'Islet-Ouest comprend: L'Islet-sur-Mer, Notre-Dame-de-Bonsecours-de-L'Islet, Saint-Cyrille-de-Lessard, Saint-Eugène et Ville de L'Islet 

(3) L'Blet-Sud comprend: Saint-Adalbert, Sainte-Félicité, Saint-Marcel, Saint-Oner, Saint-Pamphile, Sainte-Perpétue et Tourville 
ip 
P 

~ 

t:. ... . . I 
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TABLEAL' V 

AGE DE LA POPULATION PAR MUNICIPALITE (1981) 

b p u l a t i o n  
totale 

1,060 

1,165 
765 

P 
N 

55 e t  p l u s  O - 1 4  1 5  - 34 35 - 54 I 
M F T o t a l  M 
115-22 100-19 215-20 190-37 185-34 37 5-3 5 110-21 120-22 230-22 105-20 ' 135 5 

140-23 115-21 255-22 220-36 185-33 405-35 130-22 130-23 260-22 115-19 130-23 

F T o t a l  M F Total  M I F 

80-23 85-20 165-22 210 80-23 90-22 170-22 8 5 ~ j  135& 

M u n i c i p a l i t é  

L ' I s l e t  ( v i l l e )  
L ' I  s l e t - su r -Mer  
N . D . Bonsecours 
S t -Ada lbe r t  
St-Aubert  
Ç t - C y r i l l e  
St-Damase 
St-Eugène 
S t e - F é l i c i t é  
St-Jean 
Ste-Louise  
St-Marcel 
St-Qner 
St-Pamphile 
S te  -Perpé tue 
St-Roch 
T o u r v i l l e  

XRC L ' I s l e t  

;'I s l e t - E s t  
> ' 1 s le t  -Ouest 
> ' 1 s l e t - S u d  

125-26 
180-24 
110-23 

70-18 
145-21 

80-26 
340-20 

90-21 
80-23 
50-20 

420-24 
275-24 1 

760-20 
58C-22 
92G-21 

125-22 
1 3 5 a  1 

1,550-21 805-21 
1,115-21 705-@ 
1,885-20 815-17 825-18 

2r560-23 I 
3,225-23 6,775-24 5,205-36 
2,760-22 5,660-22 4,750-37 
679,595 1,395,720 1,206,260 

38 2 1  22 

805-21 
590-23 

1,165-25 

4,920-35 10,125-35 
4,515-35 9,265-36 

37 37 
1,194,660 2,400,920 

3,550-25 
2,900-23 
716,125 

2,895-20 
2,770-21 
761,045 

23 

5,775-20 2,820-19 3,160-22 
5,590-22 2,380-18 2,790-22 

1,510,025 500,835 630,900 
23 16 1 9  

105 7 230-26 
170-25 350-24 
90-19 
85-24 

115-18 
3 6 0 ~  1 2 0  75-25 70 2 7 ~ 

55-23 105-22 
405-24 825-24 
290 6 
150 7 275-24 
1 2 5  7 

175-36 

155-40 
235-35 

160-38 
120-35 
105-42 
675-39 
465-41 

135-35 310-36 
230-34 
160-34 
110 
165-37 1 0 5 d  600-35 2 O0 1,270-37 ~~ 

8 5  
95-40 

620-37 1,295-38 
405-37 87 0-39 
190-34 390-35 
145 

2,505-231 5,065-231 4,150-371 3,735-351 7,885-361 

1,445-38 1,295-35 2,740-36 
905-341 8 4 0 4  1,745-33 

1,795-38 1,590-36 3,385-37 

100-21 
184-24 
90 
75-20 

80-26 
335-20 

75-22 
55-22 

340-20 
230-20 
120-21 

80@ 

8 5  

2,275-20 

790-20 
535-20 
965-20 

2,880-20 
2,820-22 
7 48,980 

24 - 

90-23 
155-23 

95-20 
75-21 
45-23 
55-20 

350-21 

65-21 
55-24 

345-20 
220-20 
105-19 

90-19 

7 5 4 3  

190-22 80-17 60-15 
335-23 
185-19 
150-20 

390-23 
90-20 

70-20 
110-23 40-16 

315- 
190-17 
115-20 

175 105-23 

2,265-211 4,540-211 2,245-20 1 2,320-21 

Tota l  

140-1 

4,565-24 
1,640-1 
1 ,310  

5,980-2 
5,170-2 

18 

Note (1) : 
Note (2) :  Dans chaque co lonne ,  l e  premier c h i f f r e  i n d i q u e  la p o p u l a t i o n  dans cette classe e t  l e  second,  l e  pourcen tage  par rapport aux  a u t r e s  classes. 

n P r o p o r t i o n  élevée ( p l u s  d e  5% par rapport au Québec) 0 P r o p o r t i o n  fa ible  (moins de  5% par rapport a u  Québec) 

Exemple: A V i l l e  L'Islet, il y a 115 pe r sonnes  de Sexe mascu l in  de  O à 1 4  ans ,  ce qui représente 22% du t o t a l  d e  l a  p o p u l a t i o n  mascu l ine  
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graphiques et économiques relativement stables de 1976 à 
1986 le demeurent. 

3.2.2.3 Ç o m p o w  

, .&. 

Si on décompose ensuite la population actuelle par 
tranches d'âge (tableau V), on constate les points sui- 
yants: la MRC de L'Islet compte proportionnellement plus 
de jeunes dans la catégorie 0-14 ans que l'ensemble du 
Québec, ce qui se vérifie surtout dans L'Islet-Sud. On 
compte également plus de gens âgés de la catégorie 55 ans 
et plus mais cette fois plutbt dans L'Islet-Nord et 
particulidrement dans L'Islet-Ouest. Enfin, les deux 
catégories intermédiaires des 15-34 ans et des 35-54 ans 
sont moins populeuses, toujours proportionnellement, que 
dans l'ensemble du Québec. Il s'agit de la population en 
bge de déménager qui a contribué à la diminution connue 
depuis 1961. 

La figure II présente la pyramide des âges, selon le 
sexe, de la MRC de L'Islet. 

3.2.2.4 ScolaritQ 

La population de la MRC de L'Islet est peu scolarisée 
non seulement par rapport à celle de l'ensemble du Québec, 
mais également par rapport à celle des MRC limitrophes. En 
effet, en 1981, 42.3% des personnes de 15 ans et plus ayant 
terminé leurs études n'avaient pas atteint leur neuvième 
année dans L'Islet comparatiqement à 26.1% pour la pro- 
vince, 34.5% dans Kamouraska et 38.6% dans Montmagny. 

TABLEAU VI 

SCOLARITE - POPULATION 15 ANS ET PLUS (1981) 

l 

 population , 
15 ans e t  * 

1 lère ème - 8  
1 année 
9ème ème 

année 
- 13 

Etudes 
c o l l é g i a l e s  

Etudes uni- 
versi taires 

Indéterminé 

L'ISLET 

# % 

16,990 - 

7,180 42.3 

6,375 37.5 

2,400 14.1 

925 5.4 

110 0.6 

~~~ ~ ~ ~ ~~~ ~~ ~~~~~ 

KAMOURASKA MONTMAGNY QUEBEC 

# % # % # % 

21,880 - 20,025 - 5,042,680 - 

7,545 34.5 7,725 38.6 1,315,525 26.1 

8,685 39.7 7,640 38.2 2,025,530 40.2 

3,570 16.3 3,015 15.1 688,895 13.7 

1,530 7.0 1,310 6.5 670,930 13.3 

550 2.5 335 1.7 341,800 6.8 

Source: Stat i s t ique  Canada 



FIGURE II 

PYRAMIDE DES AGES DE LA POPULATION DE LA MRC DE L'ISLET (1981) 

75 et t 1 
64-69 

70-74 

60-64 

55-59 

50-54 

45-40 

40-44 

35-30 

30-34 

25- 29 
20-24 1 

Sexe féminin  75 el + 
70-74 

65-60 

60-64 

55-59 

50-54 
45-40 

140-44 

35-30 

30- 34 

25- 20 

I >n-24 

Sexe  mascu l in  

15-19 15-19 

10-1 

5-91 

l 
1200 

10-14 
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0-4 1 I 10-4 1 

200 400 600 800 
I I 

1000 LI00 600 400 200 
I I 

I W O  1200 

E f f e c t i f s  par t ranche  d'âge 

SOURCE: STATISTIQUE CANADA 1981 
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3.2.2.5 Caractéri.&daues éconoariauea 

Le territoire de la MRC de L’Islet n’offre du travail 
qu’à une partie de sa population. Plusieurs doivent 
voyager quotidiennement à l’extérieur pour gagner leur vie 
(La Pocatière ou Montmagny). D’autres, particulièrement 
dans L’Islet-Sud s’absentent pour des périodes prolongées 
afin de travailler dans les chantiers forestiers du Maine 
ou de la rive Nord. 

En 1981, le taux de chdmage s’élevait à 14.4% chez 
les hommes et 18.8% chez les femmes pour une moyenne 
d’environ 18%. Ce pourcentage ne tient pas compte des 
bénéficiaires de l’aide sociale. La situation s’est 
détériorée avec la récession économique malgré une certaine 
reprise depuis. 

TABLEAU VI1 

TAUX DE CHOMAGE 
(1981) 

H O M M E S  F E M M E S  I 
L’Islet-sur-Mer 
L’Islet (ville) 
N.D. Bonsecours 
St-Adalbert 
St-Aubert 
St-Cyrille 
St-Damase 
St-Eugène 
Ste-Félicité 
St-Jean-Port-Joli 
Ste-Louise 
St -Marcel 
St-Orner 
St-Pamphile 
Ste-Perpétue 

Tourville 
t-Roch-des-Auln 

C de L’Islet 

TOTAL 
15.6 
14.3 
19.1 
9.8 
13.6 
13.0 
10.3 
22.2 
29.6 
6.5 
31.0 
24.4 
13.6 
11.5 
16.8 

S 9.8 
21.0 
14.4 

I 

i 

15-24 ans TOTAL 
37.5 33.9 
13.3 13.3 
30.4 12.9 
7.7 33.3 
19.0 12.5 
33.3 21.7 
16.7 33.3 
50.0 16.7 
80.0 45.5 
15.6 14.7 
50.0 36.4 
36.4 * 
14.3 33.3 
17.1 21.7 
32.4 10.8 
25.0 14.7 
65.6 10.0 
27.0 18.8 

15-24 ans 
50.0 
33.3 
40.0 
37.5 
20.0 
37.5 
37.5 
40.0 

* 
25.0 
40.0 

* 
37.5 
34.6 

* 
16.7 
16.7 
28.2 

* Indéterminé 

Source: Statistique Canada - Recensement 1981 
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Les jeunes de quinze à vingt-quatre ans constituent 
la classe la plus touchée par le chomage. L'exode des 16- 
24 ans a même contribué, dans plusieurs municipalités, à 

afficher un taux modéré plus ou moins représentatif de la 
pénurie d'emplois pour les nouveaux arrivants sur le marché 
du travail. 

Pour avoir une idée plus juste du marché du travail 
dans la MRC de L'Islet, on doit ajouter aux statistiques 
officielles du chômage, le nombre des bénéficiaires de 
l'aide sociale. A ce chapitre, la situation n'est guère 
reluisante, particulièrement dans L'Islet-Sud. Pour 
l'ensemble de la MRC de L'Islet, près d'un ménage sur 
quatre doit compter sur l'aide sociale pour vivre. 

TABLEAU VI11 
NOMBRE DE BENEFICIAIRES DE L'AIDE SOCIALE 

(JUIN '86) 

Nombre de ménages 
bénéficiaires de 
l'aide sociale * 

L'Islet-sur-Mer 
L'Islet (Ville de) 
Notre-Dame-de-Bonsecours 
St-Adalbert 
St -Aubert 
St-Cyrille 
St -Damase 
St-Eugène 
Ste-Félicité 
St-Jean-Port-Joli 
Ste-Louise 
St-Marcel 
St-Omer 
St-Pamphile 
St e - Pe rpét ue 
St-Roch-des-Aulnaies 
Tourville 
MRC de L'Islet 

144 

97 
108 
64 
58 
73 
72 
158 
81 
40 
76 
192 
207 
35 

137 
1,542 

Nombre total 
de ménages ** 

910 

230 
405 
300 
215 
385 
145 

1,090 
255 
180 
140 
970 
605 
325 
280 

6,430 

Sources: Travail Québec * (juin 1986) et 
Statistiques Canada **, 1981 
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L' ISLET KAMOURASKA MONTMAGNY QUEBEC 
Revenu moyen '71 $4,091. $4,413. $4,585. $6,288. 
Revenu moyen '81 $9,365. $10,048. $10,230. $12,764. 
% d'augmentation 56.3 56.1 56.2 50.7 
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Au chapitre des revenus, la MRC de L'Islet est encore 
une fois désavantagée par rapport aux autres régions. Une 
légère progression s'est cependant produite entre 1971 et 
1981. En effet, en 1971, la moyenne des revenus dans 
L'Islet s'établissait à 65% de la moyenne du Québec alors 
qu'en 1981, elle passait à 73.4%. Mais comme ce pourcen- 
tage ne s'applique qu'aux personnes ayant effectivement un 
revenu, la moyenne per capita dans la région de L'Islet 
s'élève, pour 1981, à 59.4% de la moyenne provinciale. 

3.2.3 L'HABITAT 

3.2.3.1 n o v w  de déveloor>emant 

Si l'on excepte la partie centrale de la MRC corres- 
pondant grosso modo à la Foret domaniale des Appalaches, 
l'habitat est disséminé à la grandeur du territoire mais 
suivant des axes bien précis. Les plus importants sont 
ceux de la route 132 et du chemin Elgin (route 204). 
Quelques autres noyaux de population se situent à l'écart 
de ces deux axes, en particulier sur la route 285. Ville 
de L'Islet, Sainte-Louise et Tourville sont les seules 
agglomérations importantes qui se sont localisées le long 
d'une voie de chemin de fer. 

La plupart des municipalités de la MRC de L'Islet se 
sont développées de façon spontanée et anarchique au fur et 
à mesure de l'arrivée de la population. Cette situation 
n'a pas ét6 sans créer certains problèmes lorsqu'est venu 
le temps d'offrir des services aux contribuables. Certains 
éléments du paysage sont souvent disgracieux. La densité 
d'occupation trop grande dans les parties du territoire 
non-desservies par l'aqueduc et l'égout et la prolifération 
des maisons mobiles, quoiqu'en régression, ne sont que des 
problèmes parmi d'autres. 
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3.2.3.2 

La MRC de L'Islet est composée de trois sous-régions 
gravitant chacune autour d'un p81e offrant services et 
emplois. Saint-Jean-Port-Joli pour L'Islet-Est, L'Islet 
pour L'Islet-Ouest et Saint-Pamphile pour L'Islet-Sud 
jouent ce r61e. Saint-Jean-Port-Joli a cependant un 
certain rayonnement régional contesté souvent par Montmagny 
et La Pocatière. 

Si on excepte la création récente de la MRC et 
l'établissement de son "siège social" à Saint-Jean-Port- 
Joli, on remarque une tendance à une centralisation des 
services en dehors de la région. A titre d'exemples, 
mentionnons 19s succursales bancaires transformées en 
comptoirs de services quand elles ne sont pas tout simple- 
ment fermées, les gares démantelées, le déménagement du 
bureau de la Coopérative Agricole de la Cdte Sud de St- 
Jean à La Pocatiére ainsi que l'h6pital de Saint-Jean 
remplacé par un C.L.S.C.. La situation est similaire sur 
le plan commercial. 

3.2.3.3 lOR& 

Comme le démontre le tableau de la page suivante, on 
retrouvait en 1986, 7,783 logements sur le territoire de la 

de L'Islet. Ce nombre comprend 1,486 chalets et 250 
maisons mobiles. Selon Statistique Canada, la moyenne de 
personnes par logement était de 3.4 à L'Islet en 1981 et de 
2.9 pour l'ensemble du Québec. 

La moyenne annuelle pour la construction résidentiel- 
le, établie à partir des statistiques des années 1972 à 

1985 est de 106 unités de logements par année. Ceci exclut 
les chalets qui n'ont pas d'incidence sur la disponibilité 
des terrains dans les noyaux de village. Les terrains 
vacants,constructibles dans ces memes noyaux s'élèvent à 

904 unités en excluant le territoire "zoné agricole". 
C'est donc dire que la banque de terrains actuelle devrait 
suffire pour 
si le rythme 
stable. 

les besoins des huit ou neuf prochaines années 
de construction connu entre 1972 et 1985 reste 

.- . ,, 

Toutefois, cela ne tient pas compte de deux facteurs 
importants. D'abord, les municipalités appelées à se 
développer ne sont pas forcément celles qui disposent du , ,  

, 
,.: > '  . ,  1 .  

: j  : 

> .  
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31 

34 

23 

1 8  

21 

36 

1 8  

20 

1 2  

175 

22 

30 

1 2  

253 

106 

63 

30 

904 

*** 

- 

MUNICIPALITE 

L '  Is le t -sur-Mer 

L ' I s l e t  (ville de)  

N.D. - de-Bonsecours 

St-Adalbert 

St-Aubert 

S t - C y r i l l e  

St-üamase 

St-Eugène 

S t e - F é l i c i t é  

S t  J e a n  -Port J o l i  

Ste-Louise 

St-Marcel 

St+mer 

St-Pamphile 

s te-Perpétue 

St-Rochdes-Aulnaies 

Tourv i l l e  

MRC DE L'ISLET 

# Tota l  
d ' immeubles 

r é s i d e n t i e l s  

208 

263 

346 

2 94 

732 

548 

252 

438 

128 

1092 

266 

203 

175 

816 

607 

336 

303 

7007 

# T o t a l  de 
logements 

251 

335 

355 

320 

757 

579 

263 

457 

128 

1281 

276 

2 O8 

176 

994 

7 06 

360 

331 

7783 

l . .  . 

TABLEAU X 

STATISTIQUES SUR LE LOGEMENT 

Chale ts  

2 
-- 
45 

62 

357 

288 

71 

95 

16 

158 

43 

66 

44 

63 

52 

80 

44 

1486 

Source: R ô l e  d ' éva lua t ion  de l a  MRC de L ' I s l e t ,  1986 

* 
** 
*** Egout p r o j e t é  

Rue e t  / ou aqueduc e t  / ou égout se lon  l a  munic ipa l i té  

Avec l ' imp lan ta t ion  d e s  réseaux d'aqueduc e t  d 'égout  

Maisons- 
Mobiles 

3 

5 

16 

8 

4 1  

12 

7 

8 

7 

38 

1 4  

6 

11 

18 

36 

11 

9 

250 

Moyenne / an 
cons t ruc t ions  

r é s i d e n t i e l l e s  
(72-85 ) 

4 . 1  

3.8 

5.6 

2.4 

6.1 

2.9 

3.1 

5.6 

2.1 

26.0 

4.4 

1 .9  

1.5 

15.0 

11.3 

8.1 

1.9 

105.8 

ERRAINS VACANTS DANS LA 
RUE EXISTANT 

Par t ie l lement  
d e s s e r v i s  

Non- 
e s s e r v i s  

O 

O 

5 

13 

O 

36 

18 

O 

O 

O 

17 

16 

O 

2 

O 

22 

O 

129 

O 
O 

O 

O 

O 

O 

O 

O 
-- 

O 

5 

O 

5 

O 

O 

O 

O 

10  

9 

10 

6 

O 

O 

O 

O 

8 

O 

25 

O 

O 

O 

26 

46 

O 

24 

154 

22 

24 

12 

5 

2 1  

O 

O 

12 

12 

150 

O 

14 

7 

225 

60 

41 

6 

611 

** 

*** 

P 
W 
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plus grand nombre de terrains vacants. Ensuite, meme si 
ces terrains ne sont pas protégés par la Loi 90, ils ne 
sont pas nécessairement sans présenter des contraintes pour 
la construction. La délimitation des périmètres d’urbani- 
sation devra composer avec ces deux facteurs. 

Plusieurs habitations à loyer modique (H.L.M.) 
viennent compléter la banque de logements de la MRC de 
L’Islet. Dix sont déjà en place et comptent environ cent 
cinquante logements. Plusieurs autres projets sont en voie 
de réalisation ou ont fait l’objet de demandes de la part 
des municipalités pour répondre aux besoins de ce type de 
logements. La coopérative d’habitation L’Accueil de Saint- 
Jean-Port-Joli offre vingt-trois logements supplémentaires. 
Enfin le centre d’accueil de Saint-Eugène et les foyers de 
L’Islet-sur-Mer, Saint-Pamphile et Sainte-Perpétue héber- 
gent 145 bénéficiaires. 

TABLEAU XI 
LES HABITATIONS A LOYER MODIQUE 

HLM EXISTANTS 
L‘Islet-sur-Mer 

L’ Islet (ville) 
St-Adalbert 

St-Aubert 
St-Jean-Port-Joli 
Ste-Louise 
St-Pamphile 
Ste-Perpétue 

Tourville 

St-Damase 
St-Eugène 
Ste-Félicité 
St-Jean-Port-Joli 

St-Marcel 

St-Omer 

St-Roch-des-Aulnaies 

LOGEMENTS 
30 

13 
10 

11 
20 
11 
21 
10 
12 
13 

LOGEMENTS 
6 
10 
10 
10 
12 
10 

8 

11 

CLIENTELE 
Personnes agées et 
à faible revenu 
Personnes âgées 
Personnes âgées et 
à faible revenu 
Personnes âgées 
Faible revenu 
Personnes Mées  
Personnes âgées 
Personnes âgdes 
Faible revenu 
Personnes âgées 

CLIENTELE 
Personnes âgées 
Personnes âgées 
Personnes âgées 
Personnes âgées 
Faible revenu 
Personnes âgées et 
à faible revenu 
Personnes âgées et 
à faible revenu 
Personnes âgées et 
à faible revenu 
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3.2.3.4 &Le D- 

Le Ministère des affaires culturelles a déjà classé 
certains bâtiments "historiques". Il s'agit de l'église 
Notre-Dame-de-Bonsecours, de la Salle des Habitants et de 
la Chapelle des Marins à L'Islet-sur-Mer. de l'église de 
Saint-Jean-Port-Joli ainsi que la Seigneurie des Aulnaies 
(avec le Manoir Dionne, le hangar et le petit trianon) de 
même que le moulin banal et la chapelle qui sont tous 
situés à Saint-Roch-des-Aulnaies. La chapelle de Bras 
d'Apic a également été classée par le ministère; elle 
abritait autrefois une classe au deuxième étage. 

Plusieurs autres sites et bâtiments d'intérêt 
régional, particulièrement concentrés le long de la route 
132, ont été répertoriés par le macro-inventaire et la MRC 
de L'Islet; le tableau XII en dresse la liste autant des 
ensembles ( . )  que des éléments isolés ( - ) .  Certains 
éléments du patrimoine sont caractéristiques ou particuliè- 
rement répandus dans la MRC de L'Islet; parmi ceux-ci, on 
remarque les moulins à eau (91,  les croix de chemins (45), 
les larmiers cintrés des maisons longues en bordure du 
fleuve . 

Le principal problème que l'on rencontre dans la 
sauvegarde et la mise en valeur du patrimoine en est un 
d'ignorance. Cela explique la démolition ou la dégradation 
de plusieurs sites ou bâtiments sous prétexte de progrès. 
Les travaux de voirie ou de drainage des cours d'eau ont 
amené parfois la destruction du paysage architectural ou 
naturel. Les archives relatant notre histoire sont 
conservées à l'extérieur du comté quand elles n'ont pas 
tout simplement été perdues ou détruites. Le "trésor de 
L'Islet" contenant une vingtaine d'objets de grande valeur 
de l'église Notre-Dame-de-Bonsecours se retrouve au Musée 
du Québec. 

3.2.4 LES STRUCTURES ADMINISTRATIVES 

La MRC de L'Islet a succédé presqu'intégralement au 
Conseil de Comté de L'Islet en incorporant en outre les villes 
de L'Islet et de Saint-Pamphile. 11 y a donc 17 municipalités 
qui composent la MRC. Le tableau XII1 indique, pour chacune 
d'entre elles, le statut, la population, la superficie et la 
densité. 
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TABLEAU X I I  

RELEVE SOMMAIRF: DU PATRIMOINE 

,' ISLET-SUR-MER 

A'ISLET (VILLE) 

NOTRE-DAME-DE- 
BONSECOURS 

SAINT-ADALBERT , 

SAINT-AUBERT 

SAINT-CYRILLE 

SAINT-DAMASE 

Vil lage dans son ensemble (succession de bâtiments 
patrimoniaux dans un t i s s u  homogène), comprenant: 

- é g l i s e  Notre-Dame-de-Bonsecours (c lassée)  

- s a l l e  des habi tan ts  (c lassée)  

- cimetière 

- chapel le  des marins (c lassée)  

- ves t iges  du quai  

- musée maritime Bernier 

- ancien magasin général  (Ph i l i a s  Normand) 

- maisons Albert  Caron e t  Richard Gaudreau 

- ferme Amédée Deschênes 

gare  

i n d u s t r i e  Nilus Leclerc (mét iers  à t i s s e r )  

La P e t i t e  Gaspésie (tracé ré s idue l  du chemin du Roy): 
1 3  bâtiments 

moulin Saint-Pierre  

ca lva i r e  (près de L' Islet-sur-Mer) 

cimetière anglo-saxon 

ancien presbytère  

maisons d'établissement en baisrond 

pont couvert  ( r i v i è r e  Noire) 

ruines  du moulin Amédée Leclerc 

maison Alexandre Bourgault 

ves t iges  du moulin Francoeur 

pont Francoeur 

moulin Bernier: ves t iges  dy moulin 2 scie ,  moulin à 
f a r i n e  e t  a carder  

Chapelle Saint-Jean-Baptiste, lac Trois-Saumons 
moulin Couillard 

presbytère  

cimetière 

école  du v i l l a g e  

cordonnerie 

chapelle-école de Bras d'Apic (c lassée)  

Carrefour 

- pont 

- é g l i s e  

- s a l l e  p a r o i s s i a l e  

- cimetière  (stèles de b o i s )  

chapel le  pro tes  t an te  

. ,  

. 



SAINT-EUGENE 

SAINTE-FELICITE 

SAINT-JEAG 
PORT- J O L I  

SAINTE-LOUISE 

TABLEAU X I I  / sui te  

, Place de l ' é g l i s e :  é g l i s e ,  c imet ière  

. moulin Dionne 

- moulin à s c i e  aux chutes à Jean 

- ca lva i re  

- chapel le  

, Ensemble de l a  côte des Bois: 

- vieux four  

- " p e t i t  canot" 

- grange-étable 

- école de rang 

. Embouchure de l a  r i v i è r e  Trois-Saumons (ves t iges  d'uni 
concentration d ' a c t i v i t é s  t r a d i t i o n n e l l e s ) :  

- ancienne pr ison (maison St-Pierre)  

- moulin banal 

- maison des Pr ice  (Camille Couillard) 

- chapelle Sainte-Anne 

- ancienne tannerie  ( ru ines  de l a  d i s t i l l e r i e  e t  
d'un moulin à s c i e  

- route seigneuriale  

. Fang du Grand Vil lage 

- Domaine de Gaspé (s i te  du manoir e t  vieux four)  

. Rang des " p e t i t s  ponts" (2ème rang Ouest) 

. Musée des Anciens Canadiens, maison Médard Bourgauit ,  
école de scu lp ture  

. Place de l ' é g l i s e  

- é g l i s e  (c lassée)  

- presbytère  

- maison Fleury 

- cimetière  

- quai 

, Ensemble de l a  chapel le  de procession 

- maisons environnantes 

- maison Barthélémy Dubé 

- maisons clément Deschênes, Réal Ouei ie t ,  Jean-Marie 

- deux granges octogonales 

Gagnon, l'Ermitage 

~~ 

. Place de l ' é g l i s e  

- é g l i s e  

- orme au centre 
- école du v i l l a g e  (cent re  des l o i s i r s )  

- ancienne boutique de forge (chemin Elgin)  

- moulin à scie  Denis Bélanger 

- maison Chiniquy 

- ancienne sucrerie-école ( route  Gaspard) 

! 
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SAINT-MARCEL 

SAINT-ûMER 

SAINT-PAMPHILE 

SAINTE-PERPETU 

TOURVILLE r 

TABLEAU X I I  / s u i t e  

. Eglise  e t  presbytère 

- forge de Camille P e l l e t i e r  

- moulin à vapeur Gérard Caron 

. Eglise  e t  presbytère 

. Maison Beroyet cabane à sucre 

- forge de Joseph-Emile Morin 

- s a l l e  pa ro i s s i a l e  

- pont couvert 

- é g l i s e  

- maison Morneau (ancien hôte l )  

- moulin ùuùé 

- vieux pont, r i v i è r e  üuei ie  

- maison e t  grange ( sucrer ie  Deschênes) 

. Seigneurie des Aulnaies 

- manoir ( c l a s sé )  

- p e t i t  t r ianon (classé) 

- hangar e t  moulin banal ( c l a s sés )  

- manoir Deschênes 

. Place de l ' é g l i s e  

- é g l i s e ,  presbytère  

- chapelle (classée) 

- maison Soulard 

- deux écoles de rang 

- deux granges octogonales 

- maisons Noel Dupuis, Maurice P e l l e t i e r ,  Létourneau 
e t  P ie r r e  Mercier 

- sa l l e  municipale 

- grange-étable de l a  ferme des Gagnon 

- a b r i  nucléaire  

- r u i n e s  du moulin Magloire Caron 
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TABLEAU XII1 

STATUT, POPULATION, DENSITE ET SUPERFICIE DES MUNICIPALITES (1986) 

MUNICIPALITES 

L'Isiet-sur-Mer 

L'Islet (Ville de) 

N-D-de-Bonsecours 

St-Adalbert 

St-Aubert 

St-Cyrille 

St-Damase 

St-Eugène 

Ste-Félicit 

St-Jean-Port-Joli 

Ste-Louise 

St-Marcel 

St-mer 

S t-Pamphi le 

Ste-Perpétue 

St-Roch-des-Aulnaies 

Tourville 

L'islet 

~- ~ 

* Statut P: 

SD: 

V: 

VL: 

STATUT 

VL 

V 

P' 

SD 

SD 

P 

SD 

P 

SD 

SD ' 

P 

SD 

SD 

V 

SD 

P 

SD 

MRC 

Paroisse 

POPULATION 

760 

1,010 

1,180 

870 

1,470 

950 

770 

1,310 

590 

3,500 

920 

630 

490 

3,440 

2,230 

1,170 

920 

22,210 

Sans désignation 

Ville 

Village 

DENSITE 
,(km ) 

337.77 

573.86 

21.60 

4 .O7 

15.13 

4.15 

2.96 

21.51 

6.16 

51.06 

12.60 

3.52 

3.91 

25.15 

7.84 

24.15 

5.70 

10.62 

WPERF$CIE 
(h ) 

2 . 2 5  

1.76 

54.62 

213.95. 

97.15 

228.95 

259.72 

60.89 

95.82 

68.55 

73.03 

178.86 

125.35 

136.80 

284.51 

48.45 

161.51 

2,092.17 
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CARTE 1 
MUNICIPALITES DE LA MRC DE L'ISLET 

mrce i Gouvernement au Qu6beec 
Minislèie de I ' h v g i e  FI des Ressources 
S U V k 1  d1 I'Sip.nl8p. Munici poli té regiona le  

de comté de 
~'isiet 

Sur le plan électoral, le comté provincial de L'Islet 
a perdu son "autonomie" au début des années '70 en étant 
rattaché à celui de Montmagny; de plus, les municipalités 
de Sainte-Louise et de Saint-Roch-des-Aulnaies ont été 
détournées vers le comté de Kamouraska-Témiscouata. Il en 
va de m6me pour la circonscription fédérale. 

Les découpages administratifs auxquels est associée 
la MRC de L'Islet sont très disparates. Elle est parfois 
rattachée à l'Est, d'autres fois à l'Ouest, elle est 
rarement conservée intacte cependant. Le fait d'être à la 
limite de la région administrative 03 explique dans bien 
des cas cette situation. Un aperçu en est donné dans le 
tableau XIV pour quelques ministères et organismes gouver- 
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et para-gouvernementaux ainsi que pour certains nementaux 
organismes ou services publics. 

TABLEAU XIV 
LES DECOUPAGES ADMINISTRATIFS 

Organismes dont le 
découpage adminis- 
tratif correspond 
intégralement au 
territoire de la 
MRC de L'Islet 

Organismes dont le 
siège social est 
dans la MRC et qui 
ont un rayonnement 
plus grand que le 
territoire de la 
MRC 

Organismes dont 
le découpage ad- 
ministratif cor- 
respond à nos 
sous-régions 

Organismes ne 
respectant pas 
le découpage de 
la MRC ou des 
sous-régions 

Organismes res- 
pectant l'inté- 
grité de la MRC 
dans une région 
plus vaste 

Bureau d'enregistrement - Ministère de la Justice 
Bureau des renseignements agricoles - M.A.P.A.Q. 
Main d'oeuvre et sécurité du.revenu 

Groupement forestier 

Bureau de la MFC de L'Islet 

Bureau des véhicules automobiles -Ministère des transports 

Corporation de développement économique de la MRC de L'Islet 

Bureau de district du Ministère des transports 

Unité de gestion des Appalaches - Ministère de 1'Energie 
et des ressources 

Rexfor 

Société des Alcools du Québec 

Sûreté du Québec 

Sous-centre du Ministère des Transports 

Centres locaux de services communautaires (C.L.S.C.) 

Commissions scolaires Trois-Saumons et L'Islet-Sud 

Site d'enfouissement sanitaire de L'Islet-Sud 

Commission scolaire de La Pocatière 

Sous-centres de services d'Hydro-Québec 

Centre d'emploi du Canada 

Sites d'enfouissement sanitaire de l'Anse-à-Gilles et de 
St-Philippe-de-Néri 

Centre d'emploi du Canada 

Commission scolaire régionale Pascal-Taché 

Ministère de l'Industrie et du Commerce 

Union des Producteurs Agricoles 

Diocèse de Ste-Anne-de-la-Pocatière 

Office des Producteurs de Bois 

Société de conservation de la Gaspésie 

Département de santé communautaire de Montmagny 
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3.2.5 L'UTILISATION ET LA PROPRIETE DU SOL 

Les superficies approximatives du territoire occupées 
par les grandes catégories d'utilisation du sol sont les 
suivantes: 1,736 km2 pour la forêt (83%), 232 km2 pour le 
territoire agricole (ll%), 18 km2 pour l'eau (1%) ce qui 
exclut le fleuve Saint-Laurent évidemment, environ 43 kma pour 
l'utilisation "urbaine et para-urbaine" (2%) ce qui laisse 
environ 63 km2 aux autres types d'utilisation ou aux utilisa- 
tions non-classées. 

Au niveau de la propriété du sol, 26% du territoire 
appartient à 1'Etat soit 512 kma. La Foret domaniale des 
Appalaches occupe la quasi-totalité de cette superficie. Il 
reste donc 1,580 km2 de tenure privée, octroyés lors de la 
concession des seigneuries au Nord de la MRC (25%) ou de la 
colonisation du Sud du Comté constitué en cantons (75%). 

Le zonage agricole, établi provisoirement le 13 juin 
1980 pour le Nord de la MRC et le 19 juin 1981 pour le Sud et 
ensuite de façon permanente successivement d'une municipalité 
à l'autre, a profondément changé les règles du Jeu au niveau 
de l'utilisation du sol. Des anomalies se sont produites lors 
de la délimitation du territoire protégé; par exemple, une 
municipalité comme Saint-Cyrille-de-Lessard ne s'est vue 
laisser, dans la zone blanche du village, aucun terrain de 
dimensions suffisantes pour respecter les règles de superfi- 
cies minimales imposées par le Ministère de l'Environnement 
par le biais du règlement de contr8le intérimaire de la MRC. 
Plus de 70% du territoire retenu par la Commission de protec- 
tion du territoire agricole est forestier. 

3.2.6 LES ACTIVITES ECONOMIQUES DOMINANTES 

Les quatre piliers de l'économie de la MRC de L'Islet 
sont l'exploitation forestière, l'agriculture (incluant 
l'acériculture), le tourisme et l'industrie. Viennent s>y 
greffer d'autres activités secondaires, surtout importantes 
dans des secteurs particuliers du territoire tel le commerce. 
L'artisanat est considéré comme une activité connexe au 
secteur touristique. Le pourcentage des emplois entre les 
différents secteurs d'activités se répartit ainsi: 15.5% dans 
le secteur primaire, 27.6% dans le secteur secondaire et 56.9% 
dans le tertiaire (Tableau XV). 

F- . .  s: 
).( ! 

., ,.. 
. .  
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CARTE II 
UTILISATION DU SOL 

. 
IIIIIIIItlI Zone agricole 

Zone forestière 

Zone urbaine ,para.urbaine,de villégiature 



! 

60 TABLEAU XV 

LES EMPLOIS SELON LES SECTEURS D'ACTIVITES ET 

LE LIEU DE RESIDENCE (1981) 

SECTEURS D'ACTIVITES TOTAL HOMMES 

1145 SECTEUR PRIMAIRE 1190 

Agricu l ture  
Forê t  
Chasse e t  pêche 
Mines e t  c a r r i è r e s  

645 
530 
5 
10 

590 
540 
5 
10 

75 
5 
O 
O 

340 

25 
5 
5 
15 

155 
50 
20 
O 
O 
O 

10 
5 
20 
10 
10 
5 
5 

1890 

25 
10 
15 
30 
O 

45 
3 15 
60 
25 
325 
310 
10 
5 
25 
190 
370 
45 
25 
35 
25 

SECTEUR SECONDAIRE 2115 1810 

60 
20 
5 
30 
25 

950 
110 
O 
20 
65 
125 
115 
200 
35 
15 
5 

25 

Aliments e t  boissons 
Caoutchouc e t  p l a s t iques  
Cuir 
Text i le  
Habillement 
Bois 
Meubles e t  art.  d'ameublement 
Papier  
Imprimerie, éd i t i on  
Première t r a n s f .  - métaux 
Produi t s  :en métal 
Machines 
Equipements de t r anspor t  
Produi t s  é l e c t r i q u e s  
Produi t s  minéraux non-métall. 
I n d u s t r i e  chimique 
I n d u s t r i e  manuf. d iverses  

SECTEUR TERTIAIRE 

80 
25 
5 
40 
185 
1000 
115 

5 
20 
65 
135 
120 
210 
40 
35 
10 
25 

4375 2500 

Bâtiments e t  travaux uubï ics  410 
280 
20 
50 
25 

260 
795 
120 
50 

555 
405 
25 
35 
60 
200 
525 
205 
95 

170 
70 

375 
280 
5 
15 
25 
240 
480 
55 
35 

230 
100 
10 
30 
40 
10 

145 
160 
70 

145 
50 

- 
Transports 
Zommunications 
Postes 
Energie 
Commerce de gros 
lommerce de d é t a i l  
I n s t i t u t i o n s  f inanc ières  
Rssurance e t  Immobilier 
Enseignement 
Services médicaux e t  soci  
2u l ture  
Loisir 
Services aux en t r ep r i se s  
Services Dersonnels 

1x 

- 
Hébergement, r e s t au ra t ion  
Services d ive r s  
4dmirri6:krati on fédéra le  
4dministration provinc ia le  
4dmini s t r a t i  on loc  aie 

ACTIVITES TNDETERMINEES 335 175 

5630 TOTAL 7995 

Sources: S t a t i s t i q u e  Canada (1981), B.s.Q., M.M.s.R. 
Economiste régional  de Québec (03) 

C e s  s t a t i s t i q u e s  veulent  donner une idée  générale de l a  r é p a r t i t i o n  
des emplois pour les r é s iden t s  de l a  MRC de L ' I s l e t  e t  son t  présen- 
tées telles que compilées par l e  Bureau de l a  S t a t i s t i q u e  de Québec 
en éliminant les sec teurs  non-représentés dans la région. 

Note : 
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3 . 2 . 6 . 1  L.L€Qx& 

Le territoire forestier couvre la plus grande 
partie de la MRC de L’Islet, soit 1,736 km2 sur 2,092 
(83%). La Forêt domaniale des Appalaches (forêt 
publique) compte pour plus du quart du territoire 
forestier soit 400 km2,  ce qui laisse donc environ 
1,250-km2 à la foret privée. Le Groupement Foretier 
n’occupe, sur toute cette étendue, que 04 kmz. Mais 
encore plus que simplement géographique, l’importance de 
la foret est avant tout économique et sociale: la 
population demeurant en dehors de la plaine du Saint- 
Laurent vit d’abord de la forât, particulièrement dans 
L’lslet-Sud qui regroupe 40% de la population du comté. 
Dans la forât privée, on compte environ 2,600 proprié- 
taires de boisés dont 1,800 producteurs qui mettent en 
marché 264,000 mètres cubes apparents annuellement. 

CARTE III 
LA FORET DANS LA MRC DE L’ISLET 

. 
S kii, Forêt publique 

,l n Autres u t i l i s a t i o n s  
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L'état de la forêt de la MRC de L'Islet est lamenta- 
ble, premièrement à cause de l'épidémie causée par la 
tordeuse des bourgeons de l'épinette, qui s'attaque surtout 
au sapin, ainsi que par l'exploitation peu contr616e qui 
s ' y  fait en particulier dans la forêt privée. On prévoit 
une rupture des stocks dans 10 ans pour la forêt privée et 
dans une trentaine d'années pour la foret publique malgré 
les arrosages dJinsecticides effectués dans cette dernière. 
La Forêt domaniale manque par ailleurs de jeunes peuple- 
ments: c'est une foret agée et peu diversifiée. 

A ces divers problèmes s'ajoute celui des précipita- 
tions acides qui, selon les dernières publications sur le 
sujet, s'attaquent à l'ensemble de la ressource forestière. 

Au niveau de l'aménagement, la régénération quoique 
bonne en général (repousse naturelle sur 80% des surfaces 
défrichées) est composée principalement de sapins suscepti- 
bles d'être dévastés lors d'une prochaine épidémie. Le 
problème de l'envahissement par les broussailles est 
important. La population en général est très peu sensibi- 
lisée à l'aménagement de la forêt; elle est la plupart du 
temps laissée à elle-même après avoir été coupée. Environ 
47% du territoire de la MRC est affecté par un mauvais 
drainage. 11 y existe un manque de chemins de pénétration. 
Plusieurs sols non propices à l'agriculture auraient 
avantage à être reboisés. , 

L'exploitation de la foret n'est pas sans rencontrer 
des problèmes sérieux. La tordeuse a rendu la mise en 
marché difficile. Les exigences du marché du bois de 
sciage et du bois de pulpe font qu'il s'est fait une 
importante coupe de bois vert non attaqué par la tordeuse 
alors qu'en grande partie, le bois qui aurait été récupéra- 
ble ne l'a pas été. Le plan de gestion de la Forêt 
domaniale prévoyait maximiser la coupe du bois de sciage 
(50% à 60%) alors que REXFOR n'en a fait que 13% en '81 et 
8% en '82; depuis, la situation semble toutefois s'amélio- 
rer avec un pourcentage plus élevé de la coupe destinée au 
sciage (60%) selon les données du Ministère de l'énergie et 
des ressources. En plus de REXFOR, la Coopérative de 
gestion forestière des Appalaches intervient également dans 
la forêt publique. Dans la forêt privée, la plus grande 
stabilité des prix et des marchés pour le bois à pate 
défavorise la production de bois de sciage; l'équipement 
n'est pas toujours adéquat non plus. 
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Paradoxalement, au niveau de la transformation, ce 
sont les usines de sciage qui font vivre la région. Il 
faut cependant souligner que sur une vingtaine de moulins 
dans L'Islet, les plus importants s'approvisionnent dans le 
MAINE. Plus de 95% de la consommation annuelle autorisée 
est concentrée entre les mains des quatre plus importantes 
usines de sciage. Au total, 02% du bois transformé dans la 
MRC provient des Etats-Unis, 7% de la Foret domaniale des 
Appalaches et 11% de la foret privée. La production peu 
diversifiée des usines entraîne le gaspillage des résidus 
et des feuillus qui n'offrent que peu de débouchés. Au 
total, l'industrie forestière occupe 1,500 travailleurs, 
soit le tiers environ dans le secteur primaire et les deux- 
tiers dans le secteur secondaire (1981). 

Les droits de coupe et les taxes à l'exportation du 
bois de sciage vers les Etats-Unis seront déterminants 
quant à l'avenir de l'industrie forestière dans la région. 

3.2.6.2 M c u l t w  

Il y a 696 producteurs agricoles dans L'Islet, 
soit l'équivalent de 11% de la population masculine de 
20 à 64 ans. Actuellement, moins de 2,500 personnes 
résident sur les exploitations agricoles comparativement 
à 12,911 en 1941. Pourtant, le capital agricole ne 
cesse de s'accroître pour atteindre plus de $72,000,000. 
en 1982. Les terres à potentiel agricole sont estimées 
à 22,944 hectares, ce qui équivaut approximativement à 

la superfice défrichée et à la superficie des terres en 
culture malgré un certain pourcentage de terres peu ou 
pas cultivées qui a tendance à augmenter d'ann6e en 
année. Les basses terres du Saint-Laurent regroupent la 
majorité des bons sols agricoles de la MRC (classes 3 et 
4); le plateau des Appalaches dans son ensemble est 
moins propice à l'agriculture à cause d'une pierrosité 
excessive, une fertilité moindre et un manque ou un 
excès d'humidité. 

La production agricole de la MRC de L'Islet est 
relativement diversifiée. La production laitière compte 
pour 40% du produit brut total; l'ac&riculture, l'avi- 
culture, le bovin de boucherie, le porc et l'horticul- 
ture constituent les principalea autres productions. 
Quelques municipalités sont spécialisées dans certains 
types de productions: l'aviculture à Saint-Damase par 
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exemple. On prévoit une diminution du nombre de 
producteurs de lait pour les prochaines années, ce qui 
risque de concentrer de plus en plus la production. Le 
lait et l'aviculture sont des productions contingentées. 

La loi sur la protection du territoire agricole, 
en application depuis 1980 pour le Nord de la MRC et 
depuis 1961 pour le Sud, couvre 40.8% de notre territoi- 
re. Plus de 70% de la '*zone verte" est boisée (62,367 
hectares sur 65,805). La proportion du territoire zoné 
varie beaucoup d'une municipalité à l'autre: 3 lots à 

Saint-Omer et 98.5% de la superficie totale de Çaint- 
Eugène. Le zonage correspond plus ou moins à la réalité 
agricole du Sud de la MRC. La loi du zonage agricole 
interdit, sans le consentement de la Commission de 
protection du territoire agricole, d'utiliser un lot à 

d'autres fins que l'agriculture, de morceler un lot, de 
démembrer un ensemble de lots contigus, de couper des 
érables dans une érablière, sauf pour l'aménager ou de 
procéder à l'enlèvement de sol arable pour des fins de 
vente. La loi prévoit néanmoins certains privilèges et 
droits acquis. 

L'agriculture n'est pas sans connaître certains 
problèmes. L'interdiction de morceler une terre a 
souvent pour effet d'en rendre une partie non ou sous- 
utilisée; par exemple, dans le cas d'un cultivateur âgé 
qui n'en cultive qu'une partie. La location à long 
terme est mal pergue. Le transfert des entreprises pose 
le problème de la relève en n'encourageant pas l'inté- 
gration graduelle des jeunes pour qui l'achat total 

propriétaires qui vendent sont souvent peu endettés et 
ils sortent leurs gains de l'agriculture. Il n'y a plus 
d'entreprise de transformation dans la région. Les 
programmes gouvernementaux sont souvent peu adaptés au 
contexte local. Enfin, pour plusieurs producteurs, les 
nouveaux règlements et directives du gouvernement en 

d'une exploitation agricole est inaccessible. Les 

matière d'environnement 
leur capacité de payer 
de pollution caus4e par 
L'Islet comparativement 

sont hors de proportion avec 
et le degré relativement faible 
l'agriculture dans la MRC de 

à d'autres r4gions. 

En 1982, la MRC de L'Islet comptait 521 érablières 
dont 419 étaient en exploitation, soit 1,164,205 
entailles sur une possibilit4 d'au moins 1,600,000 
(73%). Le sirop d'érable de L'Islet est, paraft-il, 
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TABLEAU X V I  

X E x p l o i t a t i o n s  Volume Produ i t  bNt % 
WPA '83) (WAQ '81) 5 (MRPAQ '811 

246 23,569,500 l i tres 6,906,000. 43.7 
61  15,000 porcs de IMT- 

Ché 1,850,000.  11.7 

WNNEES STATISTIWES - AGRICULTURE-EHRBLIERES 

1,600,000 p a i l e t s  
200.000 dour . oeu f s  

1,370,000 e n t a i l l e s  
780,000 kg d e  viande 

245 h e c t a r e s  
150 h e c t a r e s  

35,500 kg 

Note p r é l i m i n a i r e :  

Les données peuvent varier s e l o n  les 
sources, les années  ou encore par l e  
f a i t  que c e r t a i n e s  p rennen t  en consi- 
d é r a t i o n  l 'ensemble de l ' a c t i v i t é  a- 
gricole e t  d ' a u t r e s ,  celle prat i rpiée 
par les p r c d u c t e u r s  membres de 1'UPA 
seulement.  

A-LE P6EüTIEL AGRICOLE (IIRPAQ '80) 

Aa (peu de 1 - t a t iona )  10,867 ha 
Ab I l i m i t a t i o n s  s é r i e u s e s )  10,010 ha 

3,200,000. 

1,700,000. 
1,571,000. 

425,000. 
70,000. 
35,000. 

22.944 ha* 

Ste-Louise 
S t -Cyr i l l e  

1 soit 111 du territoire de la MRC 1 

41 30 
26 14 

* Le to t a l  der terres à potentiel agri- 
cole co r re spond  à la s u p e r f i c i e  d é f r i -  
chée  et à l a  superficie d e s  terres en 
culture. 

B- L'VTILISATIW DES TERPES 
1980 - MAPAQ 1 ha.) 

S u p e r f i c i e  totale d e s  fernes 52,324 
S u p e r f i c i e  d é f r i c h é e  23,437 

cultures f o u r r a g è r e s  19,480 
Foin &langé 12,650 
mzerne 1,700 
Mals f o u r r a g e r  380 
Pâturage cultivé 4,750 

Avoine 2,500 
B l é  151  
O?- 17.0 
Grains  mélangés 525 

Wtures céréalières 3,346 

C u l t u r e s  h o r t i c o l e s  376 
P-s d e  terre 163 
Vergers  123 
Lé-s 6 p e t i t s f r u i t s  90 

lbtal: 23,202 

D- IA PRODWION (UPA ET HAPAQI 

Avicole  

Acéricole 
Bovine 
H O r t  i c u l  t u r e  
céréales 
W i n e  
Au t re s  

~~ 

37 

16 
5 (MAPAQ '81)  

34 

486 
92 

prod.  de  l a p i n s  35,000. 
prcd. de  m i e l  500 mches  
IXAPAO '811 15,792,000. 

C- LE TERRITOIRE AGRICOLE DANS CHAQUE MUNICIPALITE (MRPAQ ET CPTA '811 

MuNICIPALIms 

L * I s l e t  ( 3  munic.) 
St-Adalber t  
St-Aubert 
S t - C y r i l l e  
s t - r a m s e  

S t e - F é l i c i t é  
St-Jean-Port-Jol i  
Ste-IDuise 
st-Iane1 
st-aMr 
St-Panphi le  
Ste-Perpétue 
St-rush-des-Aulnaies 
T o u r v i l l e  
TOTAL 
L ' I s l e  t-Nord 
L' I e l e t - çud  

st-mgène 

NOHBRE DE 
>ROWCTRIII! 

78 
52 
76 
36 
42 
44 
2 0  
79 
48 
43 
14 
65 
36 
4 9  
14  

6% 
152 (6511 
!44 (35%) 

SUPERFICII 
TOTALE (hi 

5,968 
21,871 
10.174 
21,476 
25,195 
6.085 
9,463 
6,920 
7,738 

18,107 
12,535 
13,910 
29,626 

4.914 

22,072 (58q 

SUPERFICIE 
iEFRIMEE (h: 

3,771 
762 

1,509 
1,603 

833 
1,233 

390 
3,488 
1,953 
1,485 

243 
2,892 

427 
2.716 

133 
23.438. 

7,106 (73%) 
6,332 (27b). 

E- LES ERABLIERES 

MUNICIPALITES I) ERABLIEI 

S t - m e r  

St-Adalber t  
s t e -Pe&tw 
S t e - f é l i c i t é  
st-Hacce1 
St-Danase 
m u r v i l l e  
L ' I S k t  
St-ROCh-des-Auhaies 
st-Eugène 68 
St-Aubert 88 

t EBABLIEFEI 
MPWITEES 

22 
14 

7 
52 
56 

9 
45 
25 
9 
9 
2 

50 
75 

# ERABLES 
XPLOITABI5 

38,550 
33.500 
24,300 

233,900 
230,850 
29.250 

161,150 
58.280 
24,900 
10,300 
2,800 

124,975 
242,125 

97.825 
39,600 

,35 2,305 

SUPERFICIE m 
Z m  VERTE ha 

5,706 
11,210 

6.839 
5 ,640  
4,318 
5,992 
4.557 
6,542 
6,605 
8.774 

8,753 
5,030 
4.721 

_ -  

1.118 
85,805 

46,363 (54%) 
39,442 (46%) 

ENTAILLE 

32,100 
33,500 
19,300 

213.700 
207,800 

22,750 
144,450 
45,280 
24,900 
10,300 
1.800 

97,275 
215,325 

75,825 
19,900 

164,205 

SUPERFICIE 
TOTALE 

I 51.3% 
67.2% 

l 26.3% 
17.1% 
98.5% 
48.21 
94.5% 
85.41 
48.5% - -  

l 62.9% 
17 .O\ 
96.1% 

1 D'ENTAILLE 
WEC RIBULUI 

10,650 
5,200 
7,700 

147,000 
143,800 

14,400 
66,600 
19,330 
14,900 

650 _ -  
25,205 

164,700 
39,900 
6,000 

66,035 (49.3 

Source: HAPAQ (1982) 
OI 
Ln 



66 

d'une qualité et d'un godt supérieurs, ce qui n'empkhe 
pas que la MRC est peu connue comparativement à d'autres 
régions. La plus grande partie de la production est 
exportée en vrac à l'extérieur de la région. La MRC de 
L'Ialet produit 11.3% de la production québécoise et 
6.6% de la production mondiale de sirop d'érable. 
L'acériculture est une production difficile car elle 
n'offre pas un travail à l'année. Plusieurs producteurs 
sont inquiétés par le problème relativement récent du 
dessèchement de leur érablière attribué au phénomène des 
précipitations acides. 

Le zonage agricole constitue un frein à l'agran- 
dissement des érablières en empêchant leur séparation 
des terres agricoles ce qui a souvent pour effet de les 
garder non-productives. Plusieurs érablières sont 
difficiles d'accès. Les problèmes d'énergie existent: 
l'huile est dispendieuse et il faut compter 150 cordes 
de bois pour alimenter une érablière de 10,000 entail- 
les. L'aménagement de nos érablières est souvent 
irrationnel par un manque de connaissances. Il est 
difficile de trouver des produits de l'érable à longueur 
d'année dans nos épiceries. Finalement, il y a un 
manque de promotion du produit; la production est ins- 
table tout comme les prix et les habitudes de consomma- 
tion se limitent à quelques semaines par année seule- 
ment. Plusieurs producteurs de la région craignent le 
contingentement. Dans cette production, c'est la nature 
qui contrale les règles du jeu. 
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3.2.6.3 u u  

L'industrie touristique s'est développée de façon 
linéaire le long du couloir de la route 132, sur une 
distance d'environ 40 kilomètres. Saint-Jean-Port-Joli 
polarise la majorité des attraits, activités et infras- 
tructures touristiques. La saison touristique se limite 
à la période estivale ce qui contribue à la saisonnalité 
de l'emploi et le séjour des visiteurs ne dure générale- 
ment que quelques heures à peine. La région en est une 
de passage plut8t que de destination. Cinq portes 
d'entrée principales donnent accès à la MRC de L'Islet: 
la 132 Est et Ouest ainsi que les trois entrées de la 
route 20 à L'Islet, Saint-Jean et Saint-Roch. 

L'origine des touristes est majoritairement 
québbcoise i 80%) ,  proportion qui a tendance à s'accroî- 
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tre aux dépens du tourisme en provenance des Etats-Unis. 
D'autre part, près de 1,500 chalets dont plus de la 
moitié appartient à des gens de l'extérieur de la 
région, contribuent à donner une vocation de villégia- 
ture à la MRC. 

Dans L'Islet-Sud, le tourisme est surtout axé 
autour de la saison de chasse à l'automne. L'industrie 
touristique y a un poids relatif de loin moins important 
que dans L'Islet-Nord. Les infrastructures d'accueil y 
sont pratiquement inexistantes malgré les 1000 à 1200 
chasseurs qui passent chaque année. 

En dépit des 62 boutiques d'artisanat, du Mus6e 
Maritime, du Musée des Anciens Canadiens et de la 
Seigneurie des Aulnaies, il semble y avoir un manque 
d'attraits substantiels qui inciteraient les touristes à 
demeurer plus longtemps. Au niveau visuel et esthéti- 
que, l'affichage est souvent disgracieux sans motif 
commun. Quelques enseignes sont de bon goût: la 
Seigneurie et le Camping des Aulnaies par exemple ou 
encore les "panneaux" de bienvenue de Saint-Roch et 
Saint-Jean. Le long de l'autoroute 20, les indications 
relatives au produit touristique de la région sont pour 
le moins discrètes. Les routes 204 et 286 entre la 20 
et la 132 sont peu invitantes pour les visiteurs: 
cimetières automobiles, commerces plus ou moins esthé- 
tiques, etc. Certains établissements hôteliers, de 
restauration, commerciaux et d'artisanat déparent le 
paysage tout comme plusieurs maisons mobiles mal 
adaptées à l'environnement. 

Parmi les autres problèmes que l'on rencontre, on 
peut souligner l'inaccessibilité des rives à cause du 
caractère essentiellement privé des propriétés, la 
pollution du fleuve et des cours d'eau notamment par nos 
propres bouches d'égout, le problème d'approvisionnement 
en eau qui limite la croissance à Saint-Jean-Port-Joli 
de même que la circulation difficile l'été lors de 
l'afflux touristique. Tout a été conçu en fonction de 
l'automobile; le piéton n'y trouve pas sa place. 

Etant donné l'esprit individualiste des interve- 
nants de ce secteur, le peu de concertation entre les 
organismes a amené un manque d'intégration entre les 
divers projets. L'ATR du Pays de l'Erable à laquelle 
appartient la MRC axe son action sur la promotion de la 
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région à l'extérieur. Son mandat et son budget ne lui 
permettent pas d'etre active au niveau de la concerta- 
tion dans le milieu. La population de la région est 
très peu sensibilisée à l'apport du tourisme dans la 
région et manque de connaissances sur les principaux 
attraits de notre MRC. Le tableau XVII résume les 
attraits, les activités et les infrastructures touristi- 
ques. 

TABLEAU XVII 

LES ATTRAITS, LES ACTIVITES, LES INFRASTRUCTURES TOURISTIQUES 

MUNICIPALITES 
RIVERAINES 

L ' ISLET 

ST-JEAN-PORT-JOLI 

T-ROCH-DES-AULNAIE: 

ST-AUBERT 

ST-EUGENE 

L' ISLET-SUD 

A- LES ATTRAITS 

Fleuve, o i e s  blanches,  bâtiments h i s to r iques  

Egl i se ,  s a l l e  des hab i t an t s ,  chapel le  des marins, musée 
maritime, configurat ion de l'ensemble du v i l l a g e  

Trois-Saumons: marina, moulin banal ,  domaine de Gaspé, 
four à pa in ,  maison s t - P i e r r e ,  c imet ière  
anglo-saxon 

Médard Bourgault, musée des Anciens Canadiens, 
école  de scu lp tu re ,  grange octogonale, é g l i s e ,  
chapel le ,  qua i ,  musée l e s  Ret rouvai l les ,  Roche 
à Veiiion. 

Vil lage:  h a l t e  r o u t i è r e ,  bout iquesd 'a r t i sana t ,  maison 

La Chimère, maison Soulard,  chapel le ,  moulin banal ,  Sei-  
gneurie des Aulnaies 

Lac Trois-Saumons, belvédère,  moulin Bernier 

Club des Appalaches 

Forê t ,  l a c s  e t  cours d 'eau ,  chutes ,  pont couvert ,  v i s i t e  
s c i e r i e s ,  centre  de p l e i n  a i r  

B- LES ACTIVITEÇ 

L ' I s l e t :  v i s i t e  de l ' é g l i s e  e t  du 

St-Eugène : Club des  Appalaches ( sk i  
de fond e t  motoneige) 

St-Jean: Ter ra in  de golf  e t  c lub  de 
tir,  t h é â t r e ,  excursion en 
bateau, v i s i t e  des  bouti-  
ques, musée des  Anciens 
Canadiens, musée les Re- 
trouvailles, maison Médard 
Bourgauït, é g l i s e ,  moulin 
Trois-Saumons 

Çt-Roch: V i s i t e  de  l a  Seigneurie 
et  du w u l i n  

St-Aubert: V i s i t e  du moulin Bernier 

L'Islet-Sud: Chasse et  pêche, s k i  
de fond e t  motoneige 

MRC: F e s t i v a l s  e t  carnavals, caba- 

musée 

nes à sucre 

C- LES INFRASTRUCTURES 

23 hôtels-motels:  l'Auberge du 
Faubourg é t a n t  le complexe le p lus  
important 

800 unltés de camping ( tou te s  l e  
long du f leuve)  

1,486 c h a l e t s  (357 à St-Aubert, 
288 à St-Cyri l le  e t  158 à St-Jean) 

29 r e s t au ran t s  e t  p lus i eu r s  casse- 
croûte:  La Roche 2 Veil lon,  La Cou- 
reuse des Grèves e t  le Gueuleton de 
St-Roch s o r t e n t  de l ' o r d i n a i r e  

3 kiosques tou r i s t i ques :  
St-Jean, Musée m a r i t h  Bernier e t  
Seigneurie  des  Aulnaies 

2 h a l t e s  rou t ik re s :  
(132 e t  20) 
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3.2.6.4 L’industrie et le c~mmerce 

L’industrie est basée sur l’entrepreneurship 
local. Saint-Jean-Port-Joli avec sa vocation touristi- 
que et commerciale, L’Islet avec sa vocation indus- 
trielle et Saint-Pamphile avec sa vocation forestière 
sont les trois p8les de développement de notre MRC. 

Saint-Jean regroupe plusieurs petits commerces et 
services de meme que quelques industries. Saint- 
Pamphile et, dans une moindre mesure, Sainte-Perpétue se 
partagent les emplois industriels du Sud du comté 
(essentiellement dans les scieries) et les petits 
commerces qui y trouvent place. Enfin, Ville de.L’Islet 
se spécialise dans le secteur industriel et offre des 
emplois aux municipalités environnantes. Comme à bien 
d’autres niveaux, Montmagny et La Pocatière ont un 
pouvoir d’attraction dans le secteur industriel et 
commercial. 

Il n’y a pas de parc industriel dans la région 
bien qu’un projet soit actuellement en cours à L’Islet. 
La crise économique a sérieusement touché la région en 
provoquant la perte de plus du tiers des emplois 
industriels. 

TABLEAU XVIII 
EMPLOIS INDUSTRIELS PAR MUNICIPALITE 

TES 1979-80 1982 
L’ Islet 881 325 
Saint-Aubert 20 O 
Saint-Damase 75 63 
Saint-Eugène 6 6 
Saint-Jean 235 192 
Sainte-Louise 31 27 
Saint-Pamphile 655 664 
Sainte-Perpétue 218 91 
Saint-Roch 71 6 

2,192 1,374 

Source: CERAC, Une s t m é n i e  de dévelomeeaant Pour la 
Ç6te - du Siad, 15 octobre 1982. 

Quant aux ventes au détail, elles s’établissaient 
à $51,600,000., soit $2,472.00 par habitant, en 1981 
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pour le comté de L’Islet comparativement à $76,000,000., 
ou $3,100.00 par habitant, pour le comté voisin de 
Montmagny. Saint-Jean pour le Nord et Saint-Pamphile 
pour le Sud agissent comme centres de services. Encore 
une fois, les villes de Montmagny et de La Pocatiére 
attirent une bonne partie de la clientèle régionale avec 
leur centre d’achat et leurs magasins spécialisés. En 
outre, depuis l’ouverture de la route transcanadienne, 
plusieurs résidents du comté de L’Islet optent directe- 
ment pour la région de Québec, ce qui n’est pas sans 
avoir une influence sur le développement du commerce et 
des services de la région. 

3.2.7 LES TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS 

Plusieurs éléments composent le secteur des transports 
et des communications. Le réseau routier, d’abord, est à 

juridiction partagée entre le Ministère des transports du 
Québec et chacune des municipalités locales. Le transport 
scolaire et le transport en commun (autobus, taxis, transport 
pour handicapés) ne sont pas toujours parfaitement coordonnés. 
Le camionnage prend une importance toute particulière dans la 
MRC de L’Islet, surtout à cause du transport du bois. 
D’autres formes de transport sont effectuées par le Canadien 
National (train), Hydro-Québec (électricité) et, peut-ètre 
éventuellement, Trans-Québec et Maritimes (gaz). Au niveau 
des communications, la région est desservie par trois journaux 
hebdomadaires, et un mensuel régional, deux journaux mensuels 
locaux, quelques postes de radio, la compagnie Québec-Télépho- 
ne, le service du télex CN-CP et, pour une partie du terri- 
toire seulement, par le service de câblodistribution. 

La classification actuelle du MTQ divise le réseau 
routier de la MRC de L’Islet comme suit: l’autoroute 20 
d’abord dessert la région par trois a c c h  (L’Islet, Saint- 
Jean-Port-Joli et le Village des Aulnaies) depuis une quin- 
zaine d’années; la route 132 ensuite qui est une route 
principale ou nationale; les routes 204, 216, 285 qui sont 
plut6t secondaires ou régionales; enfin toutes les autres 
routes sans numérotation sont à vocation davantage locale. Le 
Ministère tente actuellement d’implanter une nouvelle classi- 
fication, dite fonctionnelle, qui “pourrait servir de base à 
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partir de laquelle serait établie concrètement une formule de 
partage des responsabilités" 9 .  

. .  

. .. 
c: 

. , , .  

. .. 

. ,  

Plusieurs problèmes existent notamment à cause de la 
date de la période du dégel et des effectifs réduits du 
Ministère à une époque où les besoins sont considérables. Le 
MTQ cherche la collaboration des municipalités de plus en plus 
en leur demandant, par exemple, de veiller à ce que les 
chemins soient "ménagés" en période de dégel (surveillance), 
de fournir du gravier pour les réparations, etc. Par cet 
effort supplémentaire demandé aux municipalités, ces dernières 
se demandent si le Ministère n'est pas en train de leur 
déléguer des responsabilités qu'il a assumées lui-même depuis 
longtemps. 

Selon les données "officielles", il y a 54 autobus 
scolaires desservant le territoire de la MRC de L'Islet; ceux- 
ci fonctionnent à peu près à leur pleine capacité. Il y 
aurait cependant plusieurs circuits non-répertoriés qui 
pourraient se révéler les plus propices à l'extension du 
service à l'ensemble de la population. Quatre ambulances, 
deux transporteurs pour handicapés, seize taxis et deux 
compagnies d'autobus interurbains (Saint-Pamphile - Québec et 
Rivière-du-Loup -Québec) complètent le tableau. 

En ce qui concerne les autres formes de transport, 
mentionnons le CN qui possède une voie de chemin de fer, celle 
de L'Islet-Sud ayant été démantelée. Plusieurs gares sont 
désaffectées et démolies sur l'une et l'autre ligne. Les 
principaux équipements et infrastructures d'Hydro-Québec sur 
le territoire de la MRC sont les suivants: 

. 2 lignes à 315 kV traversant L'Islet-Nord d'Ouest en Est 
pour desservir le Bas Saint-Laurent et la Gaspésie; 

. 2 lignes à 230 kV parallèles aux premières qui alimen- 
tent les postes de la région et celui de La Pocatière; 
elles sont exploitées actuellement à 69 kV; 

. 1 ligne à 120 kV de Saint-Aubert h Saint-Pamphile, 
exploitée à 69 kV jusqu'à Sainte-Perpétue et de là 
jusqu'à Saint-Pamphile à 25 kV; 

9 MINISTERE DES TRANSPORTS, 
1. rélaional et col-, février 

1985, p.8 
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,- . .  
3 postes 69-25 kV à L'Islet, Saint-Aubert et Sainte- 
Perpétue; . .  .:. 

. 1 garage à Tourville. 

La construction du gazoduc a été momentanément ( ? )  
retardée à cause, disait-on au départ, de découvertes de gaz 
dans l'Atlantique et, depuis, à cause des restrctions budgé- 
taires fédérales (une seule sortie est prévue sur notre 
territoire, soit à Saint-Jean-Port-Joli). Il n'y a pas 
d'aéroport important sur le territoire de la MRC de L'Islet et 
l'activité marine commerciale est devenue inexistante. 

Finalement, dans le secteur des communications, la 
constante semble être que notre région doit se fier presqu'en- 
tièrement a l'extérieur pour être desservie. Trois hebdoma- 
daires assurent une couverture de la région: Le Peuple/Cour- 
rier publié à Montmagny, le Kamouraska de La Pocatière et plus 
récemment le Placoteux de Saint-Pascal. Enfin, l'Oie Blanche 
de Montmagny, publié occasionnellement, tente de percer le 
marché. Les deux mensuels locaux sont l'Attisée de Saint- 
Jean-Port-Joli et 1'Echo d'en Haut de Saint-Pamphile. Il en 
va de m8me pour la radio avec un poste à La Pocatière (CHGB). 
Le poste de Montmagny (CKBM) a cessé ses opérations depuis 
quelques années et CHAL à Saint-Pamphile, affilié au poste de 
La Pocatière, a cessé la production d'émissions locales. La 
câblodistribution est offerte à plusieurs résidents de Saint- 
Pamphile et il y existe un projet d'extension aux municipali- 
tés environnantes. Un service de cablodistribution dessert 
également sept municipalités du Nord de la MRC. 

9.2.8 LES SERVICES, EQUIPEMENTS ET INFRASTRUCTURES 

3.2.8.1 Muniair>aux 

3.2.8.1.1 Aqueduc et Bgout 

La rareté relative de la ressource eau dans la MRC 
de L'Islet amène un problème d'approvisionnement pour 
certaines municipalités. Plus du tiers des habitations 
de la région est desservi par l'aqueduc et l'égout. 

La ville de L'Islet et L'Islet-sur-Mer sont les 
deux seules municipalités qui offrent les services 
d'aqueduc et d'égout à la totalité de leurs contribua- 
bles. Leur réseau dessert Bgalement une partie des 
municipalités voisines soit, Saint-Eugène et Notre-Dame- 

.- 
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de-Bonsecours respectivement. Ville de L’isiet ‘*expor- 
te” mame de l’eau à Saint-Jean-Port-Joli par camion- 
citerne. 

Saint-Eugène, Saint-Jean-Port-Joli, Saint-Pamphi- 
le, Sainte-Perpétue et Tourville dispensent les services 
d’aqueduc et d’égout sur une partie de leur territoire. 
Saint-Omer offre le système d’égout à 17 résidences 
alors que Sainte-Louise ne dispose de l’aqueduc que pour 
la zone du village. 

Un projet conjoint d’alimentation en eau à partir 
de la décharge du lac Trois-Saumons est en voie de 
réalisation pour les municipalités de Saint-Aubert et 
Saint-Jean-Port-Joli. Notre-Dame-de-Bonsecours compte 
sur l’aide du Ministère des affaires municipales pour 
prolonger les réseaux de L’Islet-sur-Mer à l’Est de la 
route 132. Enfin, Saint-Aubert, Sainte-Félicité, 
Sainte-Louise et Saint-Marcel ont effectué récemment des 
études pour régler leur problème d’égout. 

Outre les problèmes de quantité, plusieurs 
endroits en connaissent un de qualité, soit par une 
haute teneur de l’eau en fer, en soufre ou encore par 
une contamination par les égouts domestiques ou le sel. 
Certaines municipalités ont un réseau vétuste oû les 
fuites sont nombreuses. Enfin, sauf à Saint-Pamphile, 
Sainte-Perpétue et Tourville, les eaux usées provenant 
des égouts municipaux sont rejetées sans traitement dans 
les cours d’eau. Selon l’avis gouvernemental reçu en 
vertu de l’article 16 de la loi 125 10, les municipali- 
tés de L’Islet, L’Islet-sur-Mer, Notre-Dame-de-Bonse- 
cours, Saint-Eugène, Saint-Aubert, Saint-Jean-Port-Joli, 
Saint-Cyrille, Saint-Pamphile et Sainte-Perpétue seront 
inscrites au programme d’assainissement des eaux. 

Corne les deux tiers des habitations ne sont pas 
desservies par l’aqueduc et l’égout dans la MRC de 
L’Islet, le règlement relatif à l’évacuation et au 
traitement des eaux usées pour les résidences isolées 
touche la plupart des municipalités. Il pose cependant 
certains problèmes d’application. Certaines municipali- 
tés n’ont pas de terrains ayant les dimensions requises, 
d’autres n’ont pas de sols assez profonds. A peu près 

1 0  MAM, Direction générale des orientations gouvernementales 

t et l’Ur-. MRC de L’Islet, p. 24 
en aménagement, -relatif à i’aDD-de l’article 16 de 
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partout, les installations sont déficientes alors qu’en 
maints endroits, les rejets sont directement effectués 
dans les égouts pluviaux qui ne sont pas prévus à cet 
effet. De plus, la MRC de L’Islet ne diposant pas de 
sites de dépôt adéquats pour les boues de fosses septi- 
ques, ces dernières sont déversées un peu partout dans 
la nature, ce qui ne fait que déplacer le problème. 

3.2.8.1.2 Le loisir 

Entre chaque municipalité, il y existe de grandes 
disparités au niveau des activités de plein-air, 
sportives et socio-culturelles. Saint-Jean-Port-Joli et 
Saint-Pamphile sont les deux municipalités qui offrent 
le plus d’activités en général sauf que Saint-Aubert et 
Saint-Roch-des-Aulnaies sont aussi présentes du cbté 
socio-culturel. Le hockey l’hiver, et la balle-molle 
l’été, sont les deux activités les plus répandues. La 
Pocatière et Montmagny puisent une bonne partie de leur 
clientèle dans la MRC de L’Islet. 

Certains équipements ont un raymonnement essen- 
tiellement municipal alors qu’on les retrouve un peu 
partout dans la MRC: patinoire (16 municipalités sur 17 
possèdent au moins une patinoire), terrain de balle- 
molle (15/17), terrain de jeux (13/17), bibliothèque 
(11/17). Dans un rayon de quelques kilomètres, on 
dénombre trois piscines extérieures. A l’opposé, il n’y 
a pas de piste cyclable, de plage publique aménagée, de 
salle de spectacles bien équipée ou de piscine inté- 
rieure dans la MRC de L’Islet. 

Certaines municipalités offrent un transport 
organisé pour favoriser l’accessibilité à une ou 
plusieurs activités à l’intérieur des limites municipa- 
les ou vers l’extérieur: il s’agit: de Tourville, 
L’Islet-sur-Mer, Sainte-Perpétue, Saint-Aubert, Saint- 
Jean-Port-Joli, Saint-Cyrille et Saint-Adalbert. Tous 
les équipements et infrastructures n’ont évidemment pas 
le mQme taux d’utilisation et plusieurs sont même en 
train de se détériorer sérieusement. 

Dans certains endroits, l’organisation des loisirs 
est entihrement municipale (ex.: Saint-Aubert) alors 
que dans d’autres, la municipalité en est absente (ex.: 
Saint-Damase). Dans la plupart des cas toutefois, elle 
est partagée entre la municipalité et un ou plusieurs 

.... , 

,, , . ,  
:,. . 
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organismes (ex.: Ville de L'Islet et Saint-Jean). Le 
bénévolat joue un rôle très important dans l'organisa- 
tion du loisir dans la MRC de L'Islet. Seulement Saint- 
Jean et Saint-Pamphile ont des animateurs spécialisés à 

leur emploi. Cinq municipalités ont des organismes de 
loisir dits "municipaux" et onze disposent d'organismes 
"autonomes" . Une seule, Notre-Dame-de-Bonsecours, n' en 
a aucun ayant conclu une entente avec L'Islet-sur-Mer. 

Le pourcentage des budgets municipaux réservé au 
loisir varie entre moins de 1% et 20%. Quelques petites 
municipalités s'autofinancent par des activités spécia- 
les alors que les municipalités plus populeuses doivent 
octroyer des contributions plus importantes au secteur 
loisir. Pour l'organisation du loisir dans une munici- 
palité, les sommes varient entre $2.00 et $44.00 per 
capita. 

Aucune entente intermunicipale formelle n'existe 
dans la MRC. Toutefois, L'Islet-sur-Mer et Notre-Dame- 
de-Bonsecours ont un comité de loisir commun. D'autres 
municipalités ont conclu des protocoles d'entente avec 
une commmission scolaire pour l'utilisation des equipe- 
ments appartenant à cette dernière (ex.: Saint-Pamphile 
avec le gymnase, la salle de spectacles et les autres 
locaux de la polyvalente). 

Les projets pour les cinq prochaines années, 
d'après les services de loisir municipaux, sont: 

. Saint-Jean: Allongement de la piste de ski de fond, 
sentier pédestre (berges), réaménagement 
du collège Fleury, réfection et réorien- 
tation du Domaine de Gaspé (centre de 
plein-air), marina, sites historiques 

. Saint-Roch: Salle communautaire 

. Saint-Pamphile: Piscine couverte, court de tennis, 
terrain de golf 

. Saint-Omer: Terrain de balle-molle 

. Saint-Cyrille: Cabane à patinoire 

. Saint-Aubert: Badminton, tennis et équipements de 
terrain de jeux 
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Saint-Eugène: Aménagement du parc, piscine 

3.2.8.1.3 Autres services municipaux 

La protection contre les incendies, intermunici- 
pale en plusieurs endroits, les deux régies de gestion 
des déchets solides (L’Islet-Sud et L’Anse-à-Gilles), 
les HLM et les foyers pour personnes âgées viennent 
compléter le tableau des plus importants services 
offerts par les municipalités. 

Il y a deux sites d’enfouissement sanitaire, 
l’Anse-à-Gilles desservant 22,000 personnes et Sainte- 
Perpétue 8,619 personnes. Sainte-Félicité a son propre 
site de dépôt en tranchées. Saint-Roch et Sainte-Louise 
transportent leurs déchets à Saint-Philippe-de-Néri. Le 
volume annuel des déchets enfouis dans la MRC est évalué 
à 15,000 tonnes compte tenu de ceux de la Ville de 
Montmagny et de Cap St-Ignace que le site de 1’Anse-à- 
Gilles recueille. 11 en coute actuellement $6.00 per 
capita dans L’Islet-Nord et $13.26 dans L’Islet-Sud pour 
l’entretien des sites, les coûts de la cueillette sont à 
la charge de chaque municipalité. L’organisme Récupéra- 
tion CBte-du-Sud effectue la récupération du papier, du 
verre et du carton; plusieurs dép6ts sont installés 
dans L’Islet-Nord et depuis peu dans L’blet-Sud et le 
groupe fait sa propre cueillette. Le problème des 
dépotoirs clandestins en est un qui régresse de meme que 
celui des carcasses automobiles depuis qu’elles sont 
récupérées. Il y a 17 cimetières automobiles selon un 
relevé effectué par la MRC (Tableau III). Quant aux 
déchets toxiques, il en coitte pluqieurs milliers de 
dollars par an à certaines industries de la MRC pour les 
faire traiter dans la région de Montréal. 

3.2.8.2 et Dara - nouvexnementaux 

3.2.8.2.1 Secteur de l’éducation 

Il y a actuellement 
opérant sur le territoire 
Saumons, L’Islet-Sud et La 
Sainte-Louise) au niveau 

quatre commissions scolaires 
du comté de L’Islet: Trois- 

Pocatière (pour Saint-Roch et 
primaire et la Commission 

scolaire régionale Pascal-Taché pour le niveau secondai- 
re. La loi 3 qui prévoyait l’intégration de l’enseigne- 
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ment primaire et secondaire ne s’appliquant plus, le 
découpage scolaire demeure inchangé. 

.... 
, 

. .i 

La clientèle scolaire a beaucoup décrue ces 
dernières années, particulièrement dans la MRC de 
L‘Islet qui, en plus de connattre une chute de son taux 
de natalité, a connu une perte de population de l’ordre 
de 11% en vingt ans. La clientèle s’établissait, en 
1983-84, à 319 élèves au niveau préscolaire (avec une 
école distincte d’une.école primaire), A 1,850 élèves au 
primaire répartis dans 17 écoles (soit une par munici- 
palité sauf pour Notre-Dame-de-bonsecours, ce qui est 
compense par la présence de deux écoles primaires à 
Saint-Pamphile), à 1,295 élèves au secondaire fréquen- 
tant deux polyvalentes et l’école de sculpture soit, au 
total, 3,464 élèves pour 21 écoles. Cela représente une 
baisse de 10% en l’espace de deux ans seulement. La 
relative dispersion des étudiants, l’offre de certaines 
options seulement, l’absence de secondaire V à la 
polyvalente de L’Islet jusqu’en 1985 sont tous des 
facteurs qui ont favorisé beaucoup de déplacements, 
souvent longs, vers l’intérieur et l’extérieur de la 
MRC: la polyvalente et le collège Sainte-Anne à La 
Pocatière accueillent 160 élèves de L’Islet et la 
polyvalente Casault à Montmagny en reooit 136. Souli- 
gnons de plus qu’il n’y existe pas de services de 
garderie subventionnée dans la MRC de L’Islet. Par 
contre, une halte-garderie ouverte deux demi-journées 
par semaine, loge au Centre Culturel Fleury de Saint- 
Jean-Port-Joli. 

3.2.8.2.2 Secteur de la santé 

Sur le plan de la santé, la MRC de L’Islet se 
joint à la MRC de Montmagny et à une partie des MRC de 
Bellechasse et de Kamouraska pour former le Département 
de santé communautaire (DSC) de Montmagny. 11 y a 6 
établissements publics relevant du Ministère des 
Affaires sociales dans notre MRC. Deux C.L.S.C. offrent 
certains services à la clientèle régionale. Le C.L.S.C. 
Trois-Saumons, desservant L’Islet-Nord et localisé à 
Saint-Jean-Port-Joli, dispose de 40 lits pour les 
patients nécessitant des soins prolongés; le C.L.S.C. 
des Appalaches (Saint-Pamphile) desservant L’Islet-Sud 
est fermé la fin de semaine. Quatre centres publics 
d’hébergement, soit un centre d’accueil et trois foyers, 
complètent le réseau des établissements socio-sanitaires 
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de la MRC pour un total de 145 bénéficiaires (Saint- 
Eugène, L’Islet-sur-Mer, Saint-Pamphile et Sainte- 
Perpétue). Le ministère vise deux objectifs principaux 
qui risquent d’avoir certains impacts sur l’aménagement 
de notre territoire, soit la rationalisation des 
services (les termes de complémentarité; mise en commun, 
fusion et de limitation des effectifs sont souvent 
évoqués) et le maintien de l’autonomie des individus. 
La Pocatière et Montmagny possèdent chacune un hôpital 
vers lesquelles sont dirigés les gens devant être 
hospitalisés; leur proximité influence les services 
offerts dans la MRC de L’Islet. Lorsque les soins 
requis sont plus spécialisés, c’est l’Hôtel-Dieu de 
Lévis qui les accueillent. 

3.2.8.2.3 Autres services gouvernementaux 

Quant aux autres établissements gouvernementaux ou 
para-gouvernementaux présents dans la MRC, Saint-Jean- 
Port-Joli regroupe les services suivants: Bureau des 
véhicules automobiles, bureau d’enregistrement, Société 
des Alcools, bureau de district du Ministère des 
Transports, SUreté du Québec (13 policiers), Rexfor. 
L’Islet-sur-Mer et Ville de L’Islet accueillent le 
bureau régional du Ministère de l’agriculture, des 
pecheries et de l’alimentation, l’unité de gestion des 
Appalaches (Energie et Ressources), le bureau du 
Ministère de la main-d’oeuvre et de la sécurité du 
revenu et un garage d’üydro-Québec. Pour le Sud du 
comté, la Sûreté du Québec (12 policiers) et les Douanes 
et Accises ont un poste à Saint-Pamphile; Tourville 
abrite un garage d’Hydro-Québec, alors que Sainte- 
Perpétue regroupe un sous-centre du Ministère des 
transports et un magasin de la Société des alcools. Au 
niveau fédéral, chaque municipalité possede un bureau de 
poste sauf Notre-Dame-de-Bonsecours, Saint-ûmer et 
Sainte-Félicité. 

3.2. ô. 3 servjçes et éa- 

Les autres Bquipements majeurs de loisir qui sont 
ni municipaux, ni gouvernementaux se résument à une 
marina, un terrain de golf et un club de tir (tous à 

Saint-Jean). Un second terrain de golf est en construc- 
tion à Saint-Pamphile. Deux comptoirs de la Banque 
Nationale, à Saint-Jean et à L’Islet, viennent compléter 
le réseau des caisses populaires présentes partout. Du 
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c6té des services professionnels, les bureaux d’avocats 
du comté sont des succursales de bureaux de La Pocatière 
et Montmagny. On retrouve cependant plusieurs notaires, 
un arpenteur-géomètre ainsi que quelques médecins et 
dentistes. Enfin, Saint-Jean-Port-Joli abrite les 
bureaux techniques de l’Office des Producteurs de Bois 
et du Groupement forestier. 

, . . .  

. .  
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En bref, on peut dire que Saint-Jean-Port-Joli 
pour le Nord et Saint-Pamphile pour le Sud constituent 
de petits centres de services sous-régionaux dont la 
vocation commerciale est fortement concurrencée par la 
proximité de La Pocatière et de Montmagny. Sainte- 
Perpétue et L’Islet offrent également certains services. 
Pour les besoins plus spécialisés, l’agglomération de 
Québec attire une bonne part de la clientèle régionale. 

3.3 URS D’INFLUENCE S U R ~ ~ L ‘ N T  DU 
TERRITOIRE 

Plusieurs autres facteurs ont une incidence plus ou moins 
directe sur l’aménagement du territoire. Outre les caractéristi- 
ques bio-physiques et socio-économiques d’une région, la régle- 
mentation municipale, les lois et règlements ou programmes 
gouvernementaux en vigueur, la présence et le degré d’implication 
des organismes sociaux ou personnes actives au niveau du dévelop- 
pement du loisir.. . sont autant d’éléments décisifs sur l’aména- 
gement. 

Le mouvement coopératif a eu une grande influence sur le 
développement de la région. Plusieurs organismes sont encore 
actifs parmi lesquels on retrouve: les caisses populaires, les 
coopératives d’alimentation, la Coopérative des producteurs de 
sirop d’érable, la Mutuelle d’incendie, la Coopérative de gestion 
forestière des Appalaches et la Coopérative Agricole de la C8te 
Sud. 

Toutes les municipalités de la MRC de L’Islet sont touchées 
par le zonage agricole à des échelons divers: Saint-Omer n’a que 
trois lots dans la zone agricole permanente alors que les munici- 
palités riveraines sont toutes zonées à plus de 90%. Comme le 
zonage agricole prévaut sur toute autre loi ou règlement, “une 
bonne partie du territoire est déjà aménagée“. Le règlement de 
contrôle inérimaire de la MRC vient s’ajouter, depuis mars 1983, 
à cette législation. De plus, plusieurs municipalités ont adopté 
au cours des dernières années un plan et/ou des règlements 
d’urbanisme. Le tableau XIX en donne un aperçu. 
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Plan 
i' urbanisme 

NON 
NON 
NON 
NON 
NON 
NON 
NON 
NON 
NON 
NON 
NON 
ou 1 
NON 
NON 
OUI 
NON 
OUI 

TABLEAU XIX 
LES PLANS ET REGLEMENTS D'URBANISME MUNICIPAUX 

Règlements de zonage, 
construction 

et lotissement 

NON 
OUI 
NON 
OUI 
NON 
OUI 
NON 
NON 
NON* 
ou 1 
NON* 
OUI 
NON* 
OUI 
OUI 
NON* 
OUI 

Municipalités 

L'Islet-sur-Mer 
L'Islet (Ville de) 
N.-D.-de-Bonsecours 
Saint-Aubert 
Saint-Adalbert 
Saint-Cyrille 
Saint-Damase 
Saint-Eugène 
Sainte-Félicité 
Saint-Jean-Port-Joli 
Sainte-Louise 
Saint-Marcel 
Saint-Omer 
Saint-Pamphile 
Sainte-Perpétue 
Saint-Roch-des-Aulnaies 
Tourvi 1 le 

* Ces municipalités n'ont pas de règlements de zonage, de 
lotissement et de construction distincte. 

La loi sur la qualité de l'environnement et tous les 
règlements et directives qui en découlent sont également détermi- 
nants sur l'aménagement régional. Ils ne sont cependant pas tous 
appliqués de façon homogène. De plus, lorsque confrontés à la 
pratique, ils doivent souvent céder le pas. A titre d'exemple, 
on n'a qu'à penser aux normes de protection des rives vis-à-vis 
les travaux de drainage agricole encouragés par le M.A.P.A.Q. 
Les composantes de la réglementation du Ministère de l'environne- 
ment nous touchant le plus directement, sont: 

. Règlement relatif à la gestion des déchets solides 

Règlement relatif aux déchets liquides 

. Directive technique pour l'approbation d'un système de 
gestion des carcasses de véhicules automobiles 

Règlement sur l'eau destinée à la consommation humaine 
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Normes suggérées concernant les plaines d’inondation 

. Règlement relatif aux entreprises d’aqueduc et aux entre- 
prises d’ égout 

. Règlement relatif à l’évacuation et au traitement des eaux 
usées pour les résidences isolées 

. Directive sur la gestion des boues de fosses septiques 

Règlement relatif à la prévention de la pollution des eaux 
par les établissements de production animale 

. Directive relative à la protection contre la pollution de 
l’air provenant des établissements de production animale 

Règlement relatif à la qualité de l’atmosphère 

. Règlement relatif aux carrières et sablières 

Durant la période estivale de 1986, le Gouvernemnent a 
déposé plusieurs documents relatifs à l’aménagement du territoi- 
re: 

. Les activités et les pouvoirs du Gouvernement et des MRC en 
matière d’améangement du territoire 

. Politique de protection des milieux riverains 

Guide des modalités d’intervention en milieu forestier 

. Avant-projet de la loi sur les forets 

Dans un autre ordre d’idées, l’application de programmes de 
rénovation de maisons (PAREL particulièrement) ou d’aide à la 
construction ont eu des impacts non-négligeables dans la région. 
Enfin, les activités d’organismes tels que la Jeune chambre de 
commerce de Saint-Pamphile, la Commission industrielle et 
touristique de Saint-Jean, les comités de loisirs, qu’ils soient 
municipalisés ou non, ont également leur part de responsabilité 
dans l’aménagement et le développement régional. 



4. O LES GRANDES ORIENTATIONS D’ AMENAGEMENT 
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Les grandes orientations d’aménagement de la MRC de L’Islet 
comprennent d’abord une orientation globale dont découlent quatre 
orientations générales qui se décomposent elles-m%mes en orienta- 
tions sectorielles. L’ensemble de ces grandes orientations est 
résumé sous la forme d’un tableau-synthèse à la fin de ce 
chapitre mais auparavant, elles sont exposées en détail dans les 
pages qui suivent. Pour une meilleure compréhension, la présen- 
tation de chaque orientation générale est suivie des orientations 
sectorielles qui s ‘ y  rattachent. 

.< . . 

L 

..: . 

4.1 ION GLQ&U$ 

L’orientation globale à la base du concept d’aménagement de 
la MRC de L’Islet, consiste à harmoniser les différentes uti-lisa- 
tions et fonctions de son territoire en structurant l’espace 
régional, en planifiant ses services, équipements et infrastruc- 
tures et en protégeant son environnement naturel et culturel. 

Conjointement à l’aménagement de son territoire, la MRC 
entend planifier son développement économique en concertation 
avec les municipalités locales et les organismes du milieu qu’ils 
soient gouvernementaux, para-gouvernementaux ou d’un autre ordre. 

Pour la MRC de L’Islet, le processus d’aménagement comprend 
non seulement l’élaboration de son schéma mais également sa mise 
en oeuvre et ses modifications futures. 

4.2 L ’ O R G A N I W  DE L ’ESPACE 

4.2.1 ORIENTATION GENERALE 

La premihre orientation générale issue de l’orientation 
globale du schéma d’aménagement vise à promouvoir une hiérar- 
chisation de l’espace r6giona1, sous-régional et municipal qui 
est nécessaire au développement de la MRC et qui soit adaptée 
aux besoins et aux aspirations du milieu. Sur le plan local, 
les municipalités devront se doter d’instruments d’urbanisme 
conformes aux dispositions du schéma d’aménagement dans le but 
d’améliorer la gestion de l’espace municipal et la qualité de 
vie des citoyens. 

4.2.2 ORIENTATIONS SECTORIELLES 

4.2.2.1 L’esuace r é u w  

Jusqu’à un certain point, Saint-Jean-Port-Joli joue, 
pour la MRC de L’Islet, le rô l e  de p8le régional. D’abord 
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chef-lieu de la municipalité régionale de comté, cette 
municipalité offre également plusieurs services de nature 
publique et privée qui s’adressent à l’ensemble de la 
région. Ce r61e devrait âtre renforcé de faoon à éviter 
aux citoyens d’être contraints à se déplacer hors de la MRC 
pour bénéficier de services d’ordre régional. 

Les découpages administratifs devraient respecter 
l’intégrité de la MRC, c’est-à-dire éviter de l’amputer 
d’une ou plusieurs de ses parties quitte, si nécessaire, à 

conclure des ententes avec les MRC voisines ou encore à 
tracer un découpage débordant les limites de la MRC de 
L’ Islet. 

4.2.2.2 m a c e  sous - r u  

La hiérarchisation de l’espace rdgional repose aussi 
sur l’existence de trois sous-régions dans la MRC de 
L’Islet. Le secteur de L’Islet-Est regroupe les municipa- 
lités de Saint-Aubert, Saint-Damase, Saint-Jean-Port-Joli, 
Sainte-Louise et Saint-Roch-des-Aulnaies. L’ Islet-Ouest 
réunit L’lslet-sur-Mer, Notre-Dame-de-Bonsecours-de- 
L’Islet, Saint-Cyrille, Saint-Eugène et Ville de L’Islet. 
Enfin, L’Islet-Sud est composé des municipalités de Saint- 
Adalbert, Sainte-Félicité, Saint-Marcel, Saint-Omer, Saint- 
Pamphile, Sainte-Perpétue et Tourville. 

Chacune de ces sous-régions gravite autour d’un p6le 
offrant services et emplois. Saint-Jean-Port-Joli joue ce 
r81e pour L’Islet-Est, L’Islet-sur-Mer et Ville de L’Islet 
font de même pour L‘Islet-Ouest et Saint-Pamphile constitue 
le p6le de L‘Islet-Sud même si Sainte-Perpétue offre cer- 
tains services de nature sous-régionale. Sans avoir 
d’effets restrictifs sur les autres municipalités, les 
pôles sous-régionaux doivent fournir services et emplois 
aux municipalités environnantes et viser une certaine 
complémentarité entre eux. 

4.2.2.3 L’espace municis>al 

Chaque municipalité locale composant la MRC de 
L’Islet doit conserver son autonomie et donc offrir une 
base minimale de services à la population. 

- . .  

’ , ,  , 

La fonction résidentielle doit demeurer partagée 
entre les dix-sept municipalités; le sch&ma d’aménagement 
devra donc prévoir des espaces disponibles pour combler la 
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demande des prochaines années pour chacune des municipali- 
tés de la MRC. Une offre suffisante de logements de types 
diversifiés devra @tre maintenue. De plus, les bâtiments 
neufs devront- être mieux insérés dans le tissu urbanisé 
notamment dans les territoires d'intérêt historique, 
culturel et esthétique de la MRC. 

Les municipalités devront uniformiser leurs règles de 
base en matière d'urbanisme ce qui sera favorisé par le 
contenu normatif minimal du schéma d'aménagement et la 
notion de conformité qui s ' y  rattache. Les instances muni- 
cipales auront toutefois la possibilité d'adapter leur ré- 
glementation à ieurs particularismes locaux. 

4.3 

4.3.1 ORIENTATION GENERALE 

Pour assurer à l'ensemble des citoyens l'accessibilité à 

des services de qualité, la MRC de L'Islet entend maintenir, 
consolider et améliorer les équipements et infrastructures en 
place et implanter ceux qui sont nécessaires à l'épanouisse- 
ment de la collectivité. Dans cette démarche, la capacité de 
payer des contribuables devra être respectée. 

4.3.2 ORIENTATIONS SECTORIELLES 

4.3.2.1 Le tra-t et les c- 

En matière de transport, la MRC favorise le déplace- 
ment des personnes de fagon sécuritaire à l'intérieur de 
ses limites et vers les centres extérieurs en assurant 
l'entretien nécessaire pour maintenir le réseau routier en 
bon état. Les équipements et infrastructures existant8 
doivent être utilisés de facon maximale et rationnelle. Si 
le besoin s'en faisait sentir, la MRC pourrait envisager la 
mise sur pied d'un système de transport en commun. 

Concernant l'ordre de priorité à établir dans 
l'entretien du réseau routier local, il relève des muni- 
cipalités elles-mêmes. Cette priorisation devra assurer le 
maintien des services dans l'entretien des chemins d'hiver 
et la réfection des voies de circulation là où les habita- 
tions ou les activités le justifient. La MRC n'acceptera 
pas de responsabilités nouvelles en matiare de transport 
sans un transfert approprié des ressources financières aux 
municipalités locales. 



La MRC compte également etre approvisionnée en gaz 
naturel dans un avenir rapproché. De plus, dans le domaine 
du transport ferroviaire, la "gare" de Saint-Jean-Port-Joli 
doit offrir un service adéquat aux usagers da la région 
étant donné le fait qu'elle demeure la seule en opération 
sur le territoire de la MRC. 

Dans le domaine des communications. la MRC est 
favorable à l'abolition des frais téléphoniques entre 
toutes les municipalités de son territoire tout en conser- 
vant les liens actuels sans frais avec l'extérieur. Sur le 
plan de la cablodistribution, le réseau devrait être étendu 
aux municipalités non-desservies si la demande est suffi- 
sante. 

4 . 3 . 2 . 2  Les services 

Outre leur maintien, la MRC de L'Islet vise la 
complémentarité entre les services, équipements et infra- 
structures en place et ceux à implanter. L'utilisation des 
infrastructures et équipements sous-utilisés devra être 
maximisée pour en assurer la rentabilité. Les ententes 
intermunicipales dans les trois sous-régions seront favori- 
sées notamment dans les domaines de la protection contre 
les incendies et du loisir. Dans ce dernier secteur, les 
municipalités locales et le monde scolaire devraient égale- 
ment signer des ententes bilatérales. 

Au niveau de l'éducation, la MRC favorise la création 
d'une commission scolaire sur son territoire. Sur le plan 
de la santé, l'autonomie des individus doit Btre maintenue 
dans le milieu le plus adéquat et les centres locaux de 
services communautaires (CLSC) doivent offrir les services 
médicaux appropriés pour répondre aux besoins de la 
population. 

4 . 4 . 1  ORIENTATION GENERALE 

La MRC entend sauvegarder l'environnement physique de 
son territoire par un usage plus rationnel des ressources dans 
un but de préservation et d'utilisation à long terme et de 
polyvalence des activités. Elle se donne également l'objectif 
de promouvoir la connaissance, la protection et la mise en 
valeur de toutes les composantes du patrimoine régional. -- , 

. . . ', 
,'.<, i. 
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4.4.2 ORIENTATIONS SECTORIELLES 

4.4.2.1 L’environnemenf; 

La protection de l‘environnement, dans le sens le 
plus communément utilisé du terme, doit être considérée 
dans toutes les actions d’aménagement et de développement 
réalisées sur le territoire de la MRC. En outre, le schéma 
d’aménagement identifie des territoires d’intérêt esthéti- 
que et écologique qui devront être protégés et mis en 
valeur adéquatement et des mesures concrètes devront être 
entreprises pour assainir les milieux dégradés. La MRC 
compte apporter un soutien technique aux municipalités et 
aux organismes désireux de s’impliquer à ce niveau. 

L’approvisionnement en eau potable tant sur le plan 
de la quantité que de la qualité ainsi que la préservation 
ou la dépollution des lacs et cours d’eau devront etre 
assurés par les moyens suivants, soit: 

L’application uniformisée du “Règlement relatif à 

l’évacuation et au traitement des eaux usées pour 
les résidences isolées” en milieux non-desservis 
par l’égout de façon à rendre conformes les 
installations déficientes se déversant dans la 
nature. Les lacs Trois-Saumons, des Plaines et 
les noyaux de village non-desservis par l’égout 
devraient être traités en priorité. 

La recherche de solutions communes lorsque le 
règlement ci-haut mentionné ne peut, pour des 
raisons diverses, être appliqué. 

. L’implantation de réseaux d’aqueduc et d’égout 
lorsque cela s’avère la solution la plus appro- 
priée techniquement et financibrement. 

La préservation de la qualité des berges des lacs et 
des cours d’eau ainsi que des 80urces d’approvisionnement 
pour la consommation domestique sera assurée par la délimi- 
tation d’une bande de protection où les activités, ouvrages 
et constructions seront réglementés. Les rives dégradées 
ou en voie de dégradation devront faire l’objet de mesures 
de protection spécifiques et de mesures de restauration. 
Il en ira de même pour les rives des lacs et cours d’eau 
offrant un potentiel faunique ou récréatif. 



90 

Les zones d'inondation présentant des risques élevés 
pour la sécurité publique seront délimitees et l'occupation 
du sol y sera soumise à des contraintes particulières. 

Dans les périmètres d'urbanisation et leur environne- 
ment immédiat, les activités devront &tre compatibles avec 
les fonctions urbaines notamment les activités agricoles, 
industrielles ou d'extraction. Les vents dominants devront 
être pris en considération lors de nouvelles implantations 
de ce type. 

Les territoires d'intérêt régional de la HRC devront 
être mis en valeur par des mesures de protection du paysage 
pour contrer la pollution visuelle. 

La durée de vie des sites d'enfouissement sanitaire 
sera prolongée par un élargissement de la récupération et 
du recyclage. On devra également assurer une meilleure 
gestion de l'exploitation et de la restauration des car- 
rières et sablières, de l'élimination des boues de fosses 
septiques ainsi que de l'implantation et de lJaménagement 
des cimetières automobiles. Les rebuts de l'industrie du 
sciage seront récupérés et recyclés et les déchets toxiques 
devront être traités avant d'être rejetés dans les égouts 
ou devront être acheminés vers un centre de traitement. 

La MRC compte sur les municipalités locales pour 
établir et mettre en application les moyens nécessaires 
pour respecter ces différentes orientations à travers leurs 
plan et règlements d'urbanisme. 

4 . 4 . 2 . 2  Le Datrimom 

Un inventaire systématique du patrimoine bâti et 
naturel sera réalisé dans le but de le mettre en valeur et 
de le protéger par la suite. L'accent sera mis, dans une 
première phase, dans les zones où le patrimoine et le 
phénomène touristique sont intimement reliés (la route 132 
plus spécifiquement). La sensibilisation de la population 
en général et des propriétaires des bâtiments et sites 
répertoriés en particulier sera intégrée à cette opération. 
Les plans et règlements d'urbanisme municipaux incluront la 
dimension patrimoniale. 

La diffusion des connaissances ainsi acquises de m$me 
que la sensibilisation à l'histoire régionale, à l'artisa- 

, .  
.... ' 
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nat et aux activités de type traditionnel seront des moyens 
mis en oeuvre pour mettre en valeur toutes les composantes 
du patrimoine de la MRC. 

Le potentiel artisanal de Saint-Jean-Port-Joli et des 
municipalités environnantes sera mis en valeur et le r61e 
d'animation du Musée Maritime Bernier et de la Seigneurie 
des Aulnaies sera renforcé. 

Sur le plan culturel, la MRC de L'Islet favorise la 
formation de bibliothèques locales affiliées, ou l'intégra- 
tion des bibliothèques existantes, au réseau de la Biblio- 
thèque Centrale de Prêt (BCP) sans obligation de la part 
des municipalités. 

4.5 T ECONOMIQUE 

4.5.1 ORIENTATION GENERALE 

La dernière orientation générale propose de favoriser le 
développement régional afin de contrer l'exode de la popula- 
tion en maximisant l'aménagement et l'exploitation des 
ressources renouvelables et leur transformation sur place. 
Elle vise aussi à créer de nouvelles entreprises reliées aux 
secteurs forestier, agricole, touristique et industriel tout 
en consolidant les entreprises existantes. 

La volonté de la MRC de s'impliquer au niveau de son 
développement s'est concrétisée, en janvier 1986, par la 
formation d'une corporation de développement économique 
épousant les limites de son territoire. Cette corporation a 
pris la relève de la Commission de développement économique de 
la MRC, organisme consultatif formé en février 1984. 

4.5.2 ORIENTATIONS SECTORIELLES 
: , ' . :  

.! L- 

. .  : . , .  
, . .  

4.5.2.1 La foret 

La MRC de L'Islet propose de "cultiver" et d'aménager 
la forélt par la conservation et la mise en valeur des res- 
sources. Elle désire participer au processus de l'aménage- 
ment forestier en concertation avec les gestionnaires et 
les organismes responsables de la for& publique et privée. 
Cette gestion intégrée du domaine forestier devrait s'arti- 
culer autour des principes suivants au niveau de l'exploi- 
tation et au niveau de l'aménagement: 
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. Optimaliser la production de la matière ligneuse à 

long terme en évitant d'entamer le capital forestier; 

. Utiliser de façon maximale l'ensemble de la ressource 
par une récupération plus complète des résineux et un 
plus grand usage des feuillus; 

. Favoriser la transformation dans la région notamment 
par la conservation des essences propices au sciage; 

. Protéger les habitats fauniques, les zones récréati- 
ves, les territoires d'intérêt écologique et esthéti- 
que identifiés dans le schéma d'aménagement ainsi que 
les rives des lacs et cours d'eau. 

. Améliorer le rendement de la forêt en favorisant la 
régénération naturelle ou le reboisement d'essences 
diversifiées là où la régénération naturelle est 
insuffisante ou inadéquate; 

. Effectuer les travaux de scarifiage, les coupes pré- 
commerciales et d'éclaircies et les travaux de 
drainage requis pour une meilleure productivité en 
s'assurant de leur compatibilité avec la protection 
de l'environnement; 

Développer la recherche et sensibiliser les produc- 
teurs à l'aménagement forestier; 

. Offrir un programme d'aide directe aux producteurs 
pour l'aménagement de leurs boisés; 

. Permettre l'utilisation polyvalente de la for&; 

Améliorer l'accessibilité à la ressource pour inter- 
venir à tous les stades de la production; 

. Protéger la foret contre les épidémies (par des 
arrosages biologiques) et contre les incendies; 

Favoriser la production dans la région des plants 
nécessaires au reboisement; 
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Procéder à la plantation des aires inutilisées 
qu'elles soient zon6es agricoles ou non. 

4.5.2.2 W i C U l U  

4.5.2.2.1 La loi sur la protection du terri.toire 
agricole 

Le territoire réservé à l'agriculture par la Loi 
sur la protection du territoire agricole (loi 901, ce 
qui inclut les érablières, doit etre revisé de façon à 

mieux correspondre au potentiel et à l'utilisation 
actuelle et future des sols. Cette redéfinition du 
territoire agricole s'impose dès maintenant pour les 
municipalités de Sainte-Félicité et de Saint-Eugène qui, 
de l'avis de la MRC, font des propositions n'apportant 
pas de contraintes à l'agriculture. 

- M: Nouvelle zone agricole 

Inclusion de tous les lots appartenant à des 
producteurs agricoles; 

. Inclusion des autres lots en culture (loués à des 
producteurs agricoles) à l'exception d'une bande 
de 60 metres le long des rangs Taché, Saint- 
Isidore et Saint-Camille. 

Inclusion des érablières en production à l'excep- 
tion d'une bande de 60 mètres le long des rangs 
Taché. Saint-Isidore et Saint-Camille. 

Saint: - Exclusion de la zone agricole 

Exclusion d'une bande de 60 mètres de chaque c8té 
de la route 285, du village de Saint-Eugène 
jusqu'à la limite de Saint-Cyrille. 

En ce qui concerne les autres municipalités, elles 
auront la possibilité de reviser leur zone agricole dans 
le cadre de la confection ou la modification de leurs 
plan et règlements d'urbanisme et de s'adresser ensuite 
à la Commission de protection du territoire agricole. 

De plus, le "zonage agricole" devra être rendu 
compatible avec les périmètres d'urbanisation munici- 
paux. La MRC entend donc faire les démarches nécessai- 
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res auprès de la C . P . T . A .  pour réaliser son objectif 
d'harmonisation du territoire agricole avec les autres 
fonctions et utilisations de son territoire. 

4 . 5 . 2 . 2 . 2  Le développement de l'agriculture 

Le domaine agricole devrait également faire 
l'objet d'une politique de développement visant à 

maintenir ou à mettre en production les territoires 
protégés. Une telle politique doit permettre l'utilisa- 
tion plus intensive et la récupération des sols offrant 
un potentiel agricole, par: 

. La consolidation des productions laitière, avicole 
et porcine; 

. Le développement des productions acéricole, 
bovine, ovine, cunicole, piscicole, horticole, 
céréalière, fourragère et du lin (sans prbjudice à 

d'autres productions); 

. L'accroissement de la transformation dans la 
région; 

. L'aide B la mise en marché des produits agricoles; 

. L'aide à la vente et à la location des terres et 
des érablières non-exploitées; 

. La création d'une banque de sols cultivables et de 
pâturages communautaires; 

. L'établissement de programmes appropriés d'épier- 
rement, d'enfouissement de disues de roches, de 
drainage (de surface et souterrain) et le creusage 
des cours d'eau compatible avec la protection de 
l'environnement; 

. La formation d'une banque de main-d'oeuvre 
agricole ; 

. La conservation des terres agricoles en bon état: 
clôtures, mauvaises herbes qui nuisent à l'agri- 
culture environnante, etc. 

. L'amélioration de la qualité des produits de 
l'érable et de leur mise en marché; 
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L'entretien et l'aménagement des érablières (cours 
de formation et programme d'aide); 

. L'analyse sur le dépérissement des érablières et 
les correctifs à apporter. 

La MRC estime également que le maintien de 
l'agriculture en dehors de la plaine du Saint-Laurent 
implique des programmes d'aide davantage adaptés à une 
réalité agricole qui oblige plusieurs exploitants à 

tirer une partie de leurs revenus en dehors de la ferme. 

4 . 5 . 2 . 3  

La MRC de L'Islet doit viser à devenir graduellement 
une région de destination touristique plut6t qu'essentiel- 
lement une région de passage. Elle doit également chercher 
à allonger la saison touristique et le séjour des touris- 
tes. Les moyens à mettre en oeuvre pour y parvenir sont 
les suivants: 

Offrir un produit de qualité par un meilleur accueil 
et une meilleure connaissance des attraits, infra- 
structures et activités de la part des intervenants 
en contact avec les touristes; 

Consolider les infrastructures d'accueil du circuit 
traditionnel (la route 132); 

. Développer progressivement deux nouveaux circuits, 
L'Islet-Nord et L'Islet-Sud, en mettant en valeur les 
attraits potentiels notamment l'accueil dans les 
érablières (printemps) et les activités reliées à la 
chasse (automne); 

. Elaborer et réaliser un plan d'ensemble pour une 
meilleure signalisation touristique mettant en 
évidence les talents artisanaux de la région; 

. Appliquer des mesures de protection du paysage; 

. Assurer une meilleure promotion à l'intérieur et à 
l'extérieur de la région par la publication d'une 
brochure ; 
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. Coordonner les activités des municipalités et des 
organismes les uns par rapport aux autres particu- 
lierement au niveau des f8tes populaires. 

4 . 5 . 2 . 4  4 

La MRC de L'Islet compte favoriser l'implantation de 
nouvelles entreprises en offrant une aide technique aux 
promoteurs du milieu par l'entremise de sa corporation de 
développement économique. Sans avoir d'effets restrictifs 
sur les autres municipalités locales, les trois pôles éco- 
nomiques de la région (Saint-Jean-Port-Joli, Saint-Pamphile 
et L'Islet) devraient pouvoir offrir des emplois à la 
population environnante. 

Les entreprises existantes doivent dtre consolidées 
et avoir la possibilité de prendre de l'expansion notamment 
en développant de nouveaux marchés. Enfin, les liens 
interindustriels entre les entreprises de la région doivent 
dtre intensifiés. 

:,, i . .  
.. .# . ,.. . i ,' ,j ... 



ORIENTATION 
GLOBALE 

 promotion des activités reliées à la 
forêt, à l'agriculture, au tourisme 
et à la P.M.E. par un appui à la cor- 
poration de développement économique 

TABLEAU XX 

RESUME DES GRANDES ORIENTATIONS D'AMENAGEMENT 

SERVICES 
Amélioration des services, équi- 
pements et infrastructures ac- 
tuels et implantation de ceux 
manquants en respectant la capa- 
cité de payer des citoyens 

~ 

Harmoniser les utilisations et fonctions 
du territoire en concertation avec les 
municipalités et organismes du milieu 

I 
l 

1 

ional et munici al 

I 
L'ESPACE REGIONAL 

Renforcissement du rôle 
de pôle régional de St- 
'Jean-Port-Joli et res- 
pect de l'intégrité du 
territoire de la MRC 
dans les découpages 

ORIENTATIONS 
SECTORIELLES 

régions de la MRC autour 
des pôles de St-Jean- 
Port-Joli, St-Pamphile 

~ 

et L'Islet 

Préservation de l'auto- 
L'ESPACE MUNICIPAL 

nomie des municipalités 
et uniformisation des 
règles d'urbanisme loca- 

1 les 

TPANSPORTS ET COMMUNICATIONS 
Consolidation du réseau existant, 
maintien des services actuels et 
aucune nouvelle responsabilité 
sans transfert des ressources ap- 
propriées 

Minimum de services aux niveaux 
local, sous-régional et régional 
et complémentarité des équipe- 
ments et infrastructures 

SERVICES SOCIAUX 

nement dans un but depré 
servation et d'utilisation 
à long terme et mise en 
valeur de toutes les com- 
posantes du patrimoine r é  
ional 

Assainissement des milieu 
dégradés, protection des 
sites exceptionnels et in- 
tégration de la dimension 
environnementale dans tou- 
tes les actions d'aménaqe- 

Meilleure connaissance, 
protection et mise en va- 
leur de 1'histoirq.de lhr- 
chitecture, de l'artisanat 
et des activités de type 

FORET 
Conservation et mi. 
se en valeur de la 
ressource par une 
optimalisation de 
l'aménagement et di 
l'exploitation de 
la matière ïigneusi 

TOURISME 
Allongement de la 
saison et du sé- 
jour des touristes 
en visant de faire 
de la MRC une ré- 
gion de destinatior 
touristique 

AGRICULTURE 
Harmonisation du 
zonage agricole - 
et des autres fane 
tions; consolida- 
tion, développe- 
ment et transfor- 
mation de la pro- 
duction et utili- 
sation maximale 
des terres 

P.M.E. 
Consolidation et 
expansion des en- 
treprises existan- 
tes et implantatio 
de nouvelles entre 
prises génératrice 
d' emplois 

W 
-l 



.. 
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5.0 LES GRANDES AFFECTATIONS DU TERRITOIRE 
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La MRC de L'Islet a déterminé six grandes affectations pour 
l'ensemble de son territoire soit, les affectations urbaine, 
agricole, forestière, agro-forestière, récréative et de conserva- 
tion. Une carte des grandes affectations du territoire, à 

l'échelle 1:50,000, est présentée en annexe au schéma d'aménage- 
ment. 

. . .. 

Plusieurs composantes du schéma, sur lesquelles nous 
reviendrons dans les chapitres suivants, se superposent aux 
grandes affectations du territoire. Il s'agit des périmètres 
d'urbanisation, des zones où l'occupation du sol est soumise à 

des contraintes particulières en raison des risques d'inondation 
ou d'érosion, des territoires d'intérêt historique, culturel, 
esthétique et écologique, des bandes de protection des milieux 
riverains ainsi que des réseaux majeurs d'électricité, de gaz, de 
télécommunications et de câblodistribution dont l'implantation 
est prévue dans les prochaines années. Mâme s i  certains de ces 
éléments apparaissent sur la carte des affectations du territoi- 
re, ils font également l'objet, pour la plupart, d'une cartogra- 
phie particulière pour une précision plus grande. 

5.1 ION 

Toutes les municipalités locales de la MRC disposent d'une 
affectation urbaine délimitée par un périmètre d'urbanisation. 

La vocation de cette affectation est polyvalente et 
répondra aux besoins locaux en espaces résidentiels, commerciaux, 
industriels, institutionnels, récréatifs ainsi que de services 
publics. Sauf en ce qui concerne les trois zones industrielles 
de nature sous-régionale de Ville de L'Islet, de Saint-Jean-Port- 
Joli et de Saint-Pamphile, les utilisations spécifiques du sol 
n'ont pas été déterminées dans cette affectation. Il est du 
ressort des municipalités de les préciser à travers leurs plan et 
règlements d'urbanisme. 

Pour éviter les conflits avec l'utilisation urbaine, les 
constructions, ouvrages et activités autour des périmètres 
d'urbanisation devront Btre compatibles avec les usages permis 
dans cette affectation ce qui sera assuré notamment par l'appli- 
cation du Règlement sur la prévention de la pollution des eaux 
par les établissements de production animale et de la Directive 
du Ministère de l'environnement relative à la protection contre 
la pollution de l'air provenant des établissements de production 
animale. 
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5.2 ION A B  

L'affectation agricole comprend le milieu propice à 

l'agriculture tant sur le plan de l'utilisation actuelle des 
terres que de leur potentiel. Elle est beaucoup plus restreinte 
que le territoire protégé par le "zonage agricole" qui compte 
près de 86,000 hectares comparativement à une superficie en 
agriculture de 23,000 hectares. Quelques érablières sont 
intégrées à cette affectation. 

Treize des dix-sept municipalités de la MRC sont concernées 
par l'affectation agricole, soit l'ensemble du territoire des 
municipalités riveraines (à  l'exception de leur périmètre 
d'urbanisation) et la partie Nord des municipalités de Saint- 
Eugène, Saint-Aubert et de Sainte-Louise ce qui, grosso modo, 
correspond à la plaine du Saint-Laurent. Cinq autres noyaux ont 
été retenus dans cette affectation; ils sont localisés à Saint- 
Adalbert, Saint-Cyrille, Saint-Damase, Saint-Marcel et Saint- 
Pamphile . 

La vocation dominante de cette affectation est et doit 
demeurer l'agriculture. 

5.3 L'AFFECTATION FOREST- 

L'affectation forestière couvre la totalité de la Foret 
domaniale des Appalaches à l'exception des sites visés par la Loi 
sur la protection du territoire agricole et de quelques lots 
épars. Une bonne partie de la foret privée fait également partie 
de cette affectation. 

La vocation de l'affectation forestière est double. Outre 
l'exploitation de la matière ligneuse, elle doit permettre une 
utilisation polyvalente de la forêt à long terme en favorisant la 
conservation des habitats fauniques, la protection des milieux 
riverains et la pratique des activités récréatives. Les inter- 
ventions en milieu forestier devront respecter ces objectifs en 
apportant une attention particulière aux territoires d'intérêt 
esthétique et écologique décrits au chapitre 8. 

- 5.4 

Tout le territoire protégé par le "zonage agricole" et non 
inclus dans l'affectation agricole se retrouve dans l'affectation 
agro-forestière, Elle regroupe les terres agricoles dites 
"marginales", la majorité des érablières et l'ensemble des boisés 
de fermes. 

,-. , 

,:. : .. . . .  . 



103 

Sa vocation, comme son nom l'indique, est mixte et ses 
fonctions sont complémentaires. 

5 . 5  ION REWWU,.YE 

L'affectation récréative comprend les territoires qui 
sont actuellement utilisés à cette fin et dont l'attraction 
dépasse les limites d'une municipalité. D'autres projets, 
présentement à l'étude, pourront être intégrés à cette 
affectation lorsqu'effectivement ils seront ambnagés, soit par 
l'entremise d'une municipalité ou d'un organisme public ou 
privé. Elle regroupe les territoires suivants: 

. Terrain de camping municipal de L'Islet-sur-mer; 

. ~ .  , 

.:. ' 
,... 

' :::::. 
O 

. Club de Golf Trois-Saumons et Domaine de Gaspé, Saint-Jean- 
Port-Joli; 

. Club de Golf et Club l'Escale (motoneige et ski de fond) de 
Saint-Pamphile; 

. Marina de Trois-Saumons, Saint-Jean-Port-Joli; 

. Club des Appalaches et parc municipal, Saint-Eugène; 

. Clubs Lafrenière et de 1'Etoile d'Or à Sainte-Perpétue; 

. Territoires de villégiature de plus de 10 chalets: 
- Lac Trois-Saumons, Saint-Aubert; 
- Lac des Plaines, Saint-Cyrille; 
- Lac d'Apic, Saint-Marcel; 
- Lac Therrien, Tourville; 
- Lac Clair, Sainte-Perpétue; 
- Lac Isidore, Saint-Cyrille; 
- Lac Bringé, Saint-Aubert et Saint-Cyrille; 
- Lac Fontaine-Claire, Saint-Marcel; 
- Plage du Sault, rivière Noire, Saint-Adalbert et Saint- 

- Bras Saint-Nicolas, Saint-Eugène 
- Lac Sainte-Anne (projet du M.E.R.) 

Pamphile; 

. Rives du Saint-Laurent non comprises dans les périmètres 
d'urbanisation et le territoire agricole (loi 90). 
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5.6 L'AFFECTATION C O i W B y U U N  

Enfin, l'affectation "conservation" comprend les tles, 
flots et battures du fleuve. Sa vocation en est une de protec- 
tion intégrale à laquelle pourraient être associés certains 
travaux de mise en valeur faunique, récréative ou touristique 
concus à des fins publiques et qui respectent le cadre naturel 
environnant tout en étant conformes à la Loi sur la qualité de 
l'environnement. 

Le tableau XXI, à la page suivante, décrit, pour chacune 
des municipalités locales, la proportion du territoire réservée à 

chacune des grandes affectations. 
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TABLEAU XXI 

SUPERFICIE DES AFFECTATIONS DU TERRITOIRE - M.R.C. DE L’ISLET 
._ 

I / /  MONICIPALITES AGRICOLE AGRO-FORESTIER FORESTIER URBAINE RECREATIVE LACS W A L  

- 
22.98 36.26 -88 .25 .52 60.89 
37.74 59.55 1.45 .41 .85 100 % 

44.86 50.96 95.82 
46.82 53.18 100 % 

64.76 3.3 .49 68.55 

ST-EUGENE 

STE -FELICITE 

QA A 7  A R1 7 9  inn P ST-JEAN -PORT-JOLI 

19.83 
11.09 ST-MARCEL 

ST-CJMER 

33.47 
24.47 ST-PAMPHILE 

1 29.13 I 43.13 I I .38 1 I -39 I 73 .O3 1 STE-LOUISE - -  --  _. u . ._ ~ 

91.97 64.96 .5 .21 1.39 178.86 
51.41 36.32 .28 .12 -78 100 % 
54.93 69.64 . O8 .7 125.35 
43.82 55.56 .O6 .56 100 % 

74.58 23.34 5.31 .10 136.80 
5 A . 5 2  17 n6 7 RR n7 i n o  ‘I; 

I 131.01 1 150.35 1 1.19 I .O5 1 1.91 l 284.51 
AG nd I <7 R< I A 7  n î  I G7 i nn  P 1 STE-PERPETUE H 

47.21 I I 1 1.12 I -12 I I 48.45 
97.44 1 2.31 .25 100 % 

ST-ROCH-DES-AULNAIES 

MURVILLE c I I I 44.49 1 114.67 .8 .72 .83 161.51 
. .  

531.5 l Y3Y. / 3  -163.25 1 11.14 l 3.75 1 11.02 1 2,092.17 
17. O8 44.91 1 36.48 I .82 .18 I .53 I 100 % 

MRC DE L ’ I S L E T  - Y L * = Superficieen kilomètres carrés  (km ) ** = Pourcentage par rapport à l a  superficie t o t a l e  de l a  municipalité 

- 
O 
vl 



6.0 LES PERIMETRES D'URBANISATION 
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6.1 W J E C T W  
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Chaque municipalité locale a établi un périmètre d'urbani- 
sation pour combler la demande prévisible en espaces réservés à 

la construction sur une période de quinze ans. Ils visent à 

rentabiliser les services existants et à éviter, à moyen et long 
termes, d'avoir à se doter de services, d'équipements et d'in- 
frastructures disséminés à la grandeur du territoire de la MRC. 
Les périmètres d'urbanisation ont également comme objectif 
d'harmoniser la fonction urbaine avec les autres utilisations du 
territoire, incluant l'agriculture. 

Tout en favorisant la construction à l'intérieur des 
périmètres d'urbanisation, les municipalités locales pourront 
toutefois permettre l'implantation de bâtiments à l'extérieur de 
ceux-ci; si les conditions énumérées dans le tableau XXII sont 
respectées. 

6.2 

Vu que les prévisions démographiques semblent vouloir 
demeurer stables à moyen terme (comme c'est le cas depuis 1976), 
les périmètres d'urbanisation sont basés sur la moyenne annuelle 
de constructions entre les années 1972 et 1985. Ils s'appuient 
également sur la répartition de l'espace municipal selon les 
usages et sur les contraintes à la construction. La résidence 
unifamiliale a été privilégiée conformément aux habitudes de 
construction en milieu rural. 

Les périmètres d'urbanisation tiennent compte du "zonage 
agricole" et n'en débordent que lorsque les espaces disponibles 
se révèlent insuffisants ou inadéquats pour combler la demande 
prévisible jusqu'à l'an 2000. 

Les périmètres des municipalités non-desservies par les 
réseaux d'aqueduc et d'égout ont été déterminés selon l'hypothèse 
qu'elles continueront à s'approvisionner en eau et à rejeter 
leurs eaux usées de manière individuelle ce qui implique des 
superficies plus grandes. Dans le cas où un nouveau réseau 
serait implanté, le périmètre d'urbanisation pourra être modifie 
en conséquence. La base de calcul des périmètres s'est établie 
ainsi: 

. terrains desservis: 25 m x 30 m (750 m2) 

. terrains partiellement desservis: 25 m x 60 m 

. terrains non-desservis: 50 m x 60 m (3,000 m2 
(1,500 ma) 
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ITIONS A L ’ I M P W T I O N  DE BATIMENTS 
D’- 

OBJECTIF I 
Rentabilisation des infra- 
structures existantes 

Protection de l’homogénéité 
du territoire agricole et 
de l’environnement 

I 

I 

Uniformité des normes d’im- 
plantation régissant la 
la. construction 

Possibilité pour une municipa- 
lité de restreindre davantage 
la construction (par zones) 
sur son territoire et, à la 
limite, de ne l’autoriser que 
dans le périmètre d’urbanisa- 
tion 

CONDITION 

La construction projetée se 
situe sur un lot adjacent à 

une rue, route ou chemin 
existant 

La construction a fait 
l’objet de toutes les auto- 
risations requises par les 
lois et règlements gouver- 
nementaux (Loi sur la pro- 
tection du territoire agri- 
cole, Règlement relatif à 
l’évacuation et au treite- 
ment des eaux usées pour le 
résidences isolées, etc.) 

La construction projetée 
doit %tra conforme aux dis- 
positions du document com- 
plémentaire 

La réglementation municipa- 
le doit permettre la cons- 
truction dans la zone où 
son implantation est proje- 
tée 
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Lorsque les rues ne sont pas existantes et qu'il n'y a pas 
de plan pour les rues projetées, 26% de l'espace disponible a été 
réservé à leur implantation. La largeur minimale dea rues, dans 
le document complémentaire, a été fixée à quatorze (14) mètres. 

Le tableau XXIII compare les besoins prévus et les espaces 
réservés à la construction pour les quinze prochaines années. 
Malgré une certaine variabilité au niveau local, les besoins 
estimés et les espaces disponibles pour la construction sont 
relativement équilibrés tant pour l'ensemble de la MRC que pour 
ses trois sous-régions. 

Les périmètres de trois municipalités comprennent une zone 
industrielle d'incidence sous-régionale; il s'agit de Ville de 
L'Islet, Saint-Jean-Port-Joli et Saint-Pamphile. Il revient aux 
municipalités locales d'identifier les affectations spécifiques 
de leur territoire dans leur plan d'urbanisme et leur règlement 
de zonage. 

Enfin, Saint-Jean-Port-Joli a établi des séquences de 
développement dans son périmètre d'urbanisation. Ainsi, pour les 
cinq prochaines années, une partie seulement du périmètre 
d'urbanisation fera l'objet d'une demande d'exclusion de la zone 
agricole à la C.P.T.A. 

6.3 

Dans les pages qui suivent, la cartographie des périmètres 
illustre leur délimitation, les espaces déjà bâtis à l'intérieur 
de l'affectation urbaine, les espaces vacants, les empiètements 
dans la zone agricole, ainsi que les réseaux d'aqueduc et 
d'égout. La MRC prévoit négocier l'harmonisation de ses périmè- 
tres avec la Commission de protection du territoire agricole en 
1987, une fois que son schéma sera adopté. 

Une fiche technique accompagne chacun des périmètres. Elle 
contient la répartition des unités d'évaluation pour 1986, le 
nombre et la moyenne annuelle des constructions entre 1972 et 
1985 ainsi que les besoins estimés pour les quinze prochaines 
années, diverses données sur la superficie du périmètre et les 
espaces résidentiels disponibles à l'intérieur du périmètre. 
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MUNICIPALITE BESOINS* ESPACES DISPONIBLES 

Saint-Aubert 92 57 
Saint-Damase 47 39 
Saint-Jean-Port-Joli 390 485 
Sainte-Louise 66 61 
Saint-Roch-des-Aulnaies 122 87 

L’ISLET-EST 717 729 

TABLEAU XXIII 

36 
32 
29 
23 

225 
170 . 

29 

BESOINS PREVUS ET ESPACES DISPONIBLES 
POUR LA CONSTRUCTION DANS LES PERIMETRES 

D’URBANISATION (1986-2000) 

48 
21 
35 
9 

24 1 
151 
46 

I 

L’ISLET-SUD 544 

L’Islet-sur-Mer 
Notre-Dame-de-Bonsecours 
Saint-Cyrille 
Saint-Eugène 
Ville de L’Islet 

551 

62 
84 
44 
84 
57 

59 
23 
36 
101 
90 

L’ISLET-OUEST 1 331 309 l 
Saint-Adalbert 
Sainte-Félicité 
Saint-Marcel 
Saint-Omer 
Saint-Pamphile 
Sainte-PerpBtue 
Tourvil le 

MRC DE L’ ISLET 1 1,592 I 1,589 

* Selon la moyenne des constructions 1972-1985 
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Il est à noter que le tracé des périmètres d'urbanisation 
est approximatif. Les municipalités locales pourraient suggérer 
certains ajustements à apporter à leur périmètre suite à la 
période de confection ou de révision de leurs plan et règlements 
d'urbanisme. Ces ajustements devront cependant faire l'objet 
d'une modification au schéma d'aménagement. 

. ..., 
, ,.: 

.,: : 
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CARTE I V  

P E R I M E T E  D'URBANISATION 

L ' I S L E T  (VILLE) 

PERIMETRE D'URBANISATION 

AQUEDUC ET EGOUT ........... , 
(3 1-9 

ZONE INDUSTRIELLE-REGIONAE 

ZONE CONSTRUITE 

ZONE AGRICOLE PROTEGEE 

TERRAINS VACANTS 

.3:j;*.: .<, :*, '! 8" - 
O soom 1 hm 

ECHELLE 1 : 20000 

J 
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FICHE TECHNIQUE 
(L'Islet (Ville)) 

t8s d'éva- le r61e d evalution 1986. > '  

Résidentielles 263 
Logements 252 
Chalets O 
Maisons mobiles 5 
Habitations en commun 1 
Autres 5 

Industries 9 
Transport-communication 1 
Commerciales -13 
Services 6 
Culturelles et récréatives 1 
Agricoles et extraction de richesses naturelles 15 
Terrains non-exploités et étendues d'eau 27 

Total : 

1972 - 1985 

- Résidences 
- Chalets 
- Autres 

Moyenne annuelle (excepté chalets): 
Besoins 1986 - 2000: 

.- 
- Superficie totale 
- Superficie bâtie 
- Superficie non-bâtie 

50 
O 
3 

3,8 
57 

836 110 m2 
673 410 m2 
162 700 m2 

- Superficie disponible à des fins 
. résidentielles 87 500 m2 
. industrielles 47 150 m2 

- Superficie en zone verte 28 050 ma 

à l'intérieur du D ~ A u & ~ Q  

- Nouvelles rues (11. et 120 rues) 50 * 
- Lot 590 30 * 
- Rues existantes 10 

335 

Total : 90 

* Infrastructures à implanter 
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CARTE V 

PERIMETFE D'URBANISATION 

L'ISLET-SUR-MER 

-- 

3. 
/ PERIMETR-: URBAN 

AQUEDUC ET EGOUT 

ii ZONE CONSTRUITE 
SOOrn ) k ", 

T E m I N S  VACANTS 
ZCHELLE 1:20000 

ZONE AGRICOLE PROTEGEE 

SATI 

........... 
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FICHE TECHNIQUE 
(L’Islet-sur-Mer) 

’évaluation 1986 

Résidentielles 20 0 

Logements 197 
Chalets 2 
Maisons mobiles 3 
Habitations en commun O 
Autres 6 

Industries 2 
Transport-communication 1 
Commerciales 6 
Services 7 
Culturelles et récréatives 2 
Agricoles et extraction de richesses naturelles 7 
Terrains non-exploités et étendues d’eau 14 

Total : 247 

- Résidences 50 
- Chalets 1 
- Autres 7 

Moyenne annuelle (excepté chalets): 4 , l  
Besoins 1986 - 2000: 62 

- Superficie totale 631 860 ma 
- Superficie bâtie 575 260 ma 
- Superficie non-bdtie 56 600 ma 
- Superficie disponible à des fins 

. résidentielles 56 600 ma 

- Nouvelles rues 
- Rues déjà existantes 

50 * 
9 

Total : 59 

* Infrastructures à implanter 
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FICüE TECHNIQUE 
(Notre-Dame-de-Bonsecours) 

tés d'&-on le r61e d'évahmtion 1986 

Msidentielles 346 
Logements 274 
Chalets 45 
Maisons mobiles 16 
Habitations en commun O 
Autres 11 

Industries 5 
Transport-communication 7 
Commerciales 1 
Services 5 
Culturelles et récréatives O 
Agricoles et extraction de richesses naturelles 219 
Terrains non-exploités et étendues d'eau 101 

Total : 

s 1972 - 1983 

- Résidences 
- Chalets 
- Autres 

Moyenne annuelle (excepté chalets): 
Besoins 1986 - 2000: 

. 

- Superficie totale 
- Superficie batie 
- Superficie non-bâtie 

69 
8 
10 

5,6 
84 

729 400 m2 
388 800 m2 
340 600 ma 

- Superficie disponible à des fins 
. résidentielles 204 876 m2 
. industrielles-régionales 25 O00 m2 
. industrielles-commerciales 110 725 ma 

- Superficie en zone verte 99 925 m2 

694 

à l'intaeur du P- 
- Route 285 6 
- Autres rues (route 132 incluse) 5 
- Projet domiciliaire (lot 581, prés de 12 * 

St-Eugène) - 
Tota l  : 23 

* Infrastructures à implanter, proximité de l'autoroute (con- 
trainte) 
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FICHE TECHNIQUE 
(Saint-Adalbert) 

e d'unités d'évaluation selon le rdle d'éva1uatiaa;LSBn 

Résidentielles 294 
Logements 210 
Chalets 62 
Maisons mobiles 8 
Habitations en commun 1 
Autres 13 

Industries 1 
Transport-communication 5 
Commerciales . 6  
Services 1 
Culturelles et récréatives 1 
Agricoles et extraction de richesses naturelles 327 
Terrains non-exploités et étendues d'eau 36 

Total : 671 

Constructions 1972 - aa 

.2 ,: 

.. , 

... 

- RBsidences 33 
- Chalets 12 
- Autres 3 

Moyenne annuelle (excepté chalets): 2,4 
Besoins 1986 - 2000: 36 

- Superficie totale 480 390 mz 
- Superficie bâtie 365 395 m2 
- Superficie non-bâtie 114 995 ma 
- Superficie disponible à des fins 

. résidentielles 114 995 ma 
- Superficie en zone verte 65 165 ma 

- Rue Gauvin (projetée et existante) 6 
- Rue du Collège 2 
- Route 204 15 
- Route Bélanger 14 
- Rue projetée 11 

Total : 48 
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BICHE TECHNIQUE 
(Saint-Aubert) 

. .  
'# 

.L.. 

, ' .  
. .  . ,  

~ .,: 

re d'unités d'é-d,u&ka selon le r61e d'évalu&ion 1986 
Résidentielles 

Logements 30 8 
Chalets 367 
Maisons mobiles 41 
Habitations en commun O 
Autres 25 

Industries 
Transport-communication 
Commerciales 
Services 
Culturelles et récréatives 
Agricoles et extraction de richesses naturelles 
Terrains non-exploités et étendues d'eau 

Total: 

1972 - 19& 
- Résidences 81 
- Chalets 45 
- Autres 5 

Moyenne annuelle (exaepté chalets): 6 , l  
Besoins 1986 - 2000: 92 

du ~4r- 
- Superficie totale 709,350 ma 
- Superficie bâtie 461 320 ma 
- Superficie non-batie 248 030 ma 
- Superficie avec contraintes* 49 890 m2 
- Superficie disponible à des fins 

, résidentielles 198 140 ma 
- Superficie en zone verte 145 155 m2 

* Citerne, ruisseau, rocher 

es r - B i e u r  du véràr&x.e 

- Eepace central 5 
- Rue du Bouquet 10 

- Rue projetée # 2 11 

- Route 204 17 

- Rue projetée # 1 14 

732 

3 
O 

11 
4 
O 

423 
212 

1 385 

Total : 57 
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FICHE TECHNIQUE 
(Saint-Cyrille) 

<.. 
: .. 
',, 

Nombre d ' u n i t 6 s  d'évalu&ion selon le r61e d'évalu&im 1986 

Résidentielles 548 
Logements 221 
Chalets 288 
Maisons mobiles 12 
Habitations en commun O 
Autres 27 

Industries 1 
Transport-communication . O  
Commerciales 4 
Services 1 
Culturelles et récréatives O 
Agricoles et extraction de richesses naturelles 492 
Terrains non-exploités et étendues d'eau 140 

Total : 1 186 

tructions 1972 - 86 

- Résidences 
- Chalets 

41 
47 

- Autres O 
Moyenne annuelle (excepté chalets): 2,9 
Besoins 1986 - 2000: 44 

ficie du D- 

- Superficie totale 552 225 ma 
- Superficie bâtie 374 325 m2 
- Superficie non-bath 177 900 m2 
- Superficie disponible h des fins 

. résidentielles 177 900 m2 

es r-els m i n t a r i e u r  du P- 

- Route 285 

Total : 

36 

36 
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FICHE TECHNIQUE 
(Saint-Damase) 

selon le r61e d'évaluation 1986 

- Résidentielles 
Logements 164 
Chalets 71 
Maisons mobiles 7 
Habitations en commun O 
Autres 10 

- Industries 
- Transport-communication 
- Commerciales 
- Services 
- Culturelles et récréatives 
- Agricoles et extraction de richesses naturelles 
- Terrains non-exploités et étendues 

Total : 

Conetructions 1972 - 85 

- Résidences 
- Chalets 
- Autres 

Moyenne annuelle (excepté chalets): 
Besoins 1986 - 2000: 

- Superficie totale 
- Superficie bâtie 
- Superficie non-bâtie 

d' eau 

42 
9 
2 

3,1 
41 

602 550 ma 
451 855 m2 
150 695 m2 

- Superficie disponible à des fins 
. résidentielles (y compris 150 695 ma 

- Superficie en zone verte 89 550 m2 
un HLM occupant 8 445 m2) 

1s à l'int- du D- 

- Route 204 
- Rang 8 Est 
- Route Elgin 

31 
7 

1 

Total : 39 

252 

6 
5 

. 4  
3 
1 

442 
65 
118 
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FICHE TECHNIQUE 
(Saint-Eugène) 

.; 
,. .. .. , 

tion selon le r61e d'évaluation 1986 
- Résidentielles 498 

Logements 314 
Chalets 95 
Maisons mobiles 8 
Habitations en commun O 
Autres 21 

- Industries 1 
- Transport-communication 3 
- Commerciales 5 
- Services 5 
- Culturolles et récréatives 1 
- Agricoles et extraction de richesses naturelles 320 
- Terrains non-exploités et Btendues d'eau 147 

Total : 

s 1972 - 85 
- Résidences 
- Chalets 
- Autres 

Moyenne annuelle (excepté chalets): 
Besoins 1986 - 2000: 

icie du ~erimetre 
Superficie totale 
Superficie bâtie 
Superficie non-bâtie 

74 
14 
5 

596 
04 

877 450 ma 
533 115 mz 
344 335 m2 

Superficie disponible à des fins 
. résidentielles 295 735 ma 

Superficie avec contraintes* 48 600 m2 
Superficie en zone verte 280 500 m2 

* Cours d'eau et ligne haute-tension 

- ,  r du ~Brimetre 

- Rue Commerciale 21 
- Route du Rocher 19 
- Rues existantes 
- Zone centrale 

8 
53 * 

Total : 101 

921 

* Infrastructures à implanter 
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FICHE TECHNIQUE 
(Sainte-Félicité) 

selon le r61e d'évaluation 1986 

Résidentielles 
Logements 103 
Chalets 15 
Maisons mobiles 7 
Habitations en commun O 
Autres 6 

Industries 
Transport-communication 
Commerciales 
Services 
Culturelles et récréatives 
Agricoles et extraction de richesses naturelles 
Terrains non-exploités et étendues d'eau 

Total : 

- Résidences 
- Chalets 
- Autres 

Moyenne annuelle (excepté chalets) 
Besoins 1986 - 2000: 

- Superficie totale 
- Superficie bâtie 
- Superficie non-bâtie 

26 
2 
2 

291 
32 

247 840 ma 
161 195 mz 
86 645 m2 

- Superficie avec contraintes * 5 825 rnz 
- Superficie disponible à des fins 

. résidentielles 80 820 m2 

* Ruisseau Froid 

131 

1 
O 
4 
O 
1 

167 
31 
337 

Total : 21 
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FICHE TECHNIQUE 
(Saint-Jean-Port-Joli) 

e d ' u é s  d ' é v v  le r61e d'évaliaêfJon 1986 
- Résidentielles 1 092 

Logements 866 
Chalets 158 
Maisons mobiles 38 
Habitations en commun 1 
Autres 29 

- Industries 
- Transport-communication 
- Commerciales 

17 
9 

67 
- Services 19 
- Culturelles et récréatives 5 
- Agricoles et extraction de richesses naturelles 188 
- Terrains non-exploités et étendues d'eau 208 

Total : 1 605 
1972 - 1985 

- RBsidences 288 
- Chalets 8 
- Autres 56 

Moyenne annuelle (excepté chalets): 26 
Besoins 1986 - 2000: 390 

.- 
- Superficie totale 3,32 kmz 
- superficie bâtie 1,76 kmz 
- Superficie non-bâtie 1,56 kmz 
- Superficie avec contraintes * 87 500 m2 
- Superficie disponible à des fins 

. résidentielles 641 400 mz 

. industrielles-régionales 635 300 mz 

. commerciales 189 390 m2 

. publiques 10 975 m2 
- Superficie en zone verte 1,12 km2 

* Zones inondables du Ruisseau Brûlé et Rivière Port-Joli 
es r é s w e l s  r du Deymètre # 

- Rue Jean Leclerc 9 
- Anciens Canadiens 3 
- Route 204 10 
- Zone à l'Est de la rue Jean Leclerc 150 
- Autres rues (route 132 incluse) 10 
- Zone à l'ouest de la route 204 284 
- Lot 101-P 19 

, .  

Total : 485 
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FICHE TECHNIQUE 
(Sainte-Louise) 

e d'yaités d ' é v a ~  selon le rdle d'évalu&hn 1988 
Résidentielles 

Logements 182 
Chalets 42 
Maisons mobiles 14 
Habitations en commun O 
Autres 25 

Induatries 
Transport-communication 
Commerciales 
Services 
Culturelles et récréatives 
Agricoles et extraction de richesses naturelles 
Terrains non-exploités et étendues d'eau 

Total : 

263 

1 
3 
2 

. 3  
O 

321 
116 
709 

s 1972 - 1985 
- Résidences 60 
- Chalets 10 
- Autres 2 

Moyenne annuelle (excepté chalets): 4,4 
Besoins 1986 - 2000: 66 

e du nérim8tre 
- Superficie totale 446 590 m2 
- Superficie bâtie 300 465 ma 
- Superficie non-bâtie 150 685 ma 
- Superficie avec contraintes* 35 930 m2 
- Superficie disponible à des fins 

. résidentielles 125 590 ma 
- Superficie en zone verte 163 505 m2 

Chemin de la Haute-Ville (ligne à haute-tension, étang et 
ruisseau Le Bras) et lot 148 (zone inondable) 

es r- à l'int&bur du ~érimètre 
- Rue des Quatre-Vents 4 
- Chemin de la Haute-Ville 18** 
- Route de la Station 17 
- Route de 1'Eglise *** 10 
- Rue Principale **** 12 

Total : 61 

** Non-desservi 
*** Zone inondable 
**** 10 en zone inondable 
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FICHE TECHNIQUE 
(Saint-Marcel) 

Résidentielles 20 3 
Logements 129 
Chalets 66 
Maisons mobiles 6 
Habitations en commun O 
Autres 2 

Industries 1 
Transport-communication 2 
Commerciales . 4  

Services 2 
Culturelles et récréatives O 
Agricoles et extraction de richesses naturelles 290 
Terrains non-exploit& et étendues d'eau 35 

Total : 530 

ons 1972 - 86 

- Résidences 
- Chalets 

26 
18 

- Autres 2 
Moyenne annuelle (excepté chalets): 1,s 
Besoins 1986 - 2000: 29 

- Superficie totale 498 750 m2 
- Superficie batie 388 755 ma 
- Superficie non-batie 109,995 m2 
- Superficie disponible à des fins 

. résidentielles 109 995 m2 
- Superficie en zone verte 0 750 ma 

&Daces residentiela 1 ' i n W e u r  du ~Brirnètrs 
# 

- Nouvelles rues 
. Entre la route Bélanger et la route 216 10 
. A l'arrière de la Salle municipale 9 

- Route 216 2 
- Route 285 14 

Total : 35 
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FICHE TECHNIQUE 
(Saint-Omer) 

Msidentielles 175 
Logements 110 
Chalets 44 
Maisons mobiles 11 
Habitations en commun O 
Autres 10 

Industries 2 
Transport-communication 1 
Commerciales 5 
Services 1 
Culturelles et récréatives O 
Agricoles et extraction de richesses naturelles 150 
Terrains non-exploités et étendues d'eau 39 

Total: 373 

- Résidences 18 
- Chalets 9 
- Autres 3 

Moyenne annuelle (excepté chalets): 1,5 
Besoins 1986 - 2000: 23 

- Superficie totale 77 800 m2 
- Superficie bâtie 53 370 m2 
- Superficie non-bâtie 24 430 m2 
- Superficie disponible B des fins 

. résidentielles 24 430 m2 

- Route des Pelletier 
- Rue des Trembles 

5 
4 

Total : 9 

.:. ... . . . . . . .  
, ,. . '. 

, ,  , .. ..... 
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FICHE TECHNIQUE 
(Saint-Pamphile) 

d ' é v v  le role d'&a- 1986 
- Résidentielles 816 

Logements 701 
Chalets 63 
Maisons mobiles 18 
Habitations en commun O 
Autres 34 

- Industries 12 
- Transport-communication 6 
- Commerciales 18 
- Services .23 
- Culturelles et récréatives O 
- Agricoles et extraction de richesses naturelles 327 
- Terrains non-exploités et étendues d'eau 131 

Total : 1 333 

C o n s ~ c t i o n s  1972 - 85 
- Résidences 
- Chalets 

185 
5 

- Autres 25 
Moyenne annuelle (excepté chalets): 15 
Besoins 1986 - 2000: 225 

iiwerficie du D- 
- Superficie totale 
- Superficie batie 
- Superficie non-b8tie 
- Superficie diponible à des fins 

. commerciales 

. industrielles-commerciales 

. industrielles-régionales 

. publiques 

. résidentielles 

. industrielles 
- Superficie en zone verte 

5 772 350 m2 
3 164 615 m2 
2 607 735 mz 

269 025 m2 
274 600 m2 

1 266 400 m2 
52 900 m2 
264 810 m2 
480 O00 ma 
133 400 m2 

s à l'intérieur du D- 
- Rues existantes 24 
- Rues projetées * 217 

Total : 241 

* Infrastructures à implanter 
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FICHE TECHNIQUE 
(Sainte-Perpétue) 

tés d'6valuation seion le rBle d'évaluation L986 
- Résidentielles 60 7 

Logements 494 
Chalets 52 
Maisons mobiles 36 
Habitations en commun O 
Autres 25 

- Industries 
- Transport-communication 
- Commerciales 
- Services 
- Culturelles et récréatives 
- 
- Terrains non-exploités et étendues d'eau 

Agricoles et extraction de richesses naturelles 

Total : 

1972 - 85 
- Résidences 148 
- Chalets 3 
- Autres 10 

Moyenne annuelle (excepté chalets): 11,3 
Besoins 1986 - 2000: 170 

.- 
- Superficie totale 1 269 975 m2 
- Superficie bâtie 1 086 660 m2 
- Superficie non-bdtie 183 315 mz 
- Superficie disponible à des fins 

. r6sidentielles 183 315 m2 

es résidentiels à l'intarieur du P&huètre 
- Rue des Bouleaux (Est et Ouest) 8 
- Rang Terrebonne Est 4 
- Rue des Mélèzes 6 
- Avenue Aqueduc 11 
- Rue Morneau 2 
- Zone à l'est de l'avenue Aqueduc 73 
- Route 204 25 
- Rang Tache et rue projetée 18 
- Rue du Vieux Pont et rue Beaulieu 4 

4 
2 

27 
2 
1 

327 
1.4 8 

1 118 

Total : 151 
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FICHE TECHNIQUE 
(Saint-Roch-des-Aulnaies) 

e d’wi.$és d’évaluation selon le r6le d’évalmtion 1988 
Résidentielles 

Logements 233 
Chalets 80 
Maisons mobiles 11 
Habitations en commun O 
Autres 10 

Industries 
Transport-communication 
Commerciales 
Services 
Culturelles et récréatives 
Agricoles et extraction de richesses naturelles 
Terrains non-exploités et étendues d’eau 

Total: 

1972 - 85 
- Résidences 94 
- Chalets 6 
- Autres 20 

Moyenne annuelle (excepté Chalets): 8,14 
Besoins 1986 - 2000: 122 

.- 
- Superficie totale 1 175 115 m2 
- Superficie bâtie 832 820 m2 
- Superficie non-bâtie 342 295 mz 
- Superficie disponible à des fins 

. residentielles 339 295 m2 
- Superficie avec contraintes* 3 O00 m2 
- Superficie en zone verte 127 805 m2 

* Ruisseaux/lots 149-150 

es résid-s à l’interieur du Perimstre 
# 

- Rue Pelletier 7 
- Rue Anctil 8 
- Bordure Autoroute 29 
- Route 132 3 
- Route de l’église (Lots 149-150) 20* 
- Lots 175-P et 160-P 20* 

. 

Total 
* Infrastructures à implanter 

334 

2 
1 
7 
6 
1 

149 
126 
627 

87 



1 4 6 

- 
c . 
rn 

CARTE XX 

PERIMETRE D 'URBANISATION 

TOURVILLE 

c 

50Om I k m  

PERIMETRE D 'URBANISATION 

AOUIDUC E T  EGOUT 

ZONE I N D U S T R I E L L E  

ZONF COMMERCIALE 

, ....... ... 
a 

ZONI ; CONSTRUITE 

W I i E L , k X  1 : 2caor TERRAINS VACANTS 

.. .. . 
, :. 
1 

c 

.-. .., . ... . , ., 
; . f  . , . ;  
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:. : .. . 
. .  
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FICHE TECHNIQUE 
(Tourville) 

e d'-a d'éva- selon U O l e  d ,. e u t i o n  1986 
304 - Résidentielles 

Logements 
Chalets 
Maisons mobiles 
Habitations en commun 
Autres 

- Industries 
- Transport-communication 
- Commerciales 
- Services 
- Culturelles et récréatives 
- Agricoles et extraction de 

239 
44 
9 
1 

11 

ichess turel 
- Terrains non-exploités et étendues d'eau 

Total : 
972 - 85 

- Résidences 23 
- Chalets 3 
- Autres 3 

Moyenne annuelle (excepté chalets): 1,9 
Besoins 1986 - 2000: 29 - 

1 
2 
6 
4 
O 

:S 111 
38 

466 

- Superficie totale 905 315 ma 
- Superficie bâtie 403 140 m2 
- Superficie non-batie 502 175 mz 
- Superficie disponible B des fins 

. résidentielles 133 775 m2 

. maisons mobiles 14 700 m2 

. industrielles 326 O00 m2 

. commerciales 12 600 m2 
- Superficie avec contraintesa 9 300 m2 

* Terrains du CN 
rési-s à l ' i n t é w  du ~erimètre ** 

- Rue Saint-Clament 3 
- Rue des Trembles 3 
- Rue des Merisiers 13 
- Rue des Erables 6 
- Rues des Saules et des Peupliers 11 
- Rue des Bouleaux 1 
- Rue des Ormes 8 
- Rue des Pins 1 

Total : 
** excluant les maisons mopbiles 

46 



7 . 0  LES ZONES DE CONTRAINTES 
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7.1 

La MRC est tenue, dans son schéma, d’identifier les zones 
où l’occupation du so l  est soumise à des contraintes particuliè- 
res pour des raisons de sécurité publique telles les zones 
d’inondation, d’érosion, de glissement de terrains et autres 
cataclysmes. De plus, dans son document complémentaire, elle 
doit régir ou prohiber la construction ou certains ouvrages en 
vertu de ces risques. 

A une exception près, les zones soumises à des contraintes 
particulières délimitées par la MRC concernent les endroits 
exposés à des risques d’inondation. Les cours d’eau affectés 
sont: 

. la rivière Petit Moulin (Saint-Eugène) 

. la riviére Tortue Sud-Ouest (Notre-Dame-de-Bonsecours et 
Ville de L’Islet) 

. le ruisseau Brûlé (Saint-Jean-Port-Joli) 

. la rivière Port-Joli (Saint-Jean-Port-Joli) 

. la rivière Trois-Saumons (Saint-Jean-Port-Joli, Saint- 
Aubert et Saint-Damase) 

. la rivihre Ferrée et une de ses branches (Sainte-Louise) 

. le ruisseau Bernard (Sainte-Louise) 

. le ruisseau Francoeur (Sainte-Louise) 

. le ruisseau Le Bras (Sainte-Louise) 

. le ruisseau Saint-Pierre (Sainte-Louise) 

. la rivière d’Apic (Saint-Cyrille) 

. le Bras Riche (Saint-Cyrille) 

. la rivière Ouelle (Tourville) et une de ses branches 

. le lac Sainte-Anne (Sainte-Perpétue) 

. la rivière Calder (Sainte-Perpétue et Sainte-Félicité) 

. la rivière Noire (Saint-Pamphile et Saint-Adalbert) 

. la rivière des Gagnon (Saint-Pamphile) 

. la rivière Saint-Roch (Sainte-Perpétue, Saint-Pamphile 

(Sainte-Perpétue) 

et Saint-Omer) 
. la rivière du Gué (Saint-Omer) 

Une zone d’érosion a également été déterminée à Notre-Dame- 
de-Bonsecours en bordure de la rivière Tortue. 

De façon générale, sauf en ce qui concerne les exceptions 
prévues dans le document complémentaire, aucun ouvrage ni 
construction n’est permis dans les zones de contraintes (article 
11.2.2 du document complémentaire). 
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7 .2  

Toutes les zones de contraintes ont été délimitées à l'aide 
de la méthode dite du "pinceau large". Cette méthode utilise à 

la fois la technique par enquete et l'analyse de photographies 
aériennes. A plusieurs reprises, la MRC a reçu le support 
technique du Ministère de l'environnement dans cette opération. 

De plus, un technicien du Service des inventaires du MENVIQ 
s'est rendu sur le terrain à deux reprises pour estimer si la 
méthode "niveau-débit", plus précise, pouvait être applicable 
pour les zones d'inondation situées à l'intérieur ou à proximité 
des périmètres d'urbanisation. Les zones ainsi analysées sont 
les rivières Petit-Moulin et Tortue Sud-Ouest à Saint-Eugène, 
Notre-Dame-de-Bonsecours et Ville de L'Islet, le ruisseau Saint- 
Pierre à Sainte-Louise, la rivière Port-Joli et le ruisseau Brulé 
à Saint-Jean-Port-Joli. Le rapport du technicien conclut au 
maintien de la délimitation par la méthode du pinceau large dans 
tous les cas sauf pour la rivière Tortue Sud-Ouest à Ville de 
L'Islet et la rivière Petit Moulin en amont du foyer à Saint- 
Eugène. La méthode "niveau-débit" et la méthode théorique 
décrite dans le guide AME-1 du MENVIQ pourront etre utilisées 
respectivement pour une délimitation plus précise de ces zones. 
Jusqu'à ce moment, la délimitation par la méthode du pinceau 
large est maintenue. 

Au total, près d'une trentaine de zones soumises à des 
contraintes particulières ont été retenues. Elles sont cartogra- 
phiées dans les pages sui suivent. 



7.3 LA CARTOGRAPHIE DES ZONES DE CONTRAINTES 

CARTE X X I  / 

ZONE D'INONDATION 

R i v i è r e  P e t i t  ~ o i i l i n ,  i ? iv iè re  Tortue sud-ouest 
' V I  iL+ dc L ' i s l e t ,  .i,jtr',-I)airit:-dt'-Honsc,coiir~, 5t-?:ugèn.:-! 

Sourcr  : C a r t e  r a d a s t r a l e  1:20000 
2 1 El O 1  -2 O 0  -0 L O 1. 

i h o t o s  a é r i e n n e s  1.: 15000 
0 80.118-221 e t  Q 8011ô-225 
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CARTE X X I I  

ZONE D ' I N O N D A T I O N  

Ruisseau Brûlé ,  Rivière  Por t - Jo l i ,  Route 204 
(St-Jean-Port-Joli)  

Source : Car tes  c a a a s t r a i e s  i:20000 
21PI 01-200-0201 
211'1 01-200-0202 

Photos aér iennes  1:15000 
Q 80113-20 e t  0 80113-21 
Q 80108-215 e t  Q 80108-216 
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CARTE XXIII 

ZONE D'INONDATION 

Rivière Trois-Saumons, deuxième rang 
(St-Jean-Port-Joli) 

Source: Carte cadastrale 1:20000 
21M 01-200-0201 

Photos aeriennes 1:15000 
0-80108-225, Q 80108-226 

,-- 

! 

{ - .  
! 
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CARTE XXIV 

ZONE D'INONDATION 

Rivière  l'rois-Saumons, route 204 
(St-Aubert e t  St-Damase) 

Source: Carte c a d a s t r a l e  1:20,000 
21M 01-200-0202 

Photos aér iennes  1 :15,000 
Q 80100-212 et Q 80108-213 



CARTE xxv 

ZONE D'INONDATION 

Rivière Trois-Saumons,Frontaau du septième rang 
(St-Damase) 

1 5 7  

Sources: Carte cadastrale 1:20000 
21M 01-200-0202 

Photos aériennes 1:15000 
Q 80tl3-28 et Q 80113-29 
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CARTE X X V I  

ZONE D'INONDATION 

Rivière  Fer rée  e t  Ruisseau Francoeur, t ro i s ième rang 
(Ste-Louise) 

SOURCE: Car tes  cadas t r a l e s  1:20000 
21M 01-200-0202 
21M 08-200-0102 

Photos aér iennes  1:15000 
Q80115 216 e t  Qü0115 218 
Q80115 205 etQ80115 206 
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CARTE XXVII 

ZONE D'INONDATION 

Branche de la Rivière Ferrée, Route de 1'Eglise 

(Ste-Louise) 

SOURCE : Carte cadastrale 1: 20000 
21M 08-200-0102 

Photos aériennes 1:15000 
QôOil8 152 et Q80118 153 
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CARTE XXVIII 

ZONE D'INONDATION 

Ruisseau Bernard, Quatrième Rang 

(S te-Louise) 

SOURCE: Carte cadastrale 1:20000 
21M 01-200-0202 

Photos aériennes 1:15000 
y80115 205  e t  Y80115 206 



CARTE X X I X  

ZONE D'INONDATION 

, ... 
I .  .,. . .  

.. 
;. , 
.. 

, ... . . . .  
. .  
, .. 
- .  

Ruisseau Le Bras, Chemin de Fer 

(Ste-Louise) 

SOURCE: Carte cadastrale 1:20000 
21M 08-200-0102 

Photos aériennes 1:15000 
Q80118 152 et QûOii8 153 
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CARTE XXX 

ZONE D'INONDATION 

Ruisseau St-Pierre,Route de i'eqiise et m o i s i h e  Rang Est 

(Ste- Louise) 

Source: Carte cadastrale 1:20,000 
21M 08-200-0102 

Photos aériennes 1:10,000 
Q 76316-130, Q 7'5316-137 
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CARTE X X X I  

ZONE D'INONDATION 

Rivière d 'Apic,  Route 285,Paroisse e t  Canton Lessard 
( S t - C y r i l l e )  

Source: Carte  cadas t r a l e  1:20000 
2 1 L  16-200-0202 

Photos aér iennes 1:15000 
Q 80114-53 e t  Q 80114-54 
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CARTE XXXII 

ZONE D'INONDATION 

Rivière d'A$ic,Route 285 ,Canton de Beaubien 
(S t -cyr i l l e )  

Source: Carte cadas t r a l e  1:20000 
2 1 L  16-200-0202 

Photos aér iennes  1:15000 
Q 80108-113 e t  Q 80108-114 
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CARTE XXXIII 

ZONE D'INONDATION 

B r a s  Riche 

( S t - C y r i  l i e )  

SOURCE: C a r t e  cadastrale 1:200000 
21M 01-200-0101 

Photos aériennes 
Q80114 1 5 2  e t  Q80114 153 
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CARTE " X X X I V  

ZONE D'INONDATION 

Riv iè re -Oue l l e ,  Rang Ix 
( T o u r v i l l e )  

Source:  Car te  c a d a s t r a l e  1:20000 
21N 04-200-0201 

Pho tos  aé r i ennes  1:15000 
Q 80108-2C1 e t  Q 80108-242 

. .. 
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C?iRTE XXXV 

ZONE D'INONDATION 

.. . ., , . .I :. 
, ., .. .. 

Rivière-&elle ,  Rang John 
(Tourvi l le)  

. ... . .  

. ,  

Source: Car tes  cadas t r a l e s  1:20000 
21N 04-200-0101 
21N 04-200-0201 

Photos aér iennes 1:15000 
Q-80115-71 e t  Q 80115-72 
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CARTE XXXVI 

ZONE D ' I N O N D A T I O N  

L a c  Ste-Ailne,  Rar iq  Taché E s t  
( S ' t e - P e r p k t u e  j 

Source :  f.~ù,?-t.~! c a d a s t r a l e  1:20000 
Z1i.i 34-200-~1?01 

P h o t o s  aériennes 1 : 15000 
Q-80103-249 et Q 30103-250 



... 

< ' .  

'. 
.. , 
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CARTE XXXVII 

ZONE D'INONDATION 

B r a n c h e  de l a  R i v i è r e  O u e l l e ,  R a n g  L a f o n t a i n e  

( s t e - P e r p é t u e )  

SOURCE: C a r t e  cadastrale 1:20000 
21N 04-200-0101 

P h o t o s  aériennes 
Q80114 212 et  Q80114 213 
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CARTE XXXVIII 

ZONE D ' INONDATION 

Riv ière  St-Roch, Rang Taché E s t  
(Ste-Perpétue) 

Source: Carte  c a d a s t r a l e  1:20000 
21N 04-200-0101 

Photos aér iennes 1:15000 
Q 80115-32 e t  Q 80115-33 
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CAPTE X X X I X  

ZONE D ' I N O N D A T I O N  

Rivière  Calder ,  Rang Terrebonne 
( S  t e  -Perpetue) 

! ! l 

! l 

source: Car tes  cadas t r a l e s  1:20000 
21E1 01-200-0102 
211ù 04-200-0101 

Photos apriennes 1:lOOOO 
Q 7634.1-128 e t  Q 76341-129 

- 

?O 

?il 

, .  
, ,- ~ 



1 7  2 

CARTE XL 

ZONE D'INONOATION 

Rivière Calder ,  Bang Taché Ouest 
(S te -Fé l i c i t é )  

Source: Car tes  cadas t r a l e s  1:20000 
21K 13-200-0201 
21L 16-200-0202 

Photos aér iennes  1:15000 
Q 80108-100 
Q 80108-101 

.-. 
. ,  
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CARTE XLI 

ZONE D ' I N O N D A T I O N  

Riv ière  Noire,Rang des  Moreau 
(St-Pamphile ,S t  -Adalbert) 

r 

2 8  

? 
...-+ 

2 8  

Source: Carte  c a d a s t r a l e  1:20000 
2 1 K  13-200-0201 

Photos aér iennes  1:lSOOO 
Q 80107-230 e t  Q 80107-231 
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CARTE XLII 

ZONE D'INONDATION 

R i v i è r e  No i re ,  Rang Double 
(St-Pamphile) 

Source:  Car te  c a d a s t r a l e  1:20000 
21K 13-200-0201 

Photos a é r i e n n e s  1:15000 
Q 80107-230 e t  Q 80107-231 

I? .; 

. . .  : 

. .  . .  
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CARTE XLIII 

ZONE D'INONDATION 

Rivière des Gagnon, Rang des Pelletier 

(S t-Pamphile) 

SOURCE: Carte cadastrale 1:ZOOOO 
21K 13-200-0201 

Photos aériennes 1:15000 
Q80111 8 et Q80111 9 
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CARTE XLIV 

ZONE D'INONDATION 

Rivière  St-Roch, Rang des P e l l e t i e r  e t  Rang du Nord 
(Çt-Pamphile,  St-Orner) 

y-''' 
\ 

. .  
, ,  

I 

-1-i.. 
1 

--.. /i 
--- 

Source: C a r t e  c a d a s t r a l e  1:20000 
2 l i l  04-200-0101 

Photos  aér iennes  1:15000 
Q 80111-8 e t  80111-9 
Q 80114-100 e t  2 80100-101 
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CARTE XLV 

ZONE D' INONDATION 

Rivière St-Roch,Rang d e s  Gaqnon et Rang VI 
( S t  -Pamphile , S t i i m e r  ) 

-7- 
j 

9 

9 . . _./ 

- - ,  . 
I 

I 
1 

1 

Source:  C a r t e s  c a d a s t r a l e s  1:20000 
2 1 K  13-200-0202 
21N 04-200-0102 
2 1 N  04-200-0101 

Photos aériennes 1:lSOOO 

1 7 7  

Q 80111-3, Q 80111-4 
Q 80114-82, Q-8C114-93 
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CARTE XLVI 

ZONE D ' INONDATION 

Riv ière  du Gué, Rang des P e l l e t i e r  
( St-Orner ) 

--T 

39 

7- 

[II 

33 
- 

4 2  - 

Source: C a r t e  c a d a s t r a l e  1:20000 
21N 04-200-0102 

Photos aér iennes  1:15000 
Q 80114-185 e t  Q 80114-186 

44 

-- 

.- 
/ 

4 4  
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CARTE XLVII 

ZONE D'INONDATION 

/ .  

Rivière  du Gué, Fang V I ,  Rang des Gagnon .- 

Source: Carte cadas t r a l e  1:20000 
21N 04-200-0102 

Photos aér iennes  1:15000 
Q 80114-185 e t  Q 80114-186 
Q 80114-93 e t  Q 80114-94 
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CARTE XLVIII 

ZONE D'EROSION 

, . .  . ,'., 
.. .,. ,. : 

p.,.: ; 

- 0 3  

. I  
j :  

I 

I 

Rivière Tor tue  
(Notre-Dame-de-Bonsecours) 

,, 

i i i 
i i !I 

Source: C a r t e  c a d a s t r a l e  1:20000 
2 1 M  01-200-0201 

Pho tos  aériennes 1:15000 
Q 80115-98 e t  Q 80115-99 
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8.0 LES TERRITOIRES D’INTERET REGIONAL 
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,Les territoires présentant un intérêt pour la municipalité 
rbgionale de comté sont de quatre ordres: historique, culturel, 
esthétique et écologique. La MRC entend les protéger et les 
mettre en valeur avec le concours des municipalités. On référera 
à la proposition intermunicipale d’aménagement (chapitre 10) et 
au document complémentaire (chapitre 11) en ce qui concerne les 
normes générales dont devront tenir compte les règlements 
d’urbanisme municipaux dans ces territoires. 

Les autres zones d’intérêt davantage local situées dans la 
MRC pourront Btre intégrées aux plans et règlements des municipa- 
lités. La carte présentée à la fin de ce chapitre localise les 
différents territoires d’intérêt régional de la MRC. 

8.1 TOIRES D’INTERET BrSTORIQUE 

8.1.1 LES GRANDS ENSEMBLES 

Les cinq grands ensembles d’intérêt historique de la MRC 
sont compris dans une zone de cent mètres, de part et d’autre 
de la route 132. Ils sont cartographiés à l’échelle 1:20,000 
à la suite de leur description. Ces grands ensembles d’inté- 
rêt historique devront faire l’objet, dans la réglementation 
d’urbanisme à dimension patrimoniale des municipalités concer- 
nées, d’une délimitation plus précise de façon à correspondre 
davantage au potentiel patrimonial de ces secteurs. 

Localisation: Route 132 de l’intersection de la route des 
Thibault à l’intersection de la route 285. 

Description: Configuration générale du village et 
patrimoine architectural concentré compre- 
nant l’église, le presbytère, la salle des 
habitants, le musée maritime Bernier, 1% 
chapelle des marins, 1’ ancien manoir 
seigneurial, la ferme Amédée Deschênes, la 
maison Albert Caron, la maison Jean-Baptiste 
Bernier et l’ancien magasin général de 
courant victorien. 
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CARTE XLIX 

TERRITOIRE 
D’INTERET HISTORIQUE 
DE L’ISLET-SUR-MER 

. Embouchure de la R ivière Trois - Sa- 

Localisation: Route 132 du cimetière anglo-saxon inclusi- 
vement (lot 35, Notre-Dame-de-Bonsecours) au 
Domaine de Gaspé inclusivement (Saint-Jean- 
Port-Joli). 

Description: Grand centre d’activités au début du XIXe 
siècle comprenant le cimetière anglo-saxon, 
l’ancienne prison (maison Saint-Pierre), le 
moulin banal, la maison des Price (Camille 
Couillard), la chapelle Sainte-Anne, 
l’ancienne tannerie (ruines de la distille- 
rie et d’un moulin à scie), le vieux four à 

pain et le site du manoir de Gaspé. 

CARTE L 
TERRITOIRE D’INTERET HISTORIQUE DE TROIS-SAUMONS 

. .  . 
. -’ ... 

Domaine de’. 

I, 
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Localisation: Route 132 de l’intersection de la rue du 
Quai h l’intersection de la rue des Anciens 
Canadiens. 

Description: Patrimoine architectural concentré compre- 
nant la Place de l’église (cimetière, 
église, presbytère, maison Fleury) et 
l’ensemble de la chapelle de procession et 
des maisons environnantes dont la maison 
Barthéléw Dubé de type “poteaux sur sole“. 

CARTE LI 

TERRITOIRE 
D’INTERET HISTORIQUE 
DE SAINT-JEAN-PORT-JOLI 

Place de l’éalise de Sa int-Roch - des - A U  

Localisation: Route 132 du lot 139 (inclusivement) 
jusqu’aux lots 152 et 156 (inclusivement). 

Description: Eglise, presbytère, maison Soulard, chapelle 
de procession et maisons environnantes. 

., ,, 

CARTE LI1 , .  , ,  
. ,  
. ,  , .  , 

, .  TERRITOIRE 
D’INTERET HISTORIQUE 

DE SAINT-ROCH-DES-AULNAIEÇ 
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. u n e  des A u l a  
::: 
:. '! 

, ., 
Localisation: Route 132 des lots 94 et 87 (inclusivement) - jusqu'à l'intersection de l'autoroute 20. 

. ,  

. .. , .  Description: Configuration générale et patrimoine , .  

architectural concentré comprenant le manoir ,. '.,. 

seigneurial, le moulin banal et la maison du 
meunier et plusieurs maisons exceptionnel- 
les. 

, .. 

'? .. ? 
:,., ; 
,.., i 

CARTE LI11 

TERRITOIRE 
D'INTERET HISTORIQUE 
DU VILLAGE DES AULNAIES 

- 

8.1.2 LES ELEMENTS PONCTUELS 

Les éléments ponctuels d'intérêt historique sont 
dispersés à la grandeur de la MRC. I l s  comprennent, outre les 
batiments répertoriés,. leur environnement immédiat. Ce sont: 

. la gare de L'Islet; 

. la maison Chiniquy, le camp Elgin et le moulin à scie mû 
par l'eau (Sainte-Louise); 

. le moulin Bernier et la chapelle Saint-Jean-Baptiste du Lac 
Trois-Saumons (Saint-Aubert); 

. la chapelle protestante de Saint-Damase; 

. la chapelle-école de Bras d'Apic (Saint-Cyrille); 

. la salle municipale (Saint-Pamphile) et le pont couvert sur 
la rivière Noire (à  la limite des municipalités de Saint- 
Adalbert et de Saint-Pamphile); 
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le moulin à scie à vapeur de Saint-Marcel. 

8 . 2  BRRIT0 IRE D'INTERET CUL TUREL 

. Musée des Anciens Canadiens, école de sculpture et 
maison Médard Bourgault, Saint-Jean-Port-Joli. 

8 . 3  T EST- 

. Route 132 sur toute sa longueur comprenant une bande de 
150 mètres au Sud de cette route et tout le territoire 
compris entre cette route et le fleuve Saint-Laurent au 
Nord; 

. Quais de L'Islet-sur-Mer, Saint-Jean-Port-Joli et Saint- 
Roch-des-Aulnaies; 

. Domaine de Gaspb, Saint-Jean-Port-Joli; 

. Halte routière de Saint-Jean-Port-Joli; 

. Site panoramique de la route à Bédard, Sainte-Louise 

. Sites panoramiques des "couronnes" chemin Lessard, 
Saint-Cyrille; 

. Rivière Bras Saint-Nicolas (Saint-Eugène et Saint- 
Cyrille) incluant la Chute à Taupin et les Portes de 
l'Enfer, la Chute à la Tourte et la Chute d'Apic; 

. Rivière Noire (sur toute sa longueur) et rivière Saint- 
Roch (de Sainte-Perpétue à la frontière américaine); 

. Chutes du Vieux moulin sur le Bras de la rivière Ouelle 
et chalet du Club de motoneige du lac Noir (Tourville); 

Lac des Roches Saint-Marcel. 

8 . 4  m I T O I R F S  D' W R W T  ECOLO GIQIF: 
.. . 
I .  
c.. 

. Berges, battures et îles du fleuve incluant les refuges 
d'oiseaux migrateurs de L'Islet-sur-Mer et de Trois- 
Saumons ; 
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. Lacs Noir (Tourville), Leverrier (Saint-Adalbert), 
Sainte-Anne (Sainte-Perpétue), aux Castors (Saint- 
Cyrille) et Caribou (Saint-Marcel); 

Les ravages de chevreuils dont le plus important est 
celui de la Grande Rivière*; 

Le5 aires de confinement de l'orignal*; 

. La zone d'exploitation contr8lée (Z.E.C.) Chapais; 

. Rivière Ouelle (saumon); 

. Rives des lacs et cours d'eau**. 

* D'après les inventaires réalisés par le Ministère du 
Loisir, de la Chasse et de la Peche au cours des 
dernières années (ravages de plus de 1 km2) et le 
plan d'affectation des terres publiques du Ministère 
de 1'Energie et des Ressources (zones forestières et 
fauniques) 

** Selon les dispositions du document complémentaire (10 
à 15 mètres) et les bandes de protection spécifiques 
au milieu agricole à &tre établies par les comités 
consultatifs d'urbanisme 
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Le présent chapitre concerne les équipements et infrastruc- 
tures que la MRC considère de caractère intermunicipal ainsi que 
ceux à être mis en place par le gouvernement, ses ministères et 
mandataires. Il décrit également les réseaux majeurs d’électri- 
cité, de gaz, de télécommunications et de cablodistribution 
prévus sur le territoire de la MRC de même que les principales 
voies de circulation. 

D’abord présentés selon leur nature, les équipements et 
infrastructures sont repris à la fin de ce chapitre sous forme de 
tableaux selon leur caractère gouvernemental ou intermunicipal. 
Un troisième tableau concerne les réseaux. Comme la liste des 
équipements et infrastructures que la MRC de L’Islet désire voir 
s’implanter sur son territoire n’est pas exhaustive du fait que 
certains d’entre eux ne peuvent être considérés ni gouvernemen- 
taux, ni intermunicipaux, un tableau complémentaire présente les 
projets proposés dans le cadre du contrat de développement de la 
MRC de L’Islet. En annexe, les coUts des équipements et infra- 
structures de nature intermunicipale sont abordés plus en détail. 

Le caractère intermunicipal des équipements et des infra- 
structures r6fère à leur vocation ou leur envergure dépassant les 
limites d’une seule municipalité. Il n’a pas de lien direct avec 
leur financement éventuel qui impliquerait, par exemple, un 
ensemble de municipalités. D’autre part, le gouvernement 
pourrait être appelé à contribuer à l’implantation d’équipements 
ou d’infrastructures de caractère intermunicipal. Comme l’arti- 
cle 32 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme le stipule: 
“L’entrée en vigueur d’un schéma d’aménagement ne crée aucune 
obligation quant à l’échéance et aux modalités de réalisation des 
bquipements et infrastructures qui y sont prévus”. 

De façon à assurer la mise en oeuvre de ses orientations 
générales relatives à l’organisation de l’espace et aux services, 
la MRC pr6ne le maintien ou l’implantation d’un minimum de 
services accessibles à la population aux niveaux local, sous- 
régional, régional et supra-régional tel que décrit dans le 
tableau présenté à la page suivante. 
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TABLEAU XXIV 
LES SERVICES D'ORDRE LOCAL, SOUS-REGIONAL, REGIONAL 

LOCAL 
municipalités) 

ious- 
CGIONAL 

L'  Islet 
- Est 
- Ouest 
- Sud 

L' Islet 
Nord 

et 
L '  Islet 

Sud 

REGIONAL 

SUPRA-REGIONAL 

ET SUPRA-REGIONAL 

. Ecole primaire 

. HLM, centre ou foyer d'accueil 
, Patinoire, terrain de balle-molle, terrai? 

de jeux, bibliothèque, salle communautaire 

Bureau de poste 

. Service incendie (sans effets restrictif: 
pour les municipalités désirant demeurer au- 
tonomes notamment à cause de la distance) 

, Taxi 
. Comptoir bancaire 
. Garderie 

Centre local de services communautaires 
( CLSC 
Service ambulancier 
Ecole secondaire 
Police 
Succursale de la Société des Alcools 
Sous-centre du Ministère des transports 
Service de transport adapté 
Site d'enfouissement sanitaire 
Aréna 

~ 

. Corporation de développement économique 

. Commission scolaire 

. Gare 

. Centre hospitalier de soins prolongés 

. Bureau d'enregistrement 

. Bureau des véhicules automobiles 

. Groupement forestier 

. Bureau des renseignements agricoles 

. Kiosque d'information touristique (132) 

. Salle de spectacles 

. Piscine intérieure 

. Kiosque d'information touristique (autorouti 

. Unité de gestion des Appalaches (MER) 
, Bureau de district-Ministère des transports 
. Centre de recupération des déchets toxiques .. exf or 

20 ) 
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9.1 

9.1.1 PRINCIPALES VOIES DE COMMUNICATION 

. .  

... 
: i;: 

La nouvelle classification du Ministère des transports 
dite “fonctionnelle” devra s’articuler autour de la hiérarchie 
suivante : 

. Routes nationales: autoroute 20 et route 132 

. Routes régionales: route 204 et route 286 

. Routes collectrices: route 216 et routes d’accès à 

Sainte-Louise et Saint-Omer 

9.1.2 PRIORITES REGIONALES ET SOUS-REQIONALES 

Au niveau des infrastructures à améliorer ou à mettre en 
place, un projet est jugé prioritaire au plan régional, soit 
la réfection de la route 204 sur toute sa longueur par le 
Ministère des transports. Au niveau sous-régional, deux 
projets sont retenus, à savoir la construction d’un accès à 

l’autoroute 20 à la jonction de la route de 1’Eglise (Saint- 
Roch-des-Aulnaies) pour desservir Saint-Roch et Sainte-Louise 
ainsi que la construction d’un chemin d’accès au lac de l’Est 
via Saint-Omer. Ce dernier projet permettrait de donner accès 
au Nord de la MRC de Kamouraska pour les gens de L’Islet-Sud 
et de joindre deux infrastructures touristiques et de loisir 
majeures (Club de Golf et lac de l’Est). 

9.1.3 PRIORITES MUNICIPALES 

Pour aider le Ministère des transports dans la planifi- 
cation de ses travaux d’entretien du réseau routier, chaque 
municipalité locale a établi la liste de ses priorités de 
réfection ou d’amélioration pour maintenir le réseau en bon 
Btat .  Certains chemins sont de caractère municipal alors que 
d’autres appartiennent au M.T.Q.. Cette liste est fournie à 

titre indicatif et ne saurait lier ni la MRC, ni les munici- 
palitbs. 

Notre Dame de Bonsecours - - -  
1- Route Cendrée Lafeuille (asphalte) 

1- Rangs 3 et 4 Leverrier 
2- Route Bélanger 
3- Chemin du rang 6 Leverrier 
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1- Route Elgin, élargissement, réfection de la chaussée, 
revêtement bitumineux 

2- Chemin Nord, lac Trois-Saumons, élargissement, fossés 
3- Fronteau du quatrième rang Est, réfection de la forme du 

chemin, élargissement, fossés, rev6tement bitumineux 
4- Courbe à la hauteur du 73, rue Principale Ouest à 

adoucir 
5- Pont Francoeur (réfection ou nouveau pont) 
6- Route Seigneuriale (construction d’un tronçon reliant le 

lac Trois-Saumons) 

- 
1- Réfection des rangs 5 Est et Ouest 
2- Pavage du rang 6 (chemin Lessard Est) et revêtement du 

3- Nouveau revetement de la route 285 
4- Réfection de la route Harrower 
5- Pavage du chemin du lac des Plaines 

chemin Lessard Ouest 

1- Chemin Pinguet, des lots 90 et 91 à Saint-Onésime 
2- Chemin Arago 
3- Route du rang 2 Ashford, vers Pinguet 
4- Route Ouellet entre les chemins des rangs 1 et 2 Ashford 
5- Route Gamache 

Saint Eunèna - 
1- Reconstruction du chemin des Appalaches Est 
2- Chemin du Pain de Sucre (fossés, ponceaux, gravelage) 
3- Route Seigneuriale (fossés, ponceaux, gravelage) 
4- Route Harrower (fossés, ponceaux, gravelage) 
5- Chemin des boisés (fossés) 
6- Construction dlun chemin carrossable de la route 285 aux 

Etangs 

vers l’Ouest (égout pluvial) 
7- Chemin Lamartine Ouest, de la route du Rocher en allant 

8- Construction d’un trongon de la route Seigneuriale vers 
le lac Trois-Saumons 

- 
1- Reconstruction du rang Taché 
2- Reconstruction de la route de 1’Eglise 
3- Reconstruction du rang St-Camille 

- - - 
1- Revetement bitumineux du chemin du Moulin .3 : 

; : i  i .  

,. , .  .,: , 

.. .... I 
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2- Réfection de la route à Marichon 
3- Redressement et amélioration de la Cote Deschanes 
4- Jonction de la route 204 et de la route Giasson donnant 

accès à l'autoroute 20: Amélioration du rayon de 
braquage pour les camions-remorques 

- 
1- Terminer la construction du quatrième rang Ouest 
2- Reconstruction du chemin de la Haute-Ville 
3- Reconstruction de la route Gaspard 
4- Amélioration et redressement de la route Gamache 
5- Réparation de la route de 1'Eglise 

Saint Marcel - 
1- Amélioration de la jonction des routes 216 et Couillard 
2- Reconstruction et gravelage de la route Bélanger dans sa 

partie habitée jusqu'à la route 216 
3- Gravelage de la route Couillard et du rang 7 sur toute 

sa longueur 
4- Réfection et gravelage des chemins Madrid, du lac d'Apic, 

du lac Fontaine-Claire et gravelage des parties du rang 
7 (bouts de rang) à l'entretien de la municipalité 

1- Gravelage, fossés, ponceaux du chemin du rang des Gagnon 
2- Gravelage de la traverse du rang du Nord 
3- Reconstruction et gravelage du rang du Nord sur toute sa 

longueur 
4- Fossés et gravelage du rang des Pelletier du village 

jusqu'aux limites de la MRC de Kamouraska 

Saint - Parnuhi& 
1- Reconstruction du rang Simple 
2- Reconstruction du rang Saint-Camille 
3- Asphaltage des routes en gravier 

- 
1- Reconstruction et pavage du premier troncon du rang 

2- Pavage du rang Taché Ouest 
3- Reconstruction du premier mille du rang Lafontaine 
4- Reconstruction du rang Terrebonne 
5- Reconstruction du dernier tronçon du rang Taché Est 

Taché Est 

Saint Roch des Aulnaies - - - 
1- Asphaltage de la route 132 et accotement pavé 
2- Réparation des ponceaux du deuxième rang 
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3- Amélioration de la route à Joachim 

Tourville 
1- Pavage du rang IX jusqu’à la traverse 
2- Réfection du rang John à partir de la rivière en 

direction Est sur une distance approximative d’un 
kilomètre 

9.1.4 RESEAUX MAJEURS 

La carte présentée à la page suivante illustre les 
réseaux majeurs d’électricité, de gaz, de télécommunications 
et de cablodistribution existants et à venir ainsi que les 
principales voies de circulation. 

9.1.4.1 E ; l e r t r w  

Aucune nouvelle ligne de transport électrique n’est 
prévue par Hydro-Québec dans les prochaines années; toute- 
fois, une partie du réseau actuellement exploitée à 69 kV 
subira une conversion future à 120 kV. Divers travaux de 
conversion seront effectués au poste L’Islet et un poste de 
distribution sera aménagé à long terme à Saint-Pamphile 
(1997). 

9.1.4.2 

La MRC de L‘Islet a approuvé le tracé du gazoduc tel 
que déposé par la compagnie Trans-Québec et Maritimes le 
8 novembre 1982. A la sortie déjà prévue de Saint-Jean- 
Port-Joli, une autre devrait etre ajoutée pour desservir le 
secteur de L’Islet. 

9.1.4.3 J%1éc- 

Aucun projet n’est prévu dans le domaine des télécom- 
munications sur le territoire de la MRC de L’Islet. 

9.1.4.4 Ctlblodistribution 

En 1986, les municipalités de Notre-Dame-de-Bonse- 
cours (partie), L’Islet-sur-Mer et Ville de L’Islet ont été 
raccordées au réseau de la compagnie Câblodistribution de 
la Côte-du-Sud de La Pocatière. Cette même compagnie 
prévoit étendre son service à Saint-Eugène au printemps 
1987. Le cable utilise les installations d’Hydro-Québec le 
long des routes 132 et 285. 7 1. 

I . , , ’ :  !:, 
.:.., 
:..i ’.: 
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Echelle 1:250,000 
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Dans L’Islet-Sud, la compagnie Multivision compte 
desservir les municipalités de Sainte-Perpétue et de 
Tourville à partir de l’automne 1986 et, à plus long terme, 
relier son réseau avec celui de Saint-Pamphile. 

9.2.1 CENTRES LOCAUX DE SERVICES COMMUNAUTAIRES ET CENTRE DE 
JOUR 

La MRC de L’Islet demande le maintien des deux CLSC de 
son territoire (Saint-Jean-Port-Joli et Saint-Pamphile) et 
l‘amélioration des services en particulier dans L’Islet-Sud où 
le CLSC, en plus de desservir la population locale, dessert 
les travailleurs forestiers du Maine. 

L’organisation du transport adapté et l’accès des 
personnes handicapées aux édifices publics constituent un 
dossier actif pour le CLSC des Trois-Saumons. 

Un centre de jour est en voie d’implantation à Sainte- 
Perpétue. Ses activités devraient debuter en avril. Des 
programmes thérapeutiques et préventifs seront offerts aux 
personnes agées vivant à domicile pour les aider à conserver 
leur autonomie. 

9.2.2 GARDERIES 

Les sous-régions de la MRC devraient bénéficier des 
services d’une garderie. L’Office des services de garde à 
l’enfance et l’entreprise privée sont appelés à collaborer 
dans les projets en cours à Saint-Jean-Port-Joli (prolongement 
des services de la halte-garderie) et à Sainte-Perpétue. 

9.2.3 HABITATIONS A LOYER MODIQUE (HLM) 

Le Ministère de l’habitation et de la protection du 
consommateur devrait réaliser sept projets de HLM à court 
terme. Il s’agit de: 

- Saint-Damase: 6 logements pour personnes Qées 
- Saint-Eugène: 10 logements pour personnes âgées 
- Sainte-Félicité: 10 logements pour personnes $&es et à 

- Saint-Jean-Port-Joli: 23 logements pour personnea 
faible revenu 

&&es et à faible revenu 
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- Saint-Marcel: 10 logements pour personnes agées et à 

faible revenu 
- Saint-Omer: 8 logements pour personnes âgées et à faible 

revenu 
- Saint-Roch-des-Aulnaies: 11 logements pour personnes 

âgées et à faible revenu 

9. 

D’autres projets devraient être présentés pour satis- 
faire les besoins de Notre-Dame-de-Bonsecours et de Saint- 
Cyrille. 

9.2.4 SERVICES DE PREVENTION DES INCENDIES ET DE POLICE 

La MRC croit qu’une grande échelle pour lutter contre 
les incendies rendrait des services appréciables à l’ensemble 
de la région. Les coûts d’un tel équipement à l’atat neuf (y 
compris le camion) est de l’ordre de $200,000.00. Il s’agira 
d’analyser si un équipement usagé ne conviendrait pas aussi 
bien. Quant aux services de police, la MRC demande le 
maintien des deux postes de la Sûreté du Québec sur son 
territoire afin de desservir adéquatement la population. 

3 S DE LO- 

9.3.1 SALLE POLYVALENTE 

La salle de cinéma du Centre municipal de Saint-Jean- 
Port-Joli devrait être réaménagée de façon à devenir polyva- 
lente et ainsi mieux répondre aux besoins de la population 
locale et régionale. Une fois les travaux terminés, cette 
salle pourrait être utilisée à diverses fins dont la présenta- 
tion de spectacles. 

Une salle communautaire est également prévue à L’Islet- 
sur-Mer . 

9.3.2 PISCINE INTERIEURE 

Un groupe de Saint-Pamphile travaille présentement sur 
un projet de piscine intérieure annexée à la polyvalente de 
l’endroit. Son coût se situe entre $800,000.00 et 
$1,000,000.00. La MRC favorise la réalisation d’études 
détaillées sur l’implantation d’une piscine intérieure et 
privilégie sa localisation à Saint-Pamphile car les municipa- 
lités de L’Islet-Nord peuvent se prévaloir des services 
offerts à La Pocatière et à Montmagny. 
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Le Ministère du loisir, de la chasse et de la Pûche 
ainsi que la Commission scolaire régionale et l'ensemble des 
municipalités de L'Islet-Sud sont concernés par ce projet. 

9.3.3 ACCOTEMENT PAVE 

Une band8 cyclable de type "accotement pavé" serait 
souhaitable le long de la route 132 entre L'Islet-sur-Mer et 
le Village des Aulnaies. Le coQt du pavage et de la signali- 
sation d'une bande bidirectionnelle de 1,8 m reste à détermi- 
ner . Les municipalités concernées sont L'Islet-sur-Mer 
(1,5 km), Notre-Dame-de-Bonsecours (3,85 km), Saint-Jean-Port- 
Joli (14,25 km) et Saint-Roch-des-Aulnaies (9,3 km) pour une 
longueur d'environ 29 kilomètres. 

Ce projet offrirait une plus grande sécurité aux 
cyclistes utilisant ce parcours. Il est à noter que le cyclo- 
tourisme est important dans la région et que ce phénomène est 
en croissance. Etant donné les impacts sur le tourisme, il y 
aurait lieu d'analyser la possibilité d'étendre ce projet 
jusqu'à la région de Québec, point de départ de nombreux 
cyclistes. Une étude devrait donc @tre entreprise selon ces 
deux hypothèses par le Ministère du loisir, de la chasse et de 
la pBche, conjointement avec le Ministère des transports, les 
municipalités locales situées le long des bandes et éventuel- 
lement les MFZC intéressées par ce projet. 

9.3.4 CENTRE DE PLEIN-AIR DE L'ISLET-SUD 

Les clubs Lafrenière et 1'Etoile d'Or de Sainte-Perpétue 
se sont associes pour mettre sur pied un centre de plein-air 
dans L'Islet-Sud. Ce projet vise à consolider et élargir les 
activités offertes présentement (motoneige et ski de fond) 
vers d'autres activités reliées à la villégiature estivale, à 

la chasse et à la pêche. Des infrastructures d'hébergement et 
de restauration y sont prévues. Comme ce centre est localisé 
sur les terres publiques, le Ministère de l'énergie et des 
ressources doit être associé au projet de même que le Minis- 
tère du loisir, de la chasse et de la pbche. La première 
phase du projet est évaluée à $182,674.00 et a été intégrée au 
contrat de développement. 

.'-. . .  . .  

9.3.5 CENTRE SOCIO-RECREATIF ET TOURISTIQUE DES APPALACHES 

Parrainé par le Club sportif des Appalaches Inc., ce 
projet vise à améliorer les infrastructures d'activités déjà 
en place (ski de fond et motoneige) ainsi que les éléments 
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d'accueil. Le coût total du projet, présenté dans le cadre du 
contrat de développement, est de $288,776.00. Il devrait être 
réalisé sur une période de deux ans. 

9.3.6 TERRAINS DE QOLF 

Le Club de golf Trois-Saumons Inc. de Saint-Jean-Port- 
Joli vient dJajouter un parcours de neuf trous à celui déjà 
existant de façon à le porter à dix-huit trous. Une subven- 
tion de lJO.P.D.Q. lui permettra de construire un chalet 
adapté aux nouvelles dimensions du terrain. Ce projet fait 
partie du contrat de développement de la MRC de L'fslet. 

Des travaux sont également en cours dans L'iaïet-Sud oïl 

l'on procède actuellement à l'aménagement d'un terrain de golf 
de neuf trous dans le rang des Pelletier prés de la rivière 
Saint-Roch. 

9.3.7 AMPHITHEATRE DE L'IÇLET-NORD 

. L'amphithéâtre de L'Islet-Nord, à vocation sous-régiona- 
le, a débuté ses opérations à l'automne 1984. Les responsa- 
bles de cet Bquipement de loisir comptent en finaliser 
l'aménagement intérieur et implanter un terrain de balle sur 
le m6me site. 

9.4 DE N&E!&F, ENV- 

9.4.1 GESTION DE LA FAUNE 

9.4.1.1 p 

Parmi les territoires d'intéret écologique délimités 
par la MRC, les battures du fleuve ainsi que les lacs 
Sainte-Anne, Noir, Leverrier et aux Castors sont les plus 
propices au développement de la sauvagine. Le lac Sainte- 
Anne a déjà fait l'objet d'un aménagement faunique, en 
1984, par l'organisme "Canards Illimités" et le lac Noir 
devrait 8tre aménagé sous peu. Le projet du lac Leverrier 
est actuellement à l'étude. 

9.4.1.2 Poste s a t a i t e  de consavation de la 

Un poste satellite de conservation de la faune 
devrait 6tre localisé par le MLCP dans L'Islet-Sud. La 
chasse constitue une activité importante à l'automne car le 
potentiel faunique de la région est élevé mais le braoon- 
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nage y est également très répandu. Le bureau de Montmagny 
ne peut desservir adéquatement le secteur de L’Islet-Sud. 

9.4.2 GESTION DE L’EAU 

9.4.2.1 BBsaêJlx d ’ a a w  et d’éaout intermunicipaux 

Les municipalités de Saint-Jean-Port-Joli et de 
Saint-Aubert connaissent des problèmes d’approvisionnement 
en eau, soit d’insuffisance dans le premier cas et de 
contamination des puits dans le second. Le projet retenu 
consiste à établir un bassin d’alimentation dans la rivière 
Trois-Saumons et à construire une usine de filtration. Le 
codt de ce projet s’élève à plus de $7,000,000.00 

Dans la partie de Notre-Dame-de-Bonsecours qui va de 
la limite de L’Islet-sur-Mer (route des Thibault) au lot 
79, les citoyens sont confrontés à un problème de.contami- 
nation bactériologique et physico-chimique de l’eau. 
L’Islet-sur-Mer se propose de raccorder un nouveau puits 
d’une capacité de 500 gallons/heure à son réseau qui 
permettrait amplement de desservir la trentaine de rési- 
dences (1,000 mètres) de la municipalité voisine visée par 
le projet. Un réseau d’égout y est également prévu à cause 
des terrains trop petits et des sols non propices à 

recevoir un élément épurateur. L’investissement nécessaire 
à la réalisation de ce projet est de $777,648.00 

9.4.2.2 &&.es de dépôt Qes boues de fQgges S~D- 

Pour apporter une solution aux problèmes du rejet des 
.boues de fosses septiques sur son territoire, la MRC de 
L’Islet s’adressait au Ministère de l’environnement en juin 
dernier. La demande de la MRC vise la délimitation et 
l’autorisation d’un site pour chacune de ses trois sous- 
régions, 

Préalablement au choix de ces sites, il y a lieu de 
procéder à une étude hydrogéologique, estimer le nombre de 
fosses septiques susceptibles d’être desservies par ces 
derniers et déterminer le mode de traitement approprié 
ainsi que les coûts d’implantation et de fonctionnement qui 
y sont reliés. Il est entendu que la MRC ne sera liée par 
aucune obligation quant à l’échéance et aux modalités de 
réalisation des équipements et infrastructures sui seront 
proposés. 

. 

:. : 
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Le Conseil de la MRC compte non seulement sur le 
support technique du Ministère de l’environnement mais 
également sur son support financier autant pour les études 
préliminaires que pour l’implantation des sites. A cet 
effet, la MRC demande un élargissement du programme 
d’assainissement des eaux pour englober ce type d’infra- 
structures ou encore la création d’un programme spécifique 
comparable. 

9 . 4 . 2 . 3  Emration des eaux usées 

L’étude d’avant-projet réalisée dans le cadre du 
Programme d’assainissement des eaux est complétée pour les 
municipalités de L’Islet-sur-Mer, Ville de L’Islet, Saint- 
Eugène et Notre-Dame-de-Bonsecours. Suivant les recomman- 
dations de ce rapport et avec l’assentiment des municipali- 
tés concernées, les équipements nécessaires à l’épuration 
des eaux usées seront installés. Le Ministère de l’envi- 
ronnement compte approcher les municipalités de Saint-Jean- 
Port-Joli, Saint-Aubert, Saint-Cyrille, Saint-Pamphile et 
Sainte-Perpétue dans une étape ultérieure. 

Saint-Adalbert, Saint-Damase, Sainte-Félicité, 
Sainte-Louise, Saint-Marcel, Saint-Omer et Saint-Roch-des- 
Aulnaies devront également, dans les prochaines années, 
assainir leur environnement. Les délais restent à préciser 
selon la gravité des problèmes et les priorités de chacune 
des municipalités. Là où le “Règlement relatif à l’évacua- 
tion et au traitement des eaux usées pour les résidences 
isolées” n’est pas applicable, l’implantation d’égouts de 
type communautaire pourrait constituer une solution adéqua- 
te. 

9 . 4 . 3  GESTION DES DECHETS 

9.4.3.1 Bécupération et recvclâgg des déche ts solid= 

La MRC de L’Islet estime qu’une saine gestion des 
déchets passe par la récupération et le recyclage. Il y 

existe actuellement dans la MRC un organisme qui récupère 
le papier, le carton et le verre. Dans le but de prolonger 
la durée de vie de ses sites d’enfouissement sanitaire (50% 
des déchets Btant potentiellement récupérables), la MRC 
encourage cette initiative et son expansion. De plus, il y 

aurait lieu de récupérer le métal éventuellement si cela 
s’qvère techniquement et économiquement possible. 
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Les régies intermunicipales de gestion des déchets et 
les municipalités locales sont invitées à participer à 
cette entreprise selon les étapes suivantes: 

1- DépSts de récupération dans chaque municipalité; 

2- Cueillette sélective dans les commerces, indus- 
tries et bureaux une fois par semaine; 

3- Sensibilisation de la population conjointement 
avec la MRC; 

4- Tri des déchets domestiques au niveau résidentiel; 

5- Les récupérateurs pourraient s’occuper éventuelle- 
ment de l’ensemble de la cueillette des ordures 
ménagères et, à plus long terme, de la gestion des 
sites d’enfouissement. 

9.4.3.2 U t e s  de déD- 

De façon à prolonger la durée de vie des sites 
d’enfouissement sanitaire et à favoriser la récupération et 
le recyclage des matériaux secs, deux sites de dép6t 
devraient être aménagés près des sites d’enfouissement 
actuels (l’Anse-à-Gilles et Sainte-Perpétue). L’utili- 
sation de sablières désaffectées devrait être envisagée par 
les régies intermunicipales concernées. 

9.4.3.3 -ets to- 

Une étude sur l’implantation d’unités de traitement 
ou d’usine de recyclage des déchets industriels à l’échelle 
supra-régionale (c’est-à-dire de plusieurs MRC) devrait 
être réalisée. C’est aux usines qui produisent ce type de 
déchets d’en assurer le transport de façon securitaire mais 
au Ministère de l’environnement de voir à ce que le trai- 
tement de ces résidus soit efficace. 

9.5 S DE NATURE -LE ET 
TOURISTIQUE 

9.5.1 MUSEE MARITIME BERNIER 

Le Musée Maritime Bernier de L’Islet-sur-Mer a connu des 
difficultés financières mais cet équipement très important 
dans l’armature touristique régionale est en voie de consoli- 
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dation. Un projet pour l’aménagement de la rampe de halage 
pour la goélette “Jean Yvan” ainsi que pour l’acquisition et 
l’aménagement d’un stationnement a été présenté dans le cadre 
du contrat de développement. Ce projet s’inscrit dans le 
processus de développement du Musée amorcé depuis une dizaine 
d’années. Son coût est de $72,000.00. 

9.5.2 SEIGNEURIE DES AULNAIES 

Egalement intégrée au contrat de développement, la 
Seigneurie des Aulnaies projette la réalisation de certains 
travaux et aménagements qui présentent un caractère d’urgence 
pour conserver une clientèle régulière, maintenir ses revenus 
de base et bien remplir sa vocation touristique à l’échelle de 
la région. Le coût total du projet s’élève à $321,000.00. 
Sont prévus, entre autres, la réfection de l’écluse, des 
aménagements pour l’interprétation et des aménagements au 
terrain. 

9.5.3 ECOLE-ATELIER DE FORMATION EN SCULPTURE SUR BOIS 

Un projet est actuellement en cours pour permettre à 
l’école de sculpture de Saint-Jean-Port-Soli d‘accéder au 
niveau collégial plutdt que secondaire comme actuellement. 
Outre l’enseignement régulier, on compte offrir des cours de 
perfectionnement aux artisans de la région. 

9.5.4 CIRCUITS TOURISTIQUES 

La MRC de L’Islet lançait, en juin dernier, une brochure 
intitulée “A la recherche de la nature et du patrimoine. 
Celle-ci propose trois circuits touristiques destinés à mieux 
faire connaître la région et ses attraits à l’ensemble de la 
population et aux touristes. Le circuit riverain (33 km), le 
circuit de L’Islet-Nord (99 km) et le circuit de L’Islet-Sud 
(135 km) sont cartographiés à la page suivante. 

La MRC compte mettre en place un système de signalisa- 
tion uniformisé 501011 les objectifs suivants: 

. Informer les touristes du fort potentiel touristique de 
la région en leur donnant un bref aperçu de ce qu’ils 
peuvent trouver tant du point de vue naturel que 
culturel; 

. Etablir d’une façon cohérente l’identification des 
différents attraits à travers les volets proposés pour 
que le touriste repère facilement les points d’intéret; 
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CIRCUITS TOURISTIQUES 

- VOLET 1: Route 132 (33  km) 
VOLET II: L'Islet-Nord (99 km) - VOLET III: L'Islet-Sud (135 km) 
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. Donner sur le site l'information nécessaire à la 
compréhension des phénomènes observés par des panneaux 
d' interprétation. 

La signalisation reposera sur trois types de panneaux: 
information générale ( 5 ) ,  interprétation (20) et identifica- 
tion des attraits (50). Un projet dans ce sens fait partie du 
contrat de développement pour un montant global de $50,000. 

Enfin, pour compl(5ter ce projet de signalisation, la MRC 
désire aménager la halte routière située sur l'autoroute 20, 
direction Est, à la hauteur de Notre-Dame-de-Bonsecours, pour 
donner des services d'information touristique. Les nombreux 
utilisateurs de cette halte routière auraient ainsi l'occasion 
d'être informés des attraits de la région. Le Ministère des 
transports a donné son accord de principe à ce projet. Suite 
à une éventuelle demande de l'Association touristique du pays 
de l'Erable, les modalités d'une telle utilisation pourront 
être établies. La MRC compte sur la collaboratrion de 1'ATR 
dans ce dossier. 

9 . 5 . 5  MARINA 

La MRC favorise la relocalisation de la marina de Trois- 
Saumons au quai de Saint-Jean-Port-Joli. L'emplacement actuel 
rend impossible l'augmentation de ses membres et les marées ne 
permettent qu'une utilisation limitée du site. Le nombre 
d'adeptes de la navigation de plaisance dans la région et 
l'impact touristique prévisible justifient cette relocalisa- 
tion. La possibilité d'établir une marina à L'Islet-sur-Mer 
devrait également être envisagée. 

9.5.6 BELVEDERE, PLAGE ET DEBARCADERE AU LAC TROIS-SAUMONS 

Exception faite du fleuve Saint-Laurent, le lac Trois- 
Saumons constitue le plan d'eau le plus important de la MRC de 
L'Islet. Malgré une vocation axée sur la villégiature de type 
privé, ce lac offre un potentiel intéressant au niveau 
récréatif. Les efforts de la municipalité de Saint-Aubert 
combinés à ceux des propriétaires riverains contribuent à la 
régression de la pollution depuis quelques années. 

On envisage donc d'aménager une plage et un débarcadère 
publics au lac de façon à ce que l'ensemble de la population y 
ait accès. Ce projet permettrait en outre d'intégrer le lac 
Trois-Saumons au circuit emprunté par les touristes. 
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Près du lac Trois-Saumons, un belvédère offre un 
panorama exceptionnel sur le fleuve Saint-Laurent. Il y 
aurait lieu de l’aménager de façon à le rendre plus sécuritai- 
re. La municipalité de Saint-Aubert accorde son appui à la 
réalisation de ces deux projets qui se concrétiseront avec 
l’accord éventuel de tous les intervenants concernés. 

9.5.7 SENTIER PEDESTRE AUX CHUTES A 
L ’ ENFER 

La rivière Bras-Saint-Nicolas 

TAUPIN ET AUX PORTES DE 

a une dénivellation 
supérieure à 220 mètres sur les 15 kilomètres de son parcours 
dans la MRC de L’Islet. Plusieurs chutes offrent un coup 
d’oeil intéressant, en particulier les Portes de l’Enfer et la 
Chute à Taupin. Deux pistes devraient être aménagées: l’une 
pour y accéder à partir du sixième rang Ouest de Saint-Cyrille 
et une autre qui longerait la rivière entre les deux chutes 
précitées. 

9.5.8 SENTIER PEDESTRE AU LAC NOIR 

Le lac Noir, situé à Tourville, jouit d’un potentiel 
faunique élevé tel que le prouve l’intérêt que lui porte 
“Canards Illimités”. Les travaux prévus dans le cadre de ce 
projet du contrat de développement sont la construction d’un 
sentier d’un kilomètre en bordure du lac, deux tours en bois 
pour l’observation des oiseaux, la réfection du stationnement 
et l’installation de tables à pique-nique. 

L’opportunité d‘y implanter une halte routière est 
double dans le sens qu’aucun arrêt n’est prévu sur toute la 
longueur de la route 204 entre Saint-Jean-Port-Joli et Saint- 
Pamphile et que le site contribuerait à la sensibilisation à 

l’ornithologie. Plus d’une soixantaine d’espèces d’oiseaux 
ont été observés au lac Noir. Le coût total du projet s’élève 
à $21,760.00. 

9.5.9 AUTRGS PROJETS 

Trois autres projets à incidence régionale ont été 
évoqués par différents promoteurs. Il s’agit de la recons- 
truction du manoir du Domaine 
de l’établissement d’un Musée 
l’implantation d’un centre de 
Trois-Saumons. 

de Gaspé à Saint-Jean-Port-Joli, 
de l’érable à Saint-Aubert et de 
ski alpin à proximité du lac 
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Dans les affectations de son territoire, la MRC de L'Islet 
a détermine trois zones industrielles de nature sous-régionale 
localisées à Saint-Jean-Port-Joli, Saint-Pamphile et Ville de 
L'Islet. Cette dernière municipalité a déposé un projet pour 
l'implantation d'un parc industriel dans le cadre du contrat de 
développement. Les coûts pour l'acquisition de la superficie 
nécessaire à la réalisation de ce projet et les frais connexes 
sont de $40,279.00. La Ville de L'Islet compte sur l'aide de 
1 ' O . P . D . Q .  pour mener à terme son projet. 

La municipalité de Saint-Jean-Port-Joli compte également 
établir un parc industriel près de l'autoroute 20 dès que son 
problème d'alimentation en eau sera résolu. 



IDENTIFICATION 

1 

mute  204 

I I 

Accès à l 'autoroute 20  Aménager une entrée e t  une s o r t i e  
p u r  donner accès aux citoyens de 
St-Roch e t  Ste-Iauise à l'autorou- 
t e  20 

Accès au lac  de L ' E s t  

Jonction de l a  route de 1 'Eglise 
e t  de l 'autoroute 20 à St-Roch- 
des-Aulnaies 

Poste de dis t r ibut ion 
eiectr ique 

Ministère des transports 

CLSC 

1987-1992 

Centre de jou r  

Construction d'un nouveau poste 

TABLEAU XXV 

EQUIPEMENTS ET INFRASTRUCTURES DE CARACTERE GOUVERNEMENTAL 

St-Pamphile (rang des Moreau) Hydro-Québec 1997 

N 
P 
N 

Programmes thérapeutiques e t  
préventifs pour personnes âgées 

DESCRIPTION 

Ste-Perpétue Ministère de l a  santé  e t  des 1987 
services sociaux, CRSSS e t  
CLSC 

MCALISATLON INTERVENANTS 

~ 

ECHEANCIER 

Réfection sur toute sa longueur D e  St-Jean-Port-Joli à l a  jonction 
de l a  route 285 

Ministère des transports 1987-1992 l 
Ministère des transports 

Construction d'une route d'accès 
au l ac  de l ' E s t  à p a r t i r  de 
St-ûner 

MRC de L ' I s l e t  (St-Cmer) e t  
MRC de Kamouraska 

Maintien des deux CLSC du terri- 
t o i r e  de l a  MRC e t  amélioration 
des services 

St-Jean-Port-Joli 
e t  St-Pamphile 

Ministère de l a  santé e t  des 
services sociaux 
CRSSS e t  CLSC 
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TABLEAU XXV 

EQUIPEMENlSET INFRASTRUCTURES DE CARACTERE GOUVERNEMENTAL 
(su i te )  

IDENTIFICATION 

Habitations à loyer 
modique (HLM) 

Postes de l a  Sûreté 
du Québec 

Poste s a t e l l i t e  conser- 
vation de la faune 

U n i t é  de t ra i tement  ou 
usine de recyclage des 
déchets toxiques 

Kiosque d'information 
touris t ique 

DESCRIPTION 

6 logements-personnes âgées 
10 logements-personnes âgées 
iû logements-personnes âgées 

23 logements-personnes âgées 

10 logements-personnes âgées 

5 logements-personnes âgées 

11 logements-personnes âgées 

e t  à fa ib le  revenu 

e t  à f a ib l e  revenu 

e t  à f a ib l e  revenu 

e t  à f a ib l e  revenu 

e t  à f a ib l e  revenu 

Maintien des deux postes de l a  
Sûreté du Québec sur l e  t e r r i -  
t o i r e  de l a  MRC 

Pour desservir L'Islet-Sud 

Implantation d'un si te de t r a i t e -  
ment des déchets toxiques pro- 
du i t s  par l ' i ndus t r i e  

Donner l e s  informations touris- 
tiques pertinentes s u r  l e s  a t -  
t r a i t s  de l a  région aux usagers 
de l a  hal te  rout ière  

LOCALISATION 

S t-Damase 
St-Eugène 
S te-Félici té 

St-Jean-Port-Joli 

St-Marcel 

St-Omer 

St-Roch-des-Aulnaies 

S t-iean-Por t -Jol i  

St-Pamphile 

St-Pamphile 

A déterminer 

Halte rout ière  de l 'autoroute 
20 à l a  limite Ouest de l a  
MRC 

INTERVENANTS 

Ministère de l 'habi ta t ion e t  de l a  
protection du consommateur e t  muni- 
c ipa l i t é s  concernées 

Ministère de l a  Jus t ice  

Ministère du l o i s i r ,  de l a  chasse e t  
de l a  pêche 

Ministère de l'environnement 
e t  MRC concernées 

Ministère des transports 
Ministère du tourisme 
ATR du Pays de 1'Erable 

ECHEANCIER 

1987-1992 

1987-1992 

1987-1992 



TABLEAU XXVI 

EQUIPEMENTS ET INEnASTRUCTüRES DE CARACTERE INTERMUNICIPAL 

DESCRIPTION 

Prolonger les senrices de 
l a  halte-garderie dans 
L'Islet-Nord e t  é t a b l i r  
une garderie dans L ' I s l e t -  
Sud 

DOter l a  MRC d ' m e  grande 
échelle-incendie pour l ' e n -  
semble du territoire 

IDENTIFICATION LOCALISATION 

Çt-Jean-Port-Joli 
et  Ste-Perpétue 

A déterminer 

Garderies 

1987-1992 

1987-1992 

1987-1992 

1987-1992 

Grande échelle 
p u r  l u t t e r  con- 
t re  les incendies 

$200,000.00 pour un 
équipement neuf 

A déterminer 

Entre $800,000.00 e t  
$1,000,000.00 

A déterminer 

Réaménager l a  salle de c i -  
néma pour l a  transformer 
en salle polyvalente d'en- 
vergure régionale 

Sal le  polyvalente StJean-Port-Joli  

Etabl i r  une piscine i n t é -  
r ieure  semi-olympique de 
façon préféren t ie l le  dans 
L ' Islet-Sud 

Piscine intér ieure  St-Pamphile (annexée 
à l a  polyvalente) 

Bande bidirect ionnel le  de 
1,8 m de  largeur l e  long de  
l a  route 132 

Accotement pavé Entre L '  Islet-=-Mer 
e t  le  V i l l a g e  des 
Aulnaies 

Centre de plein-air  Consolidation de l a  M- 
cation ac tue l le  des clubs 
Lafrenière e t  1 'E to i le  
d'Or e t  développement de 
nouvelles a c t i v i t é s  

Ste-Perpétue 

Centre socio- 
récréa t i f  e t  touris- 
tique des Appalaches 

Améliorer les inf ras tmctu-  St-Eugène 
res de s k i  de fond e t  moto- 
neige a i n s i  que l e s  éléments 
d 'accueil 

INTERVENANTS 

1987-1988 

Office des services de garde 
à i 'enfance e t  entreprise  p r i -  
vée 

$288,776.00 

MRC, municipalités locales  e t  
services incendie 

Ministère des a f f a i r e s  cul turel-  
l e s ,  m n i c i p a l i t é  de S t J e a n -  
Port-Jol i  

~ ~~~ ~~~ 

Ministère du l o i s i r ,  de l a  chas- 
se e t  de l a  pêche, ministère de 
l 'éducation, camnission scolaire  
e t  municipalité de St-Pamphile 

Ministère des transports, ministè- 
r e  du l o i s i r ,  de l a  chasse e t  de 
l a  pêche, OPLQ, m n i c i p a l i t é s  ri- 
veraines e t  éventuellement mc 
intéressées 

Clubs Lafrenière e t  1 'E to i le  d'Or, 
ministère du l o i s t r ,  de la chasse 
e t  de la pêche, OPDp, Gouvernement 
fédéral  

C l u b  sport i f  des Appalaches ïnc. 
MLCP 

Gouvernement fédéral  
OP%? 

ECHEANCIER 

A déterminer 1987-1992 

1987-1988 $182,674.00 (phase 1) 

N 
l- 
Q 
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TABLEAU X X V I  

EQUIPEMENTS ET INFRASTRUCTURES DE CARACTERE INTERMUNICIPAL 
( s u i t e )  

LOCALISATION INTERVENANTS CCHEANCIER COUT DESCRIPTION 

Terra in  d e  golf  Agrandissement du t e r r a i n  
à 18 t r o u s  e t  aménagement 
d 'un c h a l e t  

St-Jean-Port-Joli  Club d e  gol f  Trois-Saumons Inc. ,  
Commission t o u r i s t i q u e  du Port-  
Jo ly  
Gouvernement f é d é r a l  
OPOQ 

1986 $361,661.00 

Terra in  de gol f  Implantation d'un golf  de 
9 t r o u s  en bordure d e  l a  
r i v i è r e  St-Roch 

S t-Pamphile 1986-1987 Club de golf  L'Islet-Sud 
Gouvernement f é d é r a l  
OPDQ 

Municipali té de St-Jean-Port-Joli 
Corporation de l 'Amphithéâtre 

$880,000.00 

Amphithéâtre 
L'Islet-Nord 

Aménagement i n t é r i e u r  e t  
t e r r a i n  de b a l l e  

St-Jean-Port-Joli 1987-1992 A p r é c i s e r  

Approvisionnement 
en eau 

Construction d'un bass in  
d 'a l imentat ion dans l a  
r i v i è r e  Trois-Saumons e t  
d 'une us ine  de f i l t r a t i o n  
pour a l imenter  St-Jean 
e t  St-Aubert 

Rivière  Trois-Saumons 
à St-Aubert 

Municipal i tés  de St-Jean-Port-Joli 
e t  de St -Auber t ,  m in i s t è re  des 
a f f a i r e s  municipales (programme 
PAIRA), OPOQ 

1987 $7,000,000.00 
. -  

Réseau d'aqueduc 
e t  d 'égout  

Prolongement du réseau 
d'aqueduc e t  d 'égout  de 
L'Islet-sur-Mer ve r s  
Notre-Dameae-Bonsecours 
e t  aménagement d 'un p u i t s  

Notre-Dame-de-Bons-s 
de l a  l i m i t e  d e  L ' I s l e t -  
sur-Mer au l o t  79 
(1,000 mètres) 

Minis tère  des  a f f a i r e s  municipales 
(programme PAIRA) e t  munic ipa l i tés  
d e  L'Islet-sur-Mer e t  de Notre- 
Dame-de-Bonsecours 

1987-1992 $777,648.00 

Sites d e  dépôt  d e  
boues d e  fosses 
sept iques  

1987-1992 A p r é c i s e r  Minis tère  de l'environnement, MRC 
e t  munic ipa l i tés  l o c a l e s  concer- 
nées 

Minis tère  de l'environnement 
(programme d 'assainissement  
d e s  eaux) e t  munic ipa l i tés  
concernées 

Aménagement de t r o i s  si tes 
d e  dépôt  de boues de fos ses  
sep t iques  

i n s t a l l a t i o n s  pour ï ' épu-  
r a t i o n  d e s  eaux usées dans 
l e  cadre  du Programme d 'as -  
sainissement  d e s  eaux 

L ' B l e t - E s t ,  L ' I s l e t -  
Ouest, e t  L'Islet-Sud 

Secteur  de L ' I s l e t -  
Ouest e t  St-Jean-Port- 
Jo l i  

Epuration des  
eaux usées  

A p r é c i s e r  (é tudes  en  
cours ou à v e n i r )  

1987-1992 



TABLEAU XXVI 

EQUIPEMENTS ET INFRASTRUCTURES DE CARACPERE INTERMUNICIPAL 

(suite) 

ECHnANCIER 

1987-1992 

1987-1992 

1987 -1988 

N 
P 
m 

COUT 

A préciser 

A déterminer .- 

$72.000.00 

IDBNTIFICATIW DESCRIPTION LOCALZ: S ATION INTERVENANTS 

dcupérat ion Côte-du-sud 
Régies intemunicipales de 
gestion des déchets de l'An- 
se-à-Gilles e t  de L' lslet-Sud 

Ministère de l'environnement 
e t  régies intemunicipaies  de 
gestion des déchets de l'Anse- 
à-Gil les  e t  de L'Islet-Sud 

Récupération et  
recyclage 

Récupération et  recyclage du 
papier, du carton e t  du ver- 
r e  

~ ~~ 

Terr i to i re  de l a  MüC de 
L'  I s l e t  

S i t e s  de dépôt de 
matériaux secs 

&nagement de deux s i t e s  
de dépôt de matériaux secs 
à proximité des  s i t e s  d'en- 
fouissement s an i t a i r e  

Ste-Perpétue e t  Notre- 
Dame-de-B3nsecours 

Musée maritime 
Bernier 

?ménagement de l a  rampe de 
halage pour l a  "Jean-Yvan" 
e t  d'un stationnement 

L' Islet-surr-Mer Musée maritime Bernier, Minis- 
tè re  des a f f a i r e s  cu l ture l les ,  
OPDP 

Seigneurie 
d e s  Aulnaies 

Réfection de l 'écluse e t  
aménagements pour ï ' i n t e r -  
prétation e t  sur l e  te r ra in  

Village des 
Aulnaies (Saint-Roch) 

Corporation touris t ique de l a  
Seigneurie des Wlnaies 

Gouvernement fédéral  
MAC, OPLq 

1987 $321,000.00 

implantation d 'une école 
de niveau co l lég ia l  

St-Jean-Portiloli Conseil d'administration de 
l ' éco le-a te l ie r  de fonnation en 
sculpture SUI bois, Ministère 
des affaires culturelles, Minis- 
t è r e  de l 'éducation, CEGEP La 
Pocatière et  de L h i l o u  

1987-1988 1 A déterminer (étude en Ecole-atelier de 
formation en 
sculpture s u r  bois 

cours) 

I 
Circui ts  
tourist iques 

Mise sur pied de t r o i s  
c i r cu i t s  touris t iques e t  
ins ta l la t ion  de panneaux 
d'information générale, 
d ' interprétat ion e t  d'iden- 
t i f i ca t ion  

Route 132 
L'  Islet-Nord 
L '  Islet-Sud 

MRC de L ' I s le t  
MAC MLCP OPLq 
ATR du Pays de L ' = a b l e  

1987-1990 $50,000.00 
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TABLEAU XXVI 

EQUIPEMENTS ET INFRASTRUCTURES DE CARACTERE INTEWUNICIPAL 

( su i te )  

IDENTIFICATION 

Marina 

DESCRIPTION 

Relocalisation de l a  marina 
de Trois-Saumons 

Belvédère, plage 
e t  débarcadère 
du l a c  Trois- 
Saumons 

Rendre plus sécur i ta i re  
l e  belvédère ex is tan t  e t  
aménagement d'une plage 
e t  d'un débarcadère 

I fer 

Lac Trois-Saumons 
S t-Aubert 

Municipalité de St-Aubert, 1987-1992 $ 20,000.00 

MLCP, OPOQ 
Camp-école du lac Trois-Samons 

Sent ier  pédestre 
aux chutes à 
Taupin e t  aux 
Portes de l ' E n -  

Voie d'accès au Bras St-  
Nicolas e t  sent ier  lon- 
geant l e s  r ives  

LOCALISATION I 

Municipalité de  St-Cyril le,  M i -  
n i s t è re  du tourisme, Ministère 
du l o i s i r ,  de l a  chasse e t  de 
l a  pêche 

INTERVENANTS 1 EMEANCIER I COUT 

1987-1990 A déterminer 

$500,000.00 (estimé) l 1987-1992 Ministère du tourisme, marina 
de  Trois-Saumons, OPOQ l StJean-Port-Joli  

Sent ier  pédestre 
au l a c  Noir 

Construction d'un sen t ie r  
e t  de deux tours en bois, 
réfect ion du stationnement 
e t  ins ta l la t ion  de tables 
à pique-nique 

Bras St-Nicolas 
S t -Cyr i l le  

Lac Noir, Tourville Municipalité de  Tourville 
Canards Illimités 
MER e t  OPOQ 

Autres pro j e t s  Reconstruction du Manoir de 
Gaspé 
Musée de 1'Erable 
Centre de sk i  a lpin 

St-Jean-PortJol i  

S t-Auber t 
Lac Trois-Saumons 

Vil le  de L ' I s l e t  

A déterminer A préciser A déterminer 

V i l l e  de L ' I s l e t  1987 $ 40,279.00 
OPDQ 

Parc Industr ie l  Acquisition des te r ra ins  
e t  travaux connexes 



TABLEAU XXVII  

RESEAUX MAJEURS DE GAZ ET DE CABLODISTRIBUTION 

IDENTIFICATION DESCRIPTION LOCALISATION 

Gazoduc Implantation du gazoduc e t  aména- 
gement de deux postes de dis t r ibu-  
t ion l e  long du t racé  prévu (St- 
Jean e t  L ' I s l e t )  

Notre-Dame-de-B3nsecours, Sti lean - 
Port-Joli ,  St-Roch-ïes-Aulnaies e t  
Ste-Louise 

Compagnie Trans-Québec e t  Maritimes 

I I 

Projet  reporté 
par l e  gniverne- 
ment  fédéral  

Service de câblodis- 
t r ibu t ion  

N 
P 
m 

Prolongement du service de câblo- Route 132 jusqu'à L'Isiet-sur-Mer 
d is t r ibu t ion  vers L'Islet-Ouest 'et route 285 jusqu-à St-Eugène 

ECHEANCIER INTEWENANTS 1 

iCâblodistribution de l a  C6te-ï.u-Sud, 
~a Pocatière 

1986: NDB, L ' I s le t -  
sur-Mer e t  Vi l le  de 
L ' I s l e t  
1987 : St-Eugène 

Prolongement du service de câblo- 
d i s t r ibu t ion  dans L'Islet-Sud 

Ste-Perpétue e t  
T o w i i i e  

~ ,~ ~ . .._ .. ~ - .~. ... , .  .. ~ .~~ . ._ : .  ... . . .. ~ . .... ~. ~ . .. . , ~ . .  ~ . .. .. . .  ~ . . . . .  . . .  . _ .  . . . ~ . ~ .~ .. . . .~ .. . .. .. 

Multivision Enr. 1986-1987 

- 



PROJETS INTEGRES AU CONTRAT DE DEVELOPPEMENT (MRC DE L'ISLET-GOWERNEMENT DU ÇUEBEC) 

INTERVENANTS 

Psopriétaires de boisés privés 
Groupwen t fo res t i e r  
Office des producteurs de bois 
MER, OPEQ 

Pépinières St-Marcel mc. 
Office des producteurs de bois 
Chuvernement fédéral  
MER, OPEQ 

VOLET 1: 

FORET - 

ECHEANCIER COUT 

1987-1990 $781,149.00 

1987-1990 $203,662 .O0 

VOLET II : 

AGRICULTURE 

Remise en valeur 
de l a  f o r ê t  p r i -  
vé e 

WLET III: 

TOURISME 

Ex - 
RECREATION 

Programme sylvicole de reboise- 
ment,  drainage fo re s t i e r  et 
d 'entret ien de la régénération 
na ture l le  

IDENTIFICATION DESCRIPTION l 

Production de 
p lan ts  de reboi- 
sement 

l 

Production de 5,000,000 
plants/an 

Fermes Anctii,  B l i n  e t  
Deschênes 
W A Q  
OPEQ 

1987-1990 $ 59,650.00 D6veloppement de 
l ' agr icu l ture  a ï -  
ternat ive 

Aménagement des 
t e r r e s  agricoles 

Plantation d 'arbres  f r u i t i e r s  
e t  f l o r i f è r e s  

d l i o r a t i o n  des t e r r e s  agri-  
coles,  épierrement, nivellement, 
défrichement e t  débroussaillage, 
drainage p a r t i e l ,  chemins d'ac- 
cès 

MRC de L ' I s l e t  

Entreposage des Implantation d ' i n f r a s tmc tu res  
grains d'entreposage des grains  

Producteurs agricoles 1987-1990 $708,996 .O0 
TRAMEC 
UPA 

Ste-Perpétue 

I 

Qubs Lafrenière e t  L'Etoiie 1987-1988 $182,674.00 
d'Or (phase 1) 
muvernenent fédéral  

LOCALISATION 

Développement du 
Centre de plein- 
a i r  de L ' I s l e t -  
a d  

MRC de L ' I s l e t  

Consolidation de l a  vocation 
actuel le  des clubs Lafrenière 
e t  L'Etoile d'Or e t  développe- 
ment de nouvelles a c t i v i t é s  

S t  -Marcel 

St-Roch-des- 
Aulnaies 

I Ville  de L '  Islet Meunerie avicole régionale 1987-1990 $200,000 .O0 1 UPA 

I I 1 1 
N 
P 
W 



( S U I T E )  

VOLET III: 

TOURISME 

ET 

RECREATION 
- 

IDENTIFICATION 

VOLET IV 

INDUSTRIE 

1 INTERVENANTS 
DESCRIPTION L@C!ALISATION 

. ~ , . ~  ,.: - , .. 
i .  ._..;, . 

Golf Trois-Saumons 

TABLEAU X X V I I I  

PROJETS INTEGRES Au CONTRAT DE DEVELOPPEMENT (MRC DE L'ISLET-GOUVEIWEMENT DU QUEBEC) 

(SUITE) 

Agrandissement du t e r r a in  à 18 S t  -Jean-Port - Club de golf Trois-Saumons 
trous e t  aménagement d'un cha- 
l e t  Port-Joly 

J o l i  Conmission touris t ique du 

Gouvernement fédéral  
OPW 

N 
N 
O 

Signalisation e t  
information tou- 
r i s t ique  

Belvédère du l a c  
Trois-Saumons 

Mise SUT pied de t r o i s  c i r cu i t s  mu te  132 MRC de L ' I s l e t  

panneaux d'information générale, L'Islet-Sud ATR du Pays de 1'Erable 
d ' interprétat ion e t  d ' ident i f i -  
cation 

touris t iques e t  ins ta l la t ion  de L'Islet-Nord MAC, MLCP, OPDQ 

Aménagement du belv6dère exis tant  Lac Tr0is-Saumons Municipalité de St-Aubert 
pour l e  rendre plus sécur i ta i re  St-Aubert Camp-écoie Trois-Saumons 

MLCP 
OPDQ 

Sentier pédestre 
au l a c  Noir 

Construction d'un sen t ie r  e t  de Lac Noir, 
deux tours  d'obsemation en bois, Tourville 
réfect ion du stationnement e t  
i n s t a l l a t ion  de tab les  à pique- 

Centre socio- 
récréa t i f  e t  tou- 
r i s t ique  des 
Appalaches 

1 nique 

h l i o r e r  les infrastructures  de St-Eugène Club spor t i f  des Appalaches 
s k i  de fond e t  de motoneige MtCP 
a i n s i  que l e s  éléments d 'accueil  OPW 

Gouvernement fédéral  

Municipalité de Tourville 
Canards Illimités 
=, OPDQ 

Jsine de produits ude de  f a i s a b i l i t é  pour l'im- IHdUstries locales  
noul é s plantation d'une usine de pro- M E R ,  CRIQ 

du i t s  moulés Office des producteurs de bois 
e t  Groupement fo re s t i e r  

Gouvernement fédéral  
o p 4  

i - s .- . -  
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, 
IDENTIFICATION 

PMc inàugtr ie l  

Musée maritime 
Bernier 

Ecole-atelier de 
formation en 
sculpture sur 
bois 

Seicpeurie des 
Aulnaies 

Alimentation en 
eau 

. . . .  
i r; l i 

.. . .  
.- , . ~ -  ~ : 

TABLEAU X X V I I I  

1 
COUT ECHEANCIER DESCRIPTION LOCALISATICN INTEP.VENANTS 

Acquisition des t e r r a ins  e t  tra- V i l l e  de L ' I s l e t  Vil le  de L ' ï s l e t  1987 $ 40,279.00 
vaux connexes O P 4 2  

$ 72,000.00 nménagement de l a  rampe de halage L'Isiet-sur-Mer Musée maritime Bernier 1987-1988 
de l a  "Jean-man" e t  d'un s ta -  MAC 

tionnement op42 

Implantation d'une école de n i -  St-Jean-Port-Joli Conseil d'administration de 1987 -1988 A déterminer 
veau co l lég ia l  l ' éco le-a te l ie r  de formation ( é t d e  en cours) 

en sculpture sur bois 
MAC 
Ministère de 1 'Education 
CEGEP de La Pocatière e t  LimOilou 

Réfection de l ' éc luse  e t  aména- Village des Corporation touris t ique de l a  1987. $321,000.00 
qements paur l ' i n t e rp ré t a t ion  e t  Aulnaies (st- Seigneurie des Auinaies 
sur l e  t e r r a in  Roch) MAC, OPEQ 

Gouvernement fédéral  

Construction d'un bassin d ' a l i -  ÇtJean-Port- Municipalité de St-Jean-Port-Joli 1987 $7,000,000 .O0 
mentation en eau dans l a  r iv i è re  J o l i  MAM (prcgrarmne PAIRA) ( t o t a l  du pro jet 
Trois-Saumons e t  d'une us ine  de OPDP conjoint avec St- 
f i l t r a t i o n  Aubert) 

1 

PROJETS INTEGRES AU CONTRAT DE DEVELOPPEMENT (MRC DE L'ISLET-GOWERNEMENT DU QUEBEC) 

(SUITE) 

(SUITE) 

WLET IV: 

INDUSTRIE 

VDLET V : 

scc10-cuLTuREL 

ET 

PATRIMOINE 
- 

MLET V I :  

URBANISME 

ET 

ENVIFONNEMENT 
- 

N 
N 
b- 



. .  

10.0 PROPOSITION INTERMUNICIPALE D'AMENAGEMENT 
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La MRC de L’Islet a identifié le couloir touristique de la 
route 132, sur toute sa longueur, comme territoire d’intéret 
esthétique. Ce territoire comprend le coté Sud de cette route 
sur une distance de 150 mètres et toute la bande de territoire 
entre la route 132 et le fleuve Saint-Laurent du c8té Nord. La 
MRC désire que ce territoire fasse l’objet d’une proposition 
intermunicipale d’aménagement de la part des municipalités 
concernAes, soit: Notre-Dame-de-Bonsecours, L’ Islet-sur-Mer, 
Saint-Jean-Port-Joli et Saint-Roch-des-Aulnaies. 

Ces municipalités pourront profiter de la période d’élabo- 
ration ou de modification de leurs plan et règlements d’urba- 
nisme pour établir conjointement le contenu de cette proposition 
intermunicipale d’aménagement. Cette dernière pourra porter sur 
les dispositions suivantes de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme: 

les constructions et les usages autorisés et prohibés; 

les dimensions et les volumes des constructions; 

. l‘espace qui doit étre laissé libre entre les construc- 
tions et les lignes de rues et les lignes de terrains; 

. l’architecture, la symétrie, l’apparence extérieure et 
les matériaux de revêtement des constructions; 

. l’excavation du sol, le déplacement d’humus, la planta- 
tion et l’abattage d’arbres, les travaux de déblai et de 
remblai ; 

. l’usage, la réparation et la démolition d’une construc- 
tion; 

. la construction, l’installation, le maintien, la 
modification et l’entretien de toute affiche, panneau- 
réclame ou enseigne déjà érigé ou qui le sera à l’ave- 
nir; 

. l’emplacement et l’implantation des maisons mobiles et 
roulottes; 

. les accès au fleuve; 

. les aménagements conjoints (ex: accotement pavé); 
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. les constructions et les usages dérogatoires protégés 
par les droits acquis. 

Lorsque la proposition intermunicipale d’aménagement 
couvrant le territoire d’intérêt esthétique de la route 132 aura 
été définie en concertation par les municipalités concernées, 
elle sera intégrée au schéma d’aménagement. 

:: 

. 



11.0 LE DOCUMENT COMPLEMENTAIRE 
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Dans un délai de deux ans après l'entrée en vigueur du 
schéma d'aménagement, chaque municipalité de la MRC doit adopter 
ou modifier, selon le cas, son plan d'urbanisme et ses règlements 
de zonage, de lotissement et de construction conformément aux 
objectifs du schéma et aux dispositions du document complémen- 
taire, à savoir: 

. les permis et certificats obligatoires; 

les normes minimales à 6tre respectées par les règle- 
ments adoptés par les municipalités; 

. les dispositions de l'article 116 applicables sur le 
territoire de la MRC; 

. les normes générales dont doivent tenir compte les 
règlements de zonage, de lotissement et de construction 
des municipalités. 

11.1 ET 

Au niveau de l'application de la réglementation, l'émission 
des permis et certificats relève de chacune des municipalités 
locales qui doit désigner un fonctionnaire pour assumer cette 
responsabilité. La MRC compte continuer à offrir un support 
technique aux inspecteurs municipaux dans l'application de la 
réglementation. 

L'obtention d'un permis de construction est obligatoire 
pour tout projet de construction, de transformation, d'agran- 
dissement, d'addition ou de déplacement de bâtiment. Toute 
opération cadastrale est interdite si elle n'a pas fait l'objet 
de l'émission d'un permis de lotissement. Les municipalités 
doivent également délivrer des certificats d'autorisation pour 
toute utilisation commune d'une source d'alimentation en eau 
(nécessitant une autorisation préalable du Ministère de l'envi- 
ronnement) ou d'une installation septique, toute nouvelle 
utilisation du sol, tout changement d'usage ou de destination 
d'un bâtiment, tous travaux d'excavation, de déblai ou de 
remblai, toute démolition d'un bâtiment et tous travaux ou 
ouvrages en bordure des lacs et cours d'eau. 

11.2 

Les normes minimales du document complémentaire devront 
Btre respectées par les règlements adoptés par les municipalités. 
Elles portent sur la protection des rives des lacs et des cours 
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d’eau, les zones d’inondation et de glissement de terrains, les 
maisons mobiles et les roulottes ainsi que la superficie et les 
dimensions minimales des lots. 

11.2.1 PROTECTION DES RIVES DES LACS ET DES COURS D’EAU 

Les dispositions relatives à la protection des rives 
s’appliquent à l’ensemble des lacs et cours d’eau de la MRC 
sur une bande de 10 m en bordure d’un cours d’eau ou d’un lac 
lorsque la pente est inférieure à 30% ou lorsqu’il y a un 
talus de moins de 5 m de hauteur dont la pente excède 30%. 
La bande est de 15 m lorsque la pente est supérieure à 30% ou 
lorsqu’il y a un talus de plus de 5 m de hauteur dont la pente 
est supérieure à 30%. Dans ces bandes, aucun ouvrage n’est 
autorisé, sauf: 

, .  
, .  . 

. .  , . ,  , 

. ,  

. .  . ,  

... 
: .  ’. 

,. . < .  
. .. 

i 

. .  

, 
. ,  . .  , 

. Une 
pour 
tion 
d’un 

. .  ,. . . . .  

voie d’accès d’au plus 5 mètres de largeur aménagée - <  

prévenir l’érosion et les voies publiques de circula- 
conduisant à un débarcadère ou permettant la traversée 
cours d’eau ,,,,’, 

.~ .,., 

.,y,: , 

. Les quais et abris pour embarcations sur pilotis, sur pieux 
ou fabriqués de plate-formes flottantes 

. Les travaux, ouvrages ou constructions pour l’approvision- 
nement en eau potable qui sont conformes à la Loi sur la 
qualité de l’environnement 

Le drainage pour des fins agricoles ou forestières conforme 
à la Loi sur la qualité de l’environnement 

Les travaux de stabilisation des berges afin de contrer 
1’ érosion 

. Les travaux de réfection aux ouvrages existants conformé- 
ment à la Loi sur la qualité de l’environnement 

. Les travaux de mise en valeur faunique, récréative et 
touristique qui sont conçus à des fins publiques, qui 
respectent le cadre naturel environnant et qui sont confor- 
mes à la Loi sur la qualité de l’environnement. 

... . 
, .  , 
... > : 

. . .  , 

,, 

’ .  , 

L’agriculture, partout où elle est déjà pratiquée, 
dispose d’un droit acquis sauf aux endroits spécifiques qui 
seront déterminés par les comités consultatifs d’urbanisme à 
cause de problèmes d’érosion ou de dégradation des rives ou de 
potentiels fauniques, récréatifs ou d’un autre ordre à 
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préserver ou à développer. Pour ces zones spécifiques, des 
normes particulières seront appliquées. 

11.2.2 ZONES D’INONDATION ET D’EROSION 

A l’exception des chemins de ferme et d’accès à la 
ressource forestière et aux érablières, des ouvrages pour 
empêcher les inondations et les voies de communication situées 
au-dessus de la cote d’inondation, aucune nouvelle construc- 
tion n’est permise dans les zones d’inondation. Cette 
interdiction inclut également les fosses et installations 
septiques. 

L’interdiction pourra etre levée moyennant que des 
travaux, conformes à la Loi sur la qualité de l‘environnement, 
ne soient réalisés pour éliminer les risques d’inondation et 
qu’une demande de modification de la zone inondable ne soit 
adressée par la municipalité locale à la MRC. Cette demande 
devra Otre accompagnée d’un avis d’un ingénieur professionnel 
attestant l’absence de tout risque d’inondation. 

Un droit acquis est reconnu pour la reconstruction d’un 
batiment, l’agrandissement d’un bâtiment existant ou l’ajout 
de bdtiments complémentaires aux bâtiments déjà en place à la 
condition qu’ils soient étanches et sans ouverture sous la 
cote d’inondation. 

11.2.3 MAISONS MOBILES ET ROULOTTES 

L’implantation des maisons mobiles et des roulottes est 
interdite dans les cinq grands ensembles définis comme 
territoire d’intér&t historique de la MRC (chapitre 8.0). 

Les municipalités de L’Islet-sur-Mer, Notre-Dame-de- 
Bonsecours, Saint-Jean-Port-Joli et de Saint-Roch-des-Aulnaies 
devront déterminer, dans leurs plan et règlement de zonage, 
des zones pour accueillir les maisons mobiles et roulottes en 
dehors du territoire d‘intéret esthétique de la route 132. 

Là où leur implantation est autorisée, les maisons 
mobiles devront étre orientées parallèlement ou perpendiculai- 
rement aux voies de circulation. Les terrains sur lesquels 
elles seront érigées devront Otre aménagés en les garnissant 
de gazon, d’arbustes ou d’arbres. Elles devront reposer sur 
des fondations qui ne sont pas ajourées. 
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11.2.4 SUPERFICIE ET DIMENSIONS MINIMALES DES LOTS 

Le tableau suivant présente les normes de lotissement 
applicables lors d’une opération cadastrale compte tenu de 
l’existence ou de l’absence d’un service d’aqueduc &/ou 
d’ égout. 

TABLEAU XXIX 

NORMES DE LOTISSEMENT 

Partielle- 
ment des- 
servis 

uperf icie 1 500 m2 
inimale 

istance 
rontale 

rof ondeur 
oyenne 
inimale 

Non-des- 
servis 

3 O00 m2 

50 m 

- -  

100 In 
300 m 
Dess. 

- -  

- -  

45 m 

.‘un cours d’eau et 
L’un lac * 
Partielle- I Non 

30 m (lots 
riv;Ts; 1 ;; 1 
25 m (au- 
tres lots 

* La liste des lacs et cours d’eau visés apparalt à l’annexe 
14.4. Ces normes s’appliquent lorsque 60% ou plus de la 
superficie d’un lot projeté se situe à moins de 100 m d’un 
cours d’eau ou 300 m d’un lac. 

** En bordure des lacs et cours d’eau, la distance frontale 
minimale se mesure le long de la rive. 

Des mesures de remplacement s’appliquent ou peuvent 
s’appliquer dans les cas suivants: 

. Zone agricole: Les superficies minimales de 3 O00 et 
4 O00 m2 sont réduites à 2 500 m2 et la 
distance frontale minimale de 50 à 30 m 
pour les terrains qui bénéficient de 
droits acquis conformément aux articles 
101 à 105 de la loi 90. 

Périmètres d’urbanisation: De façon générale, les 
normes minimales du tableau XXIX s’appli- 
quent dans les périmètres d’urbanisation. 
Toutefois, les municipalités locales 
pourront prévoir, dans un plan d’ensem- 
ble, des normes particulières suite à une 
étude hydrogéologique démontrant que la 
nature du sol S ’ Y  pr&e quant la 

. _. , 
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qualité et la quantité de l’approvision- 
nement en eau et à l’épuration des eaux 
usées. Ce plan d’ensemble, incluant les 
normes qui s ’ y  rattachent, devra Btre 
approuvé par la MRC. Ces mesures de 
remplacement ne pourront toutefois Btre 
inférieures â la moitié des normes 
autrement exigées. 

Utilisation commune d’une source d’alimentation en eau 
ou d’une installation sanitaire approuvée par la 
municipalité et lorsque requis, par le MENVIQ. 

. Ouvrages d’utilité publique qui ne sont pas approvi- 
sionnés en eau. 

. Opération cadastrale ou morcellement d’un lot fait par 
aliénation ayant pour effet d’accorder des terrains 
distincts à deux ou plusieurs bâtiments principaux 
existants en conformité avec le Règlement relatif à 

l’évacuation et au traitement des eaux usées pour les 
résidences isolées. 

11.3 UCLUSIONS DE -INES DISPOSITIONS DE L’BRTICLE 116 

Aucun permis de construction ne sera accordé à moins que 
les conditions suivantes ne soient respectées: 

1- Le terrain sur lequel doit être érig6e chaque 
construction projetée, y compris ses dépendances, ne 
forme un ou plusieurs lots distincts sur les plans 
officiels du cadastre; 

2- Dans le cas où les services d’aqueduc et d’égout ne 
sont pas établis sur la rue en bordure de laquelle 
une construction est projetée ou le règlement 
décrétant leur installation n’est pas en vigueur, les 
projets d’alimentation en eau potable et d’épuration 
des eaux usées de la construction à être érigée sur 
le terrain ne soient conformes à la Loi sur la 
qualité de l’environnement et aux règlements édictés 
sous son empire ou aux règlements municipaux portant 
sur le même objet; 

3- Le terrain sur lequel doit Btre érigée la construc- 
tion projetée ne soit adjacent à une rue publique ou 
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à une rue privée conforme aux exigences du règlement 
de lotissement. 

Le premier paragraphe ne s’applique pas pour une 
dépendance érigée sur un terrain où se situe déjà un bâtiment 
principal, ni pour l’agrandissement d’un batiment existant. 
Le paragraphe 3 ne s’applique pas aux constructions pour fins 
d’exploitation forestière ou d’une érablière ainsi qu’aux 
abris de chasse et pêche et à la villégiature dans les 
affectations forestière et agro-forestière. Les paragraphes 
1 et 3 ne s’appliquent pas aux constructions pour fins 
agricoles sur des terres en culture. 

11.4 NORMES G E N W  

Les règlements de zonage, de lotissement et de construction 
des municipalités locales devront tenir compte des normes 
générales du document complémentaire. Elles portent sur les 
usages principaux et secondaires dans les grandes affectations du 
territoire, la protection de l’environnement, la protection du 
patrimoine ainsi que sur les marges de recul et la largeur des 
rues. 

11.4.1 USAGES PRINCIPAUX ET SECONDAIRES DANS LES GRANDES 
AFFECTATIONS DU TERRITOIRE 

Il appartient aux municipalités locales de préciser les 
règles de zonage spécifiques qui s’appliqueront sur leur 
territoire en tenant compte des grandes affectations du schéma 
d’aménagement. La MRC propose certains usages principaux et 
secondaires qui sont souhaitables dans chacune de ces affecta- 
tions (tableau XXX). Ces usages ne sont pas exclusifs mais 
dominants. Les constructions et usages existants au moment de 
l’entrée en vigueur du schéma d’aménagement bénéficient de 
droits acquis. 

11.4.2 CONSTRUCTION A L’EXTERIEUR DES PERIMETRES D’URBANISA- 
TION 

La construction résidentielle est permise à l’extérieur 
des périmètres d’urbanisation (affectation urbaine) en 
bordure des rues, routes ou chemins existants en autant que 
toutes les lois et règlements gouvernementaux ( y  compris la 
loi sur la protection du territoire agricole) régissant leur 
implantation ne soient respectés de mgme que les normes 
minimales du document complémentaire et que la réglementation 
municipale ne le permette. Les municipalités locales pourront 
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ainsi restreindre davantage ou meme interdire la construction 
en dehors de leur périmètre d’urbanisation. 

Agricole Agriculture Exploitation forestière 
Acériculture 
Construction résidentielle 

Forestière Exploitation Acériculture 
forestière Conservation (for& 
Conservation privée) 
(foret publique) Récréation et villégiature 

TABLEAU XXX 

Agro-forestière Acériculture 
Exploitation 
forestière 

Récréative Villégiature 
Récréation de 
type public 

intégrale 
Conservation Protection 

USAGES SOUHAITABLES DANS LES GRANDES 
AF’FECTATIONS DU TERRITOIRE 

FFECTATION 1 USAGES PRINCIPAUX 1 USAGES SECONDAIRES 
rbaine r Construction 

résidentielle 
Commerce 
Industrie 
Institution 
Récréation 
Service public 

Agriculture 
Villégiature 

Aménagements 
récréatifs et touristique 1 

11.4.3 NORMES RELATIVES A LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

Prises d’Qau potabb 

Les puits et prises d’eau alimentant un réseau 
d’aqueduc devront etre entourés d’un périmètre de 
protection d’un rayon minimal de trente (30) mètres 
où les activités, constructions ou ouvrages suscepti- 
b l e s  de contaminer l’eau sont interdits conformément 
à la Directive sur le captage et la distribution de 
l’eau du MENVIQ. 

Les municipalités locales pourront réglementer 
l’épandage du fumier autour de leur périmètre 
d’urbanisation en établissant des normes qui ne 
soient pas plus sévères que celles contenues dans la 
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“Directive du Ministère de l’Environnement relative à 
la protection contre la pollution de l’air provenant 
des établissements de production animale”, à savoir: 

“Sauf s’il s’agit de fumier enfoui sous le sol 
lors de l’épandage ou de fumier oxygéné sans 
odeur, le fumier liquide et semi-liquide doit, 
entre le 15 juin et le 15 septembre de chaque 
année, être épandu à une distance minimale de 
trois cents (300) mètres d’un périmètre 
d’urbanisation. S’il s’agit de fumier solide, 
cette distance est ramenée à soixante-quinze 
(75) mètres. ” 

Déboisement en bordure des routes 

A une distance minimale de trente (30) mètres 
en bordure des principales voies de communication 
(9.1.11, l’abattage d’arbres doit être effectué de 
façon à assurer la permanence du couvert forestier. 
La coupe à blanc y est interdite sauf à des fins 
agricoles ou de construction. Lorsque la coupe à 

blanc est la seule opération sylvicole appropriée, 
soit à cause d’une infestation par la tordeuse des 
bourgeons de l’épinette ou des risques de chablis, le 
reboisement est obligatoire. 

-- 

Les carcasses automobiles ne doivent pas gtre 
visibles des principales voies de circulation 
(9.1.1). Tous les cimetières automobiles (cinq 
carcasses et plus) devront être aménagés ou cl6turés 
de façon à ce que les carcasses ne puissent être vues 
de toute voie publique de circulation. 

res d’i- et é- 

Les usages autorisés et prohibés dans les 
territoires d’intérgt esthétique devront favoriser la 
protection visuelle du paysage alors que les terri- 
toires d’intérêt écologique devront faire l’objet de 
mesures visant la conservation des caractéristiques 
physiques originales des sites. 



- ... .. .. .. , .,. . . ...-. .... ~ ~ ... , . , -  , . .  . . ~  . . .  I . ~ . . ~  .. .. .,.. .. .. - , . . . . . . . . 

237 

11.4.4 NORMES RELATIVES A LA PROTECTION DU PATRIMOINE 

Dans les territoires d’intérêt historique de la MRC, les 
règles applicables à l’architecture, la dimension, le volume, 
la symétrie, les matériaux de rev@tement et l’apparence exté- 
rieure des constructions exiatantes et nouvelles devront être 
conCues de façon à préserver les caractéristiques patrimonia- 
les des bâtiments et des sites. 

Dans le territoire d’intérat esthétique de la route 132, 
l’affichage devra être réglementé de façon à s’intégrer au 
bâti traditionnel et au paysage environnant. 

11.4.6 AUTRES NORMES 

Pour toute construction, y compris ses dépen- 
dances, la marge minimale de recul avant, par rapport 
aux lignes de lot ou de propriété, est de six (6) 
métres sauf en secteurs déjà construits ob la marge 
minimale doit respecter l’alignement existant. 

Les marges latérales et arrière doivent 
respecter un minimum de deux (2) mètres pour un 
bstiment principal et d’un (1) mètre pour un bâtiment 
secondaire sans ouverture le long de la ligne de lot. 

Les nouvelles rues et routes publiques ou 
privées doivent avoir une largeur minimale de 
14 mètres. Cette disposition ne s’applique pas aux 
chemins d’accés pour l’exploitation agricole et 
forestière. 



' 12.0 CONCLUSION 



241 

La Loi sur l’aménagement et l’urbanisme prévoit qu’un 
schéma d’aménagement entre en vigueur quatre-vingt-dix jours 
après avoir été adopté. Toutefois, le Gouvernement peut demander 
à la MRC de le modifier afin qu’il corresponde à ses propres 
orientations et projets. En cas de refus, le Gouvernement peut 
procéder lui-même à ces modifications. 

Quelques étapes restent à franchir suite à l’élaboration du 
schéma à savoir la révision de la zone agricole (loi 90) par 
rapport aux périmètres d’urbanisation et aux affectations du 
territoire du schéma d’aménagement ainsi que la révision du plan 
d’affectation des terres publiques du Ministère de l’énergie et 
des ressources afin de l’harmoniser avec les territoires d’inté- 
r@t écologique prévus dans le schéma. 

Dans un délai de deux ans apres l’entree en vigueur du 
schéma d’aménagement, les municipalités locales devront adopter 
ou modifier leur plan d’urbanisme et leurs règlements de zonage, 
lotissement et de construction. Ces plans et règlements devront 
être conformes aux objectifs du schéma et aux dispositions du 
document complémentaire. 

La loi sur llaménagement et l’urbanisme prévoit plusieurs 
responsabilités, en matière d’aménagement du territoire, pour la 
MRC une fois son schéma adopté. Parmi celles-ci, on note: 

. la modification du schéma d’aménagement obligatoirement 
à tous les cinq ans et probablement à quelques reprises 
dans les premiers cinq ans de son entrée en vigueur; 

. l’émission de certificats de conformité, sur les plans 
et règlements d’urbanisme lors de leur adoption et de 
leurs modifications subséquentes, par rapport aux 
objectifs du schéma d’aménagement et aux dispositions du 
document complémentaire; 

. les avis sur les règlements d’emprunt municipaux pour 
l’exécution de travaux publics; 

. l’application du règlement de contrôle intérimaire 
jusqu’à l’émission du certificat de conformité à l’égard 
des plans et règlements d’urbanisme municipaux; 

. les avis de la MRC sur les interventions gouvernementa- 
les sur son territoire. 
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Mais, de l’avis du Conseil de la MRC de L’Islet, la mise en 
oeuvre du schéma d’aménagement implique beaucoup plus si on 
désire que cet instrument de planification soit efficace. La MRC 
doit continuer a jouer son rble de concertation entre les 
différents intervenants sur l’aménagement du territoire. Par 
exemple, l’implantation des équipements et infrastructures 
identifiés dans le schéma en dépend. 

La MRC entend également, après avoir signé des ententes à 
cet effet avec les municipalités locales intéressées, jouer un 
rôle de support technique dans l’élaboration ou la modification 
des plans et règlements d’urbanisme, notamment en ce qui concerne 
la proposition intermunicipale d’aménagement. Lors de cette 
opération, les municipalités locales pourront, si elles le 
désiren4 envisager de se doter d’un service d’inspection régional 
tel que le suggère la municipalité de Saint-Aubert. 

Pour assumer ses responsabilités en matière d’aménagement 
du territoire, la MRC compte sur l’aide financière du Gouverne- 
ment du Québec. Autrement, le schéma risque de demeurer un 
instrument théorique sans impact réel sur l’aménagement du 
territoire. La MRC se doit de disposer des ressources techniques 
et financières adéquates pour continuer à remplir son mandat 
d’aménagement du territoire,qui contrairement à une opinion trop 
répandue, est loin d’etre terminé avec l’entrée en vigueur du 
schéma. Cette dernière étape n’est pas une fin en soi, mais 
constitue plutôt l’amorce de sa mise en oeuvre. 

En ce qui concerne les autres responsabilités qui pour- 
raient lui être octroyées, la MRC de L’islet est prête â analyser 
toute proposition émanant du Gouvernement en autant qu’elle soit 
accompagnée des ressources financières appropriées. 



13.0 BIBLIOGRAPHIE 



245 
ASSOCIATION TOURISTIQUE DU PAYS DE L’ERABLE, Plan de d 6Ve 10DDe - 

ment touristiaue, rapport d’étape, PLURAM, juin 1986. 

COMMISSION DE PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE, Direction des 
services techniques, Lê révision de la z-, 
document d’information, octobre 1985. 

ENVIRONNEMENT CANADA, La sauv-e du fleu VQ 
Saint - Laurent, 1985. 

GOUVERNEMENT DU QUEBEC, L- , document de 
consultation sur le développement des régions, 1983. 

ver- 
et des MR # *  - 

GOUVERNEMENT DU QUEBEC, Les actiyités et les wouvoirs du Gou 
C en matière d m t  du territoi 

r& juin 1986. 

(loi GOUVERNEMENT DU QUEBEC, Loi sur 1 -ment et l’urbanimm I .  

125), L.R.Q., CHAPITRE A-19.1. 

GOUVERNEMENT DU QUEBEC, u a u e  de Drotection des milieu m, juin 1986. 
- - 

Soire de- de L’Isle%, février 1985. 
HYDRO-QUEBEC, Activités et projets d’HYdro Québec sur le terri 

MINISTERE DES AFFAIRES CULTURELLES, BI;LéD des CO- 
de L’Isle$, hiver 1984-1985. 

e de Comté de L’Isle%, mai 1984. 
MINISTERE DES AFFAIRES CULTURELLES, Information Datrimoniale à la 

MINISTERE DES AFFAIRES CULTURELLES, M a c r o l o n i e  - 
2, Comté de L’Islet, 
1979. 

- ,  
de l’article 16 de la Loi sur 1 amswemwt et > *  1 ’ urba - MINISTERE DES AFFAIRES MUNICIPALES, Avis relatif a 1 a D P l i c u  

W, DGOGA, 20 décembre 1985. 

t du tarr itoirg > *  MINISTERE DES AFFAIRES MUNICIPALES, 
et l’espace m, DGUAT, décembre 1985. 

MINISTERE DES AFFAIRES MUNICIPALES, Le do- cornpl-ire du 
naaement, DGUAT, octobre 1985. > *  

a d’& dent. Plan d’urbanisme et la  lan ni fi - 
cation budaetah, document de travail, WUAT, juin 
1985. 

MINISTERE DES AFFAIRES MUNICIPALES, 

Btres d’-, 1985. 
MINISTERE DES AFFAIRES MUNICIPALES, Prévisions de la croissance 



246 

MINISTERE DE L’AGRICULTURE, DES PECHERIES ET DE L’ALIMENTATION, 
Loi sur la Protection du terri.$oire agricole et cartes 
du territoire protégé des municipalités locales de la 
MRC de L’Islet. 

MINISTERE DE L’ENERGIE ET DES RESSOURCES, Guide des- 
d’intervention en milieu fores- , juin 1986. 

MINISTERE DE L’ENERGIE ET DES RESSOURCES, Plan d’affectation des 
_terre Pub-, mars 1985 et novembre 1985. 

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, hide Pour la d&Lj&&tion des 
m e s  -, décembre 1982. 

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, - 
@, règlements et directives qui en découlent. 

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, -aIslet.e en vi- 
ronnemantale, juillet 1983. 

- < .  MINISTERE DES TRANSPORTS, provo- de classification fonction 
(réseaux national, régional et collecteur), 

février 1985. 

MINISTERE DU LOISIR, DE LA CHASSE ET DE LA PECHE, Inventaires 
ans 1983 - 84. 1984 - 85. 1985 - 86 sur les ravages de chevreuils 

st les aires de confinement de i’orignai sur le teruoire de l a  
ME!2 de L ’ U  

t l’élaboration du -t 2 -  “1983 - 
MRC DE L’ISLET, h p r o b l m  

w, juillet-août 1983. 

- 
&&ion préliminaire d’-, mai 1984. 

MRC DE L’ISLET, Document de basse Pour l’élaberrakion de h Dropo 

, *  

la proposition oré-e d‘-, 16 octobre 
MRC DE L’ISLET, 1 

1964. 

, adoptée MRC DE L’ISLET, ProDositkn Dr6- > ,  

le 14 janvier 1985. 

gur la ProDosltion p r é w r e  d’-, 13 mai 
MRC DE L’ISLET, COMMISSION D’AMENAGEMENT, Bâpport de consultatiQn 

1985. 
. .  

, adoptée le 9 septembre MRC DE L’ISLET, ProDos- d amenaaement , *  

1985. 

MRC DE L’ISLET, COMMISSION D’AMENAGEMENT, 
wuvernementales selon l’article 16 de la loi 125 et la 
proDosition d’----, 5 mars 
1986. 

. 



24’7 

MRC DE L’ISLET, A la reçharche de la nature et du ~EdXhQbm, 
juin 1986. 

MRC DE 

MRC DE L 

L’ISLET, -on ref- du x.blma& de contrOlg 
e. août 1986, 

ISLET, -ma d'-rit. Docymant de Consultation, 
adopté le 8 septembre 1986. 

OFFICE DE PLANIFICATION ET DE DEVELOPPEMENT DU QUEBEC, Contrat de 
d~v,lop et la 

9 L’Islet ipro.iet1, documents 1 et II, juin 1986. 

SECRETARIAT A L’AMENAGEMENT ET A LA DECENTRALISATION, Amen aaer 
entations du aouvernement en matière 

t du territaire, 1983. . .  

- 
re d’an&aamx - SECRETARIAT A L’AMENAGEMENT ET A LA DECENTRALISATION, Orienta 

a du territoire, MRC de L’Islet, mai 1984. 



14.0 ANNEXES 



L 

251 

14.1 LE COUT D E S N T S  ET 

L’article 7 de la loi 125 spécifie qu’un schéma doit être 
accompagné d’un document indiquant les coûts approximatifs des 
divers équipements et infrastructures intermunicipaux qui sont 
proposés dans le schéma. L’annexe 14.1 constitue ce document. 
Les données restent à préciser pour certains projets; plusieurs 
études sont en cours. 

Il est important d’indiquer, qu’en vertu de l’article 32 de 
la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, 1’ent;rée en vigueur d’un 
schéma d’aménagement ne crée aucune obligation quant à l’échéance 
et aux modalités de réalisation des équipements et infrastructu- 
res qui y sont prévus. 

Equipement neuf incluant le camion $200,000. 
Equipement usagé A déterminer 

Construction De $000,000. à $1,000.000. 
Fonctionnement et entretien A déterminer 

e de D l e b  - air de L’Islet - s a  (phase 1) 
Construction du chalet $148,798. 
Ameublement $ 11,376. 
Piste (nivelage 10 km) $ 7,500. 
Achat terrain $ 15,000. 
COUT TOTAL $182,874. 

- 

U t r e  socio r6créatif et touristiaue des ADD&L&SS - 
Puits $ 2,006. 
Fondation et déménagement chalet $ 59,560. 
Agrandissement 2e refuge $ 6,300. 
Amhagement refuge Trois-Saumons $ 7,200. 
Champ d’ épuration $ 8,500. 
Acquisition de terrains $ 33,580. 
Agrandissement du chalet $105,750. 
Piste éclairée (4 km) $ 45,000. 
Stationnement $ 20,000. 
COUT TOTAL $280,776. 
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Trois - Saumons 
Construction 2e neuf trous $176,892. 
Agrandissement et réfection 
du chalet $ 75,732. 
Equipement et mobilier (chalet) $ 26,951. 
C.S.S.T. $ 2,220. 
Equipement (terrain) $ 61,760. 
Travaux complémentaires $ 18,106. 
COUT TOTAL $361,661. 

Club de nolf de L'Islet - S a  
Achat de terrain $ 40,000. 
Chalet $ 95,000. 
Garage $ 40,000. 
Construction d'un neuf trous $506,680. 
Equipement et accessoires $123,200. 
Divers et imprévus $ 75,000. 
COUT TOTAL $879,880. 

Luatm&l 
Saint-Jean-Port-Joli $4,650,803. 
Saint-Aubert $2,449,151. 
COUT TOTAL 

duc et énout (Notre - Dame - -  de BQnsecoua 
Equipements, infrastructures 
et travaux $622,118. 
.Autres frais $155,530. 
COUT TOTAL 

Rampe de halage $ 28,732. 
Stationnement $ 43,268. 
COUT TOTAL 

;- {: $7,099,954. 

,, ! 

, .  .' 

$7'77,648. 
. .  . ., 

. . .  
. ,  

$ 72,000. 



- 
Phase 1: Réfection de l’écluse 

Aménagements pour l’in- 
terprétation 
Amémagements et frais 
d’ installation 

Phase II: Travaux d’interprétation 
Immobilisations 
Equipements de loisir 
Aménagements du terrain 

COUT TOTAL: 

253 

$ 96,000. 

$ 20,000. 

$ 30,000. 
$ 13,000. 

$ 21,000. 
$103,000. 

$ 38,000. 

$321,000. 

tion et information touristisues 
Conception de la signalisation $ 10,000. 
Panneaux d’information gén6- $ 10,000. 
rale (5) 
Panneaux d’identification (50) $ 12,500. 
Panneaux d’interprétation (20) $ 15,000. 
Supervision $ 2,500. 
COUT TOTAL $ 50,000. 

de Saint - Jean - Port - JoU. 
Etude d’impact et d’ingénierie $ 75,000. 
Jetee $250,000 
Descentes, pontons, quais, cha- 
let, passerelles et Blectrifi- 
cation $150,000. 
Aménagement paysager $ 25,000. 
COUT TOTAL 

B e l v é w  du bac Trois - Sêumons 

O Noir 
Sentier écologique 
Deux tours d’observation 
Réfection du stationnement 
Tables et poubelle 
COUT TOTAL 

$500,000. 

$ 20,000. 

$ 15,000. 
$ 5,560. 
$ 1,000. 
?J 200. 

$21,760. 
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parc industriel. Ville de L’Islet 
Achat terrain $ 35,867 
Arpentage $ 325. 
Etude technique de sols $ 3,587. 
Frais notariés $ 500. 
COUT TOTAL $ 40,279. 

.... 
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14.2 C DE LA CONS- 

Avec l'adoption, le 9 décembre 1982, de la résolution 
enclenchant l'élaboration de son schéma d'aménagement, la MRC de 
L'Islet mettait en branle un processus de consultation qui allait 
se poursuivre jusqu'à son entrée en vigueur. Le conseil de la 
MRC a cru bon d'associer la population régionale à toutes les 
étapes de la confection de son schéma de façon à y intégrer les 
priorités des citoyens et des municipalités. 

14.2.1 LA CONSULTATION ANTERIEURE A L'ADOPTION DE LA VERSION 
DEFINITIVE DU SCHEMA 

14.2.1.1 Les tra vaux prélimin aireg 

L'adoption de la proposition préliminaire d'aménage- 
ment fait suite à trois ans de travaux qui ont débuté après 
la réception des lettres patentes de la MRC, le premier 
janvier 1982. En aoQt 1982, un aménagiste était engagé. 
Son premier mandat fut de réaliser une tournée des 17 
municipalités locales qui déboucha sur la création de trois 
commissions d'aménagement territoriales: L'Islet-Est, 
L'Islet-Ouest et L'Islet-Sud. Ces commissions déterminè- 
rent le contenu du règlement de contrôle intérimaire et les 
grandes lignes directrices du schéma d'aménagement. 

En février '83, quatre comités sectoriels prennent la 
relève des trois commissions: agro-forestier, infrastruc- 
tures, environnement et culture-loisir. Chacun est présidé 
par un maire et regroupe des représentants et personnes- 
ressources provenant des différentes sous-régions de la 
MRC . Lors de trois journées d'information-consultation, 
ces comités déposèrent un total de 11 propositions secto- 
rielles. La rencontre de Saint-Pamphile du 4 juin '83 
attira 93 personnes, celle de L'Islet du 11 novembre de la 
méme année, 106 personnes et celle de Saint-Jean-Port-Joli 
du 28 avril 1984, 116 personnes. 

Au cours de la même période, deux autres tournées 
systématiques des municipalités furent effectuées pour 
délimiter les périmètres d'urbanisation et pour s'assurer 
du suivi de l'application du règlement de contr6le intéri- 
maire. Des contacts constants ont été maintenus avec les 
municipalités tout au long du processus. 

Les orientations gouvernementales, en vertu de 
l'article 11 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, 
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nous sont parvenues en mai 1984. A partir de l’ensemble de 
ce matériel, la Commission d’aménagement de la MRC, formée 
en février 1984, supervisa la rédaction de la PPA. Cette 
dernière, après avoir dégagé la problématique régionale, 
proposait deux options d’aménagement, l’une reflétant la 
vision gouvernementale de l’aménagement du territoire, 
l’autre présentant une vision plus régionale. 

t -  14.2.1.2 La DroDosition préliminaire d amenanement 

La loi 125 prévoit peu d’éléments obligatoires au 
niveau de l’information-consultation suite à l’adoption de 
la PPA. Celle-ci doit être transmise par courrier aux 
municipalités locales qui ont alors 60 jours pour donner 
leur avis. Un résumé doit de plus etre distribué à chacune 
des adresses civiques situées sur le territoire de la MRC. 
Le conseil de la municipalité régionale de comté adopte 
ensuite sa proposition d’aménagement. Le cheminement 
poursuivi par la MRC, au plan de l’information et de la 
consultation est beaucoup plus complexe que le minimum 
imposé par la loi. 

Les 19 et 26 janvier et le 2 février 1985 avaient 
lieu des rencontres sous-régionales d’information et de 
consultation sur le contenu de la PPA. La rencontre de 
Saint-Roch-des-Aulnaies a attiré 70 personnes, celle de 
Sainte-Perpétue 86 personnes et celle de Saint-Eugène 67 
personnes pour un total de 223 participants. Un vidéo de 
quarante-deux minutes visait à sensibiliser les personnes 
présentes à la problématique régionale d’aménagement. 
Plusieurs documents de consultation ont permis, en ate- 
.liers, de privilégier l’option 2 de façon presqu’unanime. 
Diverses personnes-ressources ont participé à ces journées. 

Du 28 janvier au 14 mars, seize rencontres ont été 
effectuées dans les différentes municipalités (Notre-Dame- 
de-Bonsecours et L’Islet-sur-Mer ont tenu une assemblée 
conjointe). Le but de ces rencontres était de donner 
toutes les informations pertinentes aux municipalités pour 
les aider à préparer leur avis sur la proposition prélimi- 
naire. Des documents de consultation spécifiques avaient 
été préparés pour chaque municipalité. 382 personnes ont 
participé à ces rencontres. 

Parallèlement B ces activités, la MRC a distribué un 
résumé de la PPA dans tous les foyers de son territoire et 
a publié diffbrents articles dans la presse régionale. 
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Plusieurs contacts directs furent également établis avec 
les organismes et personnes-ressources les plus concernés 
par l'aménagement du territoire de la MRC de L'Islet. 

Enfin, une rencontre spéciale entre le conseil de la 
MRC et des représentants des ministères suivants eut lieu 
le 29 avril 1985: Environnement, Affaires municipales, 
Tourisme, Energie et ressources, Industrie et commerce, 
Affaires culturelles, Transports, Agriculture, Loisir, 
chasse et pêche. 

14.2.1.3 La uropositipn d'amé- 

Suite à l'adoption de sa proposition d'aménagement le 
9 septembre 1985, la MRC de L'Islet a tenu un mini-sommet 
économique dans le cadre de la préparation de son contrat 
de développement. Cette journée regroupait les promoteurs 
de projets intégrés au contrat et plusieurs représentants 
ministériels pour un total de 91 participants. Parmi les 
projets à l'ordre du jour, plusieurs étaient issus de la 
proposition d'aménagement. 

Plusieurs dossiers sectoriels ont pu progresser suite 
à des rencontres avec des représentants de quelques 
ministères. Une soirée d'information, regroupant les 
intervenants du milieu intéressés à la protection des 
habitats fauniques, a porté sur le plan d'affectation des 
terres publiques du Ministère de l'énergie et des ressour- 
ces. 

Le 13 juin 1986, la MRC lançait une brochure de 
sensibilisation intitulée "A la recherche de la nature et 
du patrimoine". Ce document a été distribué dans tous les 
foyers de la MRC et l'accueil qui lui a été réservé fut 
très positif. 

Enfin, au cours du mois de mai, une tournée de toutes 
les municipalités de la MRC a permis d'ajuster certains 
éléments de la proposition d'aménagement avant de passer à 

la rédaction de la version définitive. 
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14.2.2 LA CONSULTATION SUR LA VERSION DEFINITIVE 

14.2.2.1 Les m o u  

14.2.2.1.1 Le calendrier des rencontres 

La version définitive du schéma d’aménagement de 
la MRC de L’Islet intitulée “DOCUMENT DE CONSULTATION” a 

été soumise à la consultation publique lors de 9 
assemblées qui eurent lieu entre le 15 octobre et le 29 
octobre 1986 selon l’échéancier suivant: 

TABLEAU XXXI 
LES RENCONTRES DE CONSULTATION 

SUR LA VERSION DEFINITIVE 

1 DATE 1 HEURE 1 LIEU MUNICIPALITES 1 CONCERNEES 

Officiellement, la période de consultation s’est 
échelonnée du 8 septembre (date de l’adoption de la 
version définitive du schéma d’amhagement) au 7 
novembre 1986 (date limite pour la réception des avis 
municipaux sur la version définitive), soit un délai de 
60 jours. 

Le tableau qui suit fait le parallèle entre les 
exigences légales de la loi 125 (article 23, loi 125) et 
son application dans la MRC de L’Islet lors de la 
consultation de l’automne 1986. 

,. . . 
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TABLEAU =II 
LES EXIGENCES LEGALES 

LIEU POPULATION DE MUNICIPALITEÇ POPULATION DES 
MUNICIPALITES LA MUNICIPALITE CONCERNEES 

3,450 
1,450 

St-Roch-des-Aulnaies 1,150 

1,300 

940 

Çte-Perpétue 

St-Pamphile' 

2,220 

3,430 

590 
t-Adalbert 070 

municipalités (59%)* 
15,400 habitants (70%)* 

* 

St-Jean-Port-Joli 
St-Aubert 
St-Damase 
St-Roch-des-Aulnaies 
Ste-Louise 

St-Eugène 
Ville de L'Isle% 
L'Islet-sur-Mer 
N.-D.-de Bonsecours 
St-Cyrille 

Ste-Perpétue 
Tourville 
St-Pamphile 
St-ûmer 
Ste-Félicité 
St-Adalbert 
St-Marcel 

3,450 
2,210 

2,050 

4,280 

940 

3,160 

3,940 

590 
1,500 

La loi exige qu'une assemblée publique soit tenue dans au 
moins la moitié des municipalités de la MRC, lesquelles 
doivent compter pour au moine les deux tiers de la population 
de la MRC. 

1 

En plus de ces réunions prévues par la loi, la MRC 
a rencontré les représentants de l'Union des producteurs 
agricoles de la Cbte-du-Sud le 16 septembre pour 
discuter des aspects du schéma touchant l'agriculture. 
Il en fut de meme, le 17 novembre, en ce qui concerne le 
plan d'affectation des terres publiques avec une 
rencontre regroupant des représentants de la MRC et des 
Ministères de 1'Energie et des ressources, du Loisir, 
chasse et pêche, de l'Environnement et des Affaires 
municipales. 

De plus, pour régler des points en litige ne 
concernant qu'une municipalité, des rencontres supplé- 
mentaires ont eu lieu à Sainte-Louise le 5 novembre 
(sujets: zones inondables et périmètre d'urbanisation) 

:., ' .  
. .. 
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et à Sainte-Félicité le 10 décembre (sujets: périmètre 
d'urbanisation et zonage agricole). 

14.2.2.1.2 4a Procédure 

Conformément à l'article 20 de la loi 125, le 
Conseil de la MRC de L'Islet a créé par résolution une 
commission (nommée commission d'aménagement) pour 
soumettre la version définitive à la consultation. 
Cette commission dont le quorum est fixé à trois membres 
est formée des membres suivants: 

Président: Jean-Pierre Caron, préfet 
Membres : Gilles Caron, préfet-suppléant 

André Saint-Pierre, L'Islet-Ouest 
Jean Bernier, L'Islet-Ouest 
Bertrand Ouellet, L'Islet-Est 
Lise Picard, L'Islet-Est 
Clermont Blier, L'Islet-Sud 
Claude Leblanc, L'Islet-Sud 

Pour faciliter le déroulement des rencontres, la 
MRC de L'Islet a fait appel aux services de deux 
animateurs, MM. Henri Bélanger (L'Islet-Nord) et Claude 
Côté (L'Islet-Sud). Chacune des assemblées a suivi le 
cheminement suivant: 

. Maire de la municipalité: mot de bienvenue 

. Animateur: but de la soirée, son rôle, présentation 
des membres de la commission 

. Préfet (ou préfet-suppléant): présentation de la MRC 
et des objectifs du schéma 

. Aménagiste: Présentation générale du schéma en cinq 

. Pause-café 

. Aménagiste et animateur: présentation sectorielle du 

pointa et discussion après chacun des points 

schéma par municipalité (en atelier) - Discussion 
. Levée de l'assemblée 

_... I .  I 

"... . 
, ,.,, .. 

, .  .. . 

1 . ., 

De façon à assurer la plus grande participation 
possible du public, la MRC a préparé des documents de 
consultation pour chacune des municipalités locales. La 
première partie de ces questionnaires est d'ordre 
général alors que la seconde est spécifique à chaque 
municipalité. 
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Enfin, pour illustrer davantage le contenu de la 
version définitive, la Commission d'aménagement a 
présenté une carte en couleurs des grandes affectations 
de son territoire. 

. .  
, ,. . .  
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:; 

. .  

... 

.;. 
%., , , ,.. . .  

, . ~ .  

. .  
, .  . 
II- 

14.2.2.1.3 Las Dar- 

En plus de l'information contenue dans le résumé 
de la version définitive transmis à chaque adresse 
civique située sur son territoire, la MRC a fait 
parvenir environ deux cent cinquante invitations 
personnelles aux élus municipaux ainsi qu'à divers 
organismes et personnes-ressources de la région qui 
avaient déjà été associés à l'élaboration du schéma. 

Comme en témoigne les statistiques du tableau 
XXXIII, d la page suivante, la réponse de la population 
s'est avérée fort intéressante. 

Au total A s , -  la consultation sur la version 
définitive a rassemblé 722 participants soit 30 par 
municipalité ou 72.2 par réunion. Si on exclut les 
membres et le personnel de la MRC, 629 personnes se sont 
présentées aux assemblbes soit 4.3% de la population de 
20 ans et plus. Fait à noter, au moins la moitié des 
participants étaient associés pour la première fois à 

une activité de bonsultation de la MRC. 

14.2.2.1.4 Las avis r e c u e i a  

La Commission d'aménagement a d'abord recueilli 
les divers commentaires exprimés lors des assemblées de 
consultation ainsi qu'aux deux rencontres supplémentai- 
res de Sainte-Louise et de Sainte-Félicité. De plus, 
chacune des municipalités locales a fait parvenir un 
avis officiel concernant la version définitive, avis qui 
sont parvenus à la MRC aux dates suivantes: 

Saint-Jean-Port-Joli 
Tourvi 1 le 
Saint-Roch-des-Aulnaies 
Saint-Marcel 
Saint-Pamphile 
Sainte-Perpétue 
Saint-Damase 
Saint-Cyrille 

4 novembre 
7 novembre 
7 novembre 
7 novembre 
10 novembre 
11 novembre 
12 novembre 
13 novembre 
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TABLEAU XXXIII 
PARTICIPATION AUX ASSEMBLEES PUBLIQUES DE CONSULTATION 

TOTAL 

St -Eugène 
L'lslet-sur-Mer 
L' Islet (ville) 
N.-D.-Bonsecours 
St-Eugène 
Autres 

St-Adalbert 
St-Adalbert 
St-Marcel 
Autres 

St-Cyrille 
St-Cyrille 
Autres 

St-Roch-des-Aulnaies 
St-Roch 
Ste-Louise* 
Autres 

St-Pamphile 
St-Pamphile 
St-Omer 
Autres 

St-Jean-Port-Joli 
St-Jean-Port-Joli 
Autres 

Ste-Perpétue 
Ste-Perpétue 
Tourville 
Autres 

St-Aubert 
St-Aubert 
St-Damase 
Autres 

Ste-Félicité 
Ste-Félicité 
Autres 

Ste-Louise (2brne ) 
Ste-Louise 
Autres 
Nouveaux 

93 
22 
11 
16  
32 
12 

44 
17 
17 
10 

62 
54 
8 

93 
33 
45 
15 

40 
29 

3 
8 

81 
70 
11 

57 
35 
1 3  
9 

75 
46 
14 
15  

89 
69 
20 

88 
82 

6 
49 

MRC 

12  
2 
1 
2 
1 
6 

10 
1 
1 
8 

8 
1 
7 

9 
1 
1 
7 

10 
2 
1 
7 

9 
4 
5 

8 
1 
1 
6 

9 
1 
1 
7 

13 
1 

12  

5 
1 
4 
O 

POPUL. (POP. 20 x POP. 20 
ANS ET +)  AN9 ET + 

81 
20 
10 
14  
31 

6 

34 
16 
16  

2 

54 
53 
1 

a4  
32 
44 
8 

30 
27 

2 
1 

72 
66 

6 

49 
34 
1 2  
3 

66 
45 
13 
8 

76 
68 
8 

83 
81 

2 
4 

2 ,986  
534 
745 
775 
932 

926 
507 
419 

6 50 
650 

1 , 3 0 2  
734 
568 

2 , 4 6 6  
2 ,153  

313 

2 ,400  
2 ,400  

2,002 
1 , 4 0 5  

597 

1 , 4 4 7  
936 
511 

383 
383 

3.7% 
1.3% 
1.8% 
3.3% 

3 ,2% 
3.8% 

8 .3% 

4 . 4 %  
7.7% 

1.3% 
O .  .6% 

2.8% 

2.4% 
2.0% 

4.8% 
2.5% 

17.8% 

16.5% 
(avec l a r e  
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Saint-Omer 
L’Islet-sur-Mer 
Notre-Dame-de-Bonsecours 
Sainte-Louise 
Saint-Eugène 
Saint-Adalbert 
Saint-Aubert 
Ville de L’Islet 
Sainte-Félicité 

14 novembre 
15 novembre 
15 novembre 
17 novembre 
17 novembre 
24 novembre 
3 décembre 
3 décembre 
à venir 

L’Union des producteurs agricoles de la Côte-du- 
Sud a également fait parvenir un avis officiel à la MRC 
sur la version definitive de son schéma. 

Quant à la consultation avec le Ministère de 
l’énergie et des ressources concernant le plan d’affec- 
tation des terres publiques, elle a débouché sur une 
demande officielle de la MRC pour obtenir une expérien- 
ce-pilote sur la délimitation des zones forestières et 
fauniques dans la Foret domaniale des Appalaches. Comme 
on le sait, la délimitation proposée par le Gouvernement 
repose sur les travaux de l’Inventaire des Terres du 
Canada aujourd’hui dépassés, tant sur le plan technique 
que par les modifications biophysiques du milieu. Cette 
expérience-pilote se ferait en concertation avec le 
Ministère du loisir, de la chasse et de la pêche. Nous 
attendons une réponse officielle du Ministre de l’éner- 
gie et des ressources sur cette question. 

Enfin, soulignons l’avis écrit soumis par Monsieur 
Rosaire Blanchet de Saint-Adalbert qui a émis ses 
commentaires sur la version définitive du schéma 
d’ aménagement. 

14.2.2.2 Svnthèse des a vis 

Nous reprenons ici les divers commentaires émis lors 
de la consultation en suivant l’ordre de présentation des 
chapitres de la version définitive du schéma d’aménagement. 

-4.0: LES GRANDES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT 

(P. 86) 4.2.2.2 L’espace sous - )&j&nd 

. Avis de Sainte-Perpétue: 
“L’implantation des trois p6les économiques (Saint-Jean- 
Port-Joli, L’Islet et Saint-Pamphile) ne doit pas avoir 
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d'effets restrictifs sur les autres municipalités locales 
pour l'implantation d'entreprises de quelque nature que ce 
soit, et ce tant au niveau des instances Régionales, 
Provinciales et Fédérales". 

. Voir VD, p. 86 et p. 95. 

4.5.2.2 j,'anricult- 

. Avis de Sainte-Félicité (comité "ad hoc" sur 
du zonage agricole) 

Proposition d'une nouvelle zone verte comgrenan 

1- Terres en culture: 

a révision 

- Totalité des lots appartenant à des producteurs 
agricoles 

- Lots loués par des producteurs agricoles à l'excep- 
tion d'une bande de 60 mètres le long de la route 

2- Erablières en production à l'exception d'une bande de 
60 mètres le long de la route 

. Avis de 1'UPA: Maintien intégral du zonage agricole à 

Sainte-Félicité 

. Avis de Saint-Damase 
"Nécessité et urgence d'un ajustement, d'une révision 
du zonage agricole, considérant le peu de "vraie terre 
agricole à l'intérieur de ses limites municipales". 

: Avis de Saint-Eugène: 
Demande à la C.P.T.A. pour autoriser la construction en 
bordure de la 285. 

Interventions diverses dans plusieurs assemblées publi- 
ques: révision à la demande des municipalités ? 

Avis de Monsieur Rosaire Blanchet: protéger l'agriculture 
(sols agricoles) jusqu'à leur abandon. 

-5.0: LES GRANDES AFFECTATIONS DU TERRITOIRE 

5.1- L'affectam LLA&aim 

Suite à la consultation, Sainte-Félicité aura un 
périmètre d'urbanisation (voir chapitre 6.0). 
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5.2- L'affectation a- 

. Saint-Adalbert: Délimitation d'un deuxième noyau 
agricole près de la route 204 dans la 
partie Est de la municipalité. 

. Sainte-Félicité: Demande d'une affectation agricole par 
un producteur agricole. 

5.5- L'affectation récx$&Ls V 

Ajout des éléments suivants: 
. L'Islet-sur-Mer: Camping municipal 
. Saint-Pamphile: Club L'Escale (avec le terrain de golf) 
. Saint-Jean-Port-Joli: Domaine de Gaspé (avec le terrain 
de golf) 

. Sainte-Perpétue: Relocaliser le Club Lafrenière 

. Saint-Eugène: Parc municipal - 

. Inclure un nouveau tableau sur la superficie des affecta- 
tions du territoire. 

çI1BEITRE 6 . Q :  LES PERIMETRES D'URBANISATION 

6 . 1 -  Les ob.iectjLs 

Avis de 1'UPA en ce qui concerne la construction en dehors 
des périmètres d'urbanisation: 

"Cet article, dans votre schéma devrait 
etre enlevé. Il porte à différentes 
interprétations et d'après nous, n'a 
pas sa raison d'atre." 

. Voir le deuxième paragraphe de la page 105 et le dernier 
paragraphe de la page 220. 

. L'Islet (ville): aucune modification demandée 

. L'Islet-sur-Mer: 
- Nouvelle rue parallèle à la rue Couillard (zone 

verte actuellement) 
- Intégration du lot 243 (qui est en zone verte), 

route 132 sur 200 pieds de profondeur 
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. Notre-Dame-de-Bonsecours: 
Lors de l'assemblée publique (rien dans l'avis), il est 
demandé : 

- l'intégration de la route des Thibault (en zone 
verte actuellement) : contradiction avec L'Islet- 
surMer 

- l'intégration des terrains de Gilles Vie1 et de Paul 
Talbot (en zone verte) 

. Saint-Adalbert: 
- Nouvelle rue sur le lot de Jacques Chouinard (51- 

52), de même longueur que la rue Gauvin avec la 
possibilité de rejoindre les deux 

. Saint-Aubert : 
- Rues au Sud de la rue du Bouquet (312 mètres au Sud 

de l'intersection des rues du Bouquet et des 
Loisirs) rejoignant la route 204 

- Terrains de 3000 m2 

. Saint-Cyrille: 
- Aucune modification demandée 

. Saint-Damase: 
- Agrandissement du périmètre près 

municipale jusqu'à la limite Ouest du 
Commission scolaire (lignes droites) 

de la salle 
terrain de la 

. Saint-Eugène: 
- Aucune modification demandée 

! Sainte-Félicité: 
Route 216 

- Est: jusqu'à la limite entre les lots 23 et 24 
- Ouest: limite entre lots 29 et 30 

Route de 1'Eglise 
- Sud: distance approximative de 185 m 
- Nord: distance approximative de 185 m 

. Saint-Jean-Port-Joli: 
Avis municipal et assemblée publique: 

- Intégration des lots 100 et 101, rue des Anciens 

- Demande de "dézonage" par séquences (5 ans), soit 
pour la première phase: 
. Zone résidentielle: rue des Anciens Canadiens 
. Zone résidentielle et commerciale: route 204 

Canadiens 
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. Zone industrielle: jusqu’au lot 137 exclusivement 

- Opposition: demande exagérée, trop de propriétés 
Avis de 1’UPA 

agricoles affectées 

. Sainte-Louise 
Avis municipal 

- Intégration de toute la zone blanche du village 
- Intégration du chemin de la Haute-Ville 
- Intégration du reste du réseau le long de la route 

principale vers l’Ouest (lot 335 inclus) 
- Intégration du c6té Ouest de la route de 1’Eglise 

(lot 148) jusqu’à concurrence de 66 emplacements 
vacants pour l’ensemble du périmètre 

Avis de 1’UPA 
- Objection, 1’UPA suggère d’intégrer plutat au 

périmètre la partie de terrain non cultivée au Nord 
de la route Principale et à l’Ouest de la route de 
la Station. 

. Saint-Marcel: 
- Aucune modification demandée 

. Saint-Omer: 
- Aucune modification demandée 

c 

Saint-Pamphile: 
- Le lot 33 est une zone industrielle 
- Pas de construction résidentielle à l’avant ou 

l’arrière de la polyvalente 
- Vérifier les statistiques 

. Sainte-Perpétue: 
- Inclure l’avenue du vieux Pont et la rue Beaulieu 

ainsi qu’une section de la route 204 à la sortie 
Nord du village jusqu’au pont de la rivière Ouelle 

- Inclure la section de la rue Aqueduc qui ne l’est 
pas présentement et qui est desservie par le réseau 
d’aqueduc et d’égout 

- Agrandir le périmètre au début du rang Taché Est 
pour un nouveau projet de rue 

- Rang Lafontaine: seulement l’aqueduc 
- Enlever la zone commerciale 

. Saint-Roch-des-Aulnaies: 
- Inclure le lot P-149 jusqu’au 361 de la route de 

l’Eglise, c6té Ouest 
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- Inclure le lot P-179 entre la 132 et le fleuve 
- Inclure les lots P-50 et P-49 entre la 20 et le 

fleuve 

. Tourville: 
- Inclure le lot P-1 du rang A du Canton Lafontaine 

(parc de maisons mobiles) 
- Inclure les rues des Peupliers et des Erables 

jusqu'à la rue des Ormes de même que cette dernière 
rue 

. Suite à ces divers changements, le tableau sur les besoins 
prévus et les espaces disponibles dans les périmètres 
d'urbanisation devra être repris. De plus, les modifica- 
tions nécessaires doivent être apportees aux diverses 
cartes des périmètres ainsi qu'aux fiches techniques. 

ÇWITRE 7 . Q :  LES ZONES DE CONTRAINTES 

7.1- Les obiectifs (P. 143) 

Suite à la consultation, il est proposé quasi-unanimement 
ire toute constructioq dans les zones d'inondation y 

compris les batiments agricoles. Toutefois, il Y aura possibi- 
lité de construire lorsque des travaux autorisés par le Ministère 
de l'Environnement auront eu pour effet d'éliminer les risques 
d'inondation. 

1 .  t 

Cette interdiction comprend les installations septiques et 
les routes situées sous la cote d'inondation (à  l'exception des 
chemins de ferme). 

Un droit acquis existe pour la reconstruction de bâtiments, 
l'agrandissement de bâtiments existants ou l'ajout de batiments 
complémentaires aux bâtiments déjà en place à la condition que 
ces constructions soient étanches et sans ouverture sous la cote 
d'inondation. 

Dans son avis, Saint-Jean-Port-Joli désire autoriser la 
construction des bâtiments agricoles en zone inondable même si 
cela va à l'encontre des interventions exprimées lors de toutes 
les assemblées publiques y compris celle de Saint-Jean. 

7.2- L e s d e s  de délimitation 

Il y aurait lieu d'indiquer que la méthode par enquête a été 

... 
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utilisée de façon complbmentaire à la méthode par l’analyse de 
photos aériennes pour délimiter les zones d’inondation. 

7.3- c a r t o w h i e  des zones de contr- 

L’ Islet 
. P. 145: 

- Rivière Tortue Nord-Est (au lieu de Sud-Ouest) 
- Méthode niveau-débit à Ville de L’Islet 

Saint-Jean-Port-Joli 
. P. 146: aucun changement 
. P. 147: 

- Inondation du ceté nord de la rivière seulement (lots 
406 à 419) 

Saint-Aubert et Saint-Damase 
. P. 148: 

- La zone d’inondation ’ a m 8  
et 437 vers Saint-Damase. 

Saint-Damase 
. P. 149: aucun changement 

Sainte-Louise 
. P. 150: 

e à la limite des lots 436 

- Zone d’inondation jusqu’à la limite de Saint-Aubert 
(lots 76, 77 et suivants) 

. 3 zones d’inondation à ajouter à Sainte-Louise: 
- Lots 148 et 152, ruisseau Richard Gagnon 
- Branche du ruisseau Bernard à la traverse du 8e rang 

près du lot 474 
- Ruisseau Le Bras près du chemin de fer 

. P. 151: aucune modification 

Saint-Cyrille 
. P. 152: aucune modification 
. P. 153: aucune modification 
. 2 zones à ajouter: 

- Ferme Luc Caron, 5. rang, lot 43-P 
- Bras Riche du l o t  45 à 54 (incl.) sur une distance de 

100 m 

Tourville 
. P. 154: aucune modification 
. P. 155: aucune modification 
. 1 zone à ajouter: lots 3 et 4 à l’Ouest de la 204 
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Sainte-Perpétue 
. P. 156: aucune modification 
. P. 157: aucune modification 
. P. 162: aucune modification 
. 1 zone à ajouter: lot P-14, rang A ,  Lafontaine 

Sainte-Félicité 
. P. 158: aucune modification 

Saint-Pamphile, Saint-Adalbert 
. P. 159: aucune modification 

Saint-Pamphile 
. P. 160: aucune modification 
. P. 161: 

- agrandir des deux cotés vers les l o t s  12 et 13 
les lots 16, 17 et 18 sur au moins 200 pieds 

et vers 

Saint-Pamphile, Saint-Omer 
. P. 163: aucune modification 
. P. 164: aucune modification 

Saint-Omer 
. P. 165: aucune modification 
. P. 166: aucune modification 

Saint-Roch 
. 1 zone à ajouter: secteur du ruisseau des Prairies qui 
se déverse près de 1’Eglise 

Notre-Dame-de-Bonsecours 
. P. 167: 

- Il s’agit d’une zone d’érosion plutôt que de glisse- 
ments de terrains 

-8.0: LES TERRITOIRES D’INTERET REGIONAL 

. Territoires d’intérgt historique 

- Avis de St-Jean-Port-Joli 
Les territoires d’intér8t historique devraient être 
désignés de façon ponctuelle (4 membres du Conseil 
contre 3 )  

- Devrait-on laisser à 100 m la largeur des territoires 
d’intérêt historique? 
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- Ajouts demandés: 
L’Islet (ville): Gare 
Saint-Aubert: Chapelle Saint-Jean-Baptiste au lac 

Troi s -Saumons 

. Territoires d’intér4t esthétique 

- Avis de Saint-Jean-Port-Joli 
La bande de 300 m le long de la 132 devrait être 
ramenée à 100 pieds. 

- Ajouts demandés: 
Saint-Cyrille: les deux couronnes (Sud-Ouest et Nord- 

Est) ainsi que les chutes à la Tourte et 
d’ Apic 

limite de Saint-Damase 
Sainte-Louise: la route à Bédard à environ 300 m de la 

Saint-Marcel: lacs des Roches, d’Apic, Fontaine-Claire 
Tourville: le chalet de motoneige du Club Lac Noir 

Inc. (architecture particulière) 

Territoires d’intér4t écologique 

- Plan d’affectation des terres publiques du Ministère de 
l’énergie et des ressources: 

PlutSt que d’inclure intégralement ce plan gouvernemen- 
tal (aujourd’hui d6passé) dans son schéma d’aménagement 
comme le voudrait le M.E.R., la MRC désire délimiter 
comme territoires d’intérêt écologique: 

- les zones forestières et fauniques du plan 
d’affectation des terres publiques 

- les ravages de chevreuils de plus d’un kilomètre 
carré (M.L.C.P.) 

- les aires de confinement de l’orignal 

- la Z.E.C. Chapais (lac Sainte-Anne) 

Le guide des Modalités d’intervention en milieu 
forestier précise “Suite à la confirmation ou non du 
potentiel de cette zone (forestière et faunique), dans 
les faits, celle-ci deviendra soit un site faunique et 
ainsi rattaché à la zone de conservation, soit une zone 
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forestière de production". Il est clair que si l'in- 
ventaire ne correspond pas aux caractéristiques du 
milieu, elle sera classée dans la zone de production. 

Voir la correspondance 
collaboration du MLCP. 

- Ajouts demandés: 

avec le MER. Nécessité de la 

Saint-Adalbert: ravages de chevreuils au Nord-Est du 
village 

Saint-Damase: parc à chevreuils, rang Pinguet 
Saint-Marcel: lac Caribou 

ÇHAPITRE 9.0: LES EQUIPEMENTS, INFRASTRUCTURJIS ET RESEAUX MAJEURS 

. Maintien des postes de la S.Q. 

. Urgence de l'implantation d'un site de dépot des boues de 
fosses septiques (insistance de l'assemblée à Saint- 
Eugène ) 

. L'Islet-sur-Mer: 
- Salle communautaire 
- Projet polyvalente Bon-Pasteur: 450 places 

. Notre-Dame-de-Bonsecours: 
- Kiosque d'information touristique sur la 20 (insis- 

ter) 

Saint-Adalbert (Rosaire Blanchet): 
- Aider les municipalités en analyse des coQts de 

- Liens entre les pistes de ski de fond et de moto- 
structures d'aqueduc et d'égout 

neige entre municipalités et MRC 

. Saint-Aubert 
- Musée de l'Erable 
- Réseau routier 

. Enlever C6te à Marichon (déjà réalisée) 

. Ajouter pont Francoeur (réfection ou nouveau pont) 

. Ajouter 35 rang Ouest à partir de la route à 
Marichon jusque chez Michel Leblanc (élargir et 
paver) - Cette demande n'est pas dans l'avis 
municipal 

. Saint-Cyrille 
- Pavage du chemin du lac des Plaines 

..:. 
,.. . 
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1. 

Saint-Damase 
- HLM, 10 logements, 1987 
- Route Gamache (pas dans avis) 

. Sainte-Félicité 
- HLM 

. Saint-Jean-Port-Joli 
- Centre d'équitation 
- Reconstruction du manoir (Domaine de Gaspé) 
- Amphithéatre L'Islet-Nord (ambnagement intérieur 

final et terrain de balle) 

. Sainte-Louise 
- Réparation de la route de 1'Eglise 

Saint-Marcel 
- Modifier "route Balanger sur toute sa longueur" par 

"route Bélanger dans sa partie habitée jusqu'à la 
route 216" 

Saint-Omer 
- Chemin d'accès au lac de l'Est (12 milles dans 

Kamouraska à reconstruire) pour donner accès au Nord 
de Kamouraska et joindre deux infrastructures 
touristiques et de loisir majeures (Club de Golf et 
lac de l'Est) 

. Saint-Pamphile 
- Asphaltage des routes en gravier 

. Sainte-Perpétue 
- Centre de jour 

. Saint-Roch-des-Aulnaies 
- Remplacer "trottoirs au village" par accottement 

pavé 

CHAPITRE 1l.Q: LE DOCUMENT COMPLEMENTAIRF. 

11.2- 

11.2.1- Protection des rives des lacs et cours d'eau 

De facon générale, scepticisme sur l'application de 
la politique gouvernementale (11.5.3) 
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. Nécessité d'entretenir les rives sinon il se 
produira des embâcles qui causeront des inondations 

. Avis UPA 

- Opposition à l'article tel que rédigé. Il devrait 
correspondre à la future loi sur la protection des 
rives qui devrait btre adoptée par le gouvernement 
provincial 

- Heureux de constater que la MRC est pr8te à 

collaborer avec les syndicats de base afin 
d'établir conjointement les endroits qui seront 
protégés. Formation d'un comité dans chaque 
municipalité, rapport d'ici un an. 

- On conserve l'article tel que présentement dans le 
règlement de contrôle intérimaire (10 à 15 mètres) 

- L'agriculture, partout où elle est déjà pratiquée 
dispose d'un droit acquis sauf aux endroits où il 
aura été établi qu'il Y a des problèmes et où 
seront déterminées des normes spécifiques 

- Les comités en charge de ce travail seront les 
comités consultatifs d'urbanisme de chaque 
municipalité auxquels viendraient se joindre des 
producteurs agricoles désignés par 1'UPA. 

11.2.2- Zones d'inondation et de glissement de terrains 

. Erosion au lieu de glissement de terrains 

. Aucune construction ou ouvrage ( y  compris les bâti- 
ments agricoles et les installations septiques) 
sauf: 
- les ouvrages pour empêcher les inondations et 

- les voies de comnmunication au-dessus de la cote 
l'érosion autorisés par le MENVIQ 

d' inondation 
- les chemins de ferme ( ? )  

. w t  a c a u :  agrandissement ou reconstruction d'un 
bâtiment existant ou ajout de bâtiments secondaires 
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à un batiment existant à condition qu'ils soient 
étanches et sans ouverture sous la cote d'inondation 

. . _, 

11.2.3- Maisons mobiles et roulottes 

. Saint-Jean-Port-Joli (avis) 
- Enlever le caractère de permanence des fondations 
et conserver "Elles devront reposer sur des 
fondations qui ne sont pas ajourées" 

. Saint-Pamphile: 
- Interdites A moins d'un mille de la route 204 

. Les municipalités devraient toutes envisager la 
possibilité de désigner des endroits spécifiques 
pour l'implantation des maisons mobiles. 

11.2.4- Superficie et dimensions minimales des lots 

. St-Cyrille: Possibilité d'avoir une largeur minimale 
inférieure à 50 m si on conserve la 
norme de 3000 ma 

. Le document complémentaire permet aux municipalités 
de le faire dans le périmètre d'urbanisation après 
une étude hydrogéologique 

. Doit-on prévoir un minimum pour ces cas? Par 
exemple : 

Superficie Largeur 
Ni aqueduc ou égout 2000 m 30 m 
Aqueduc seulement 1000 m 25 m 
Egout seulement 750 m 20 m 

11.4- Normes aén- 

11.4.1- Usages principaux et secondaires dans les grandes 
affectations du territoire 

. De façon générale: La construction devrait être 
permise à l'extérieur du périmètre d'urbanisation si 
elle n'apporte pas de contraintes ou n'entre pas en 
conflit avec l'agriculture 

. C'est ce que dit la version définitive en spécifiant 
que la loi 90 doit être respectke. Cette loi vise 
justement la protection des terres agricoles 
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. Les municipalités pourraient dans leurs règlement et 
plan de zonage déterminer, ~ a r  zone, les endroits 

, .  

constructibles ou non selon la présence de services, , .  

. ,. . l'impact sur le milieu agricole, etc. 
-. ! . . , :  ,. 
. .  . .,. , 11.4.2- Epandage du fumier .:{> " 

. UPA: Objection 
règlement 

. Toutefois, comme 

- 

car cet article n'est pas un 
mais une directive gouvernementale 

,? 
'.,< ,. 
,..,: .',.: .,... cet article figure dans les normes 

générales du document complémentaire dont doivent 
les municipalités (caractère moins 

obligatoire que les normes minimales), cela respecte 
le caractère davantage incitatif des directives 
gouvernementales. 

. Autre possibilité: enlever le 300 m et laisser les 
municipalités déterminer la largeur de cette bande 
en gardant comme principe d'avoir un périmètre de 
protection autour des noyaux de village. pasâyanta - 
ge: Normes différentes selon les municipalités. 

. Déboisement en bordure des routes 
- Préciser que lorsque la coupe à blanc est inévita- 
ble (tordeuse, conditions de vent, etc.), J& 

toire sauf à des fins de 
construction ou à des fins agricoles 

toires d'intérêt 

- On devrait aller plus loin que les carcasses 
automobiles (ex.: objets vétustes) 

CHAPITRE 12.Q: CONCLUSION 

En principe, tout le monde est d'accord pour l'implication 
de la MRC dans l'élaboration ou la modification des plans 
et règlements d'urbanisme. Il reste à évaluer les besoins 
et les coQts, ce qui se fera au début de 1987 avec une 
tournée des municipalités et la formation des comités 
consultatifs d'urbanisme. 

Rosaire Blanchet (Saint-Adalbert) 
- Responsabilités de la MRC: recherche, évaluation, 

application des moyens de financement du schéma qui 
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touchera les contribuables en proportion des services 
regus 

- Support technique de la MRC pour les études d'ingé- 
nieurs (aqueduc et égout) 

. Saint-Aubert 
"Instaurer un service d'inspection régionale relative 
au respect des règlements qui s'appliquent et s'appli- 
queront dans toute la MRC. Ce service pourrait Btre 
envisagé comme un support technique et consultatif pour 
les officiers et inspecteurs municipaux tout en étant 
un complément à l'application uniforme de la réglemen- 
tation sur tout le territoire de la MRC" 

SEltbgITRE 13, Q: BIBLIOGRAPHIE 

. Ajouter: 
- la version définitive 
- les relevés du Ministère du loisir, de la chasse et de 

la pêche, sur les ravages de chevreuils et les aires de 
confinement de l'orignal. 

-1TRE 399: ANNEXES 

14.1- 

14.2- 

14.5- 

Le coût des équipements et infrastructures inter- 
municipaux 
- Mettre à jour 

Les modalités et les conclusions de la consultation 
- Intégrer le présent document remanié suite aux 

décisions du Conseil de la MRC sur recommandation 
de la Commission d'aménagement 

Cette partie disparaît. Les éléments du schéma 
concernant la protection des milieux riverains sont 
intégrés au document complémentaire. 

. Carte d'affectations du territoire 
- Modifiée suivant les changements par rapport à la 

version définitive 

Résumé du schéma 
- La MRC devra publier, dans un délai de 90 jours après 

l'entrée en vigueur du schéma, un résumé. Il serait 
intéressant d'y intégrer une carte couleur surtout pour 
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en faciliter l'utilisation. 11 restera à en analyser 
les coQts le moment venu. 

14.2.2.3 Les con- 

Suite à la consultation sur la version définitive, 
les modifications suivantes doivent être apportées au 
schéma d'aménagement avant son adoption: 

4.3.2.1 Transport ferroviaire: Service adéquat à la gare 
de Saint-Jean-Port-Joli. 

4.5.2.2 L'anricult- 

. Proposition d'une nouvelle zone agricole (loi 90) à 

Sainte-Félicité: 

- Totalité des lots appartenant à des producteurs 

- Autres lots en culture à l'exception d'une bande 
agricoles 

de 60 m le long des trois rangs principaux 
- Lots où il y a des érablières en production à 

l'exception d'une bande de 60 m le long des trois 
rangs principaux 

. Saint-Eugène: Toute la route 285 devrait être 
dézonée sur une bande de 60 m 

. Autres municipalités: 

Possibilité de révision du zonage agricole dans le 
cadre de la confection ou la modification des plans 
et règlements d'urbanisme. 

De l'avis de la Commission, ces propositions n'appor- 
tent pas de Contraintes à l'agriculture. 

5.2 L'affectation a- 

Délimitation d'un deuxième noyau agricole à Saint- 
Adalbert prés de la route 204 dans la partie est de 
la municipalité. 

5.5 L'affsctation récréative 

Ajout des éléments suivants: 
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, Camping municipal de L’lslet-sur-Mer 
. Club l’Escale de Saint-Pamphile 
. Domaine de Gaspé de Saint-Jean-Port-Joli 
. Relocalisation du Club Lafrenière de Sainte-Perpétue 
, Parc municipal de Saint-Eugène 

Tableau XX1: Inclusion du tableau XXI sur la superfi- 
cie des affectations du territoire (tous 
les autres tableaux doivent être déca- 
lés), 

6 . 0  ’anirration 

, La construction est permise à l’extérieur des 
périmètres d’urbanisation aux conditions mentionnées 
dans la version définitive. Les municipalités 
pourront restreindre davantage ou interdire la 
construction en dehors des périmètres, par zones, 
sur la base de la présence ou non de divers servi- 
ces, de l’impact sur le milieu agricole, etc. 

. Délimitation d’un périmètre d’urbanisation B Sainte- 
Félicité 

Modifications des périmètres d’urbanisation telles 
que demandées par les municipalités suivantes: 

- L’Islet-sur-Mer 
- Saint-Adalbert 
- Saint-Aubert 
- Saint-Damase 
- Saint-Jean-Port-Joli 
- Sainte-Louise 
- Saint-Pamphile 
- Sainte-Perpétue 
- Saint-Roch-des-Aulnaies 
- Tourville 

. Opposition à la demande de Notre-Dame-de-Bonsecours 
exprimée lors de l’assemblée publique 

. Modification du tableau sur les besoins prévus et 
les espaces disponibles pour la construction dans 
les périmètres d’urbanisation 
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7.0- Les z w s  de con- 

. Interdiction de toute construction dans les zones 
d'inondation y compris les bâtiments agricoles, 
installations septiques et routes situées sous la 
cote d' inondation 

. Exception pour les chemins de ferme et d'accès à la 
ressource forestière et aux érablières 

. Droits acquis pour la reconstruction de bâtiments, 
l'agrandissement de bâtiments existants ou l'ajout 
de bâtiments complémentaires aux bâtiments d é j à  en 
place à la condition qu'ils soient étanches et sans 
ouverture sous la cote d'inondation 

. Demande de modification à une zone inondable: doit 
gtre acheminée à la MRC par la municipalité locale 
accompagnée de l'avis d'un ingénieur attestant 
l'absence de risque 

. Modifications de la délimitation des zones d'inonda- 
tion telles que demandées sauf à Tourville et à 

Saint-Roch où il n'y aura pas de nouvelle zone 
a joutée 

. Zone d'érosion au lieu de glissement de terrains 

8.0- -es d > .  d é r ê t  r é n i a  

. Historique 

- La délimitation des zones historiques pourra être 
ajustée suite aux études réalisées dans le cadre 
de l'élaboration des plans et des règlements 
d'urbanisme. 

- Gare de L'Islet (ville) 
- Chapelle St-Jean-Baptiste au lac Trois-Saumons 
- Camp Elgin 

. Esthétique 

- Bande de 300 m ramenée à 150 m du c6té Sud de la 132 

- Deux couronnes (Sud-Ouest et Nord-Est) et chutes à 

et jusqu'au fleuve du csté Nord 

la Tourte et d'Apic à Saint-Cyrille 

.., 

. .  , 
, .' ,. 

. .  
. .  

. .  

. ,  
': . .: 

. ,  
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- Route à Bédard à environ 300 m de la limite de 
Saint-Damase 

- Lac des Roches à Saint-Marcel 
- Chalet de motoneige du Club Lac Noir Inc. à Tour- 

ville 

. Ecologique 

- Ne pas intégrer le plan d'affectation des terres 
publiques tel quel dans le schéma. Ajouter les 
ravages importants (plus de 1 k m z )  et la ZEC Chapais 
à la zone forestière et faunique du M.E.R. 

- Ravage de chevreuils à Saint-Adalbert et autres 
ravages suite aux relevés du MLCP 

- Lac Caribou de Saint-Marcel 

9.0- 1 t e m 'eu 

. Maintien des deux postes de la S . Q .  

. HLM: Spécifier toutes les demandes déposées par les 
municipalités 

Transport routier: 

- 1 priorité régionale: route 204 
- 2 priorités sous-régionales: accès à la 20 

(Sainte-Louise et Saint-Roch) et chemin d'accès au 
lac de l'Est 

- priorités municipales: modifications telles que 
demandées par les municipalités 

. Intégration d'un dernier paragraphe (autres équipe- 
ments et infrastructures) qui mentionne: 

- Salle communautaire, L'Islet-sur-Mer 
- Musée de l'Erable, Saint-Aubert 
- Manoir du Domaine de Gaspé 
- Amphithéatre L'Islet-Nord 
- Centre de jour de Sainte-Perpétue 

10.0- Le dot- 

. Protection des rives 
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- On conserve l'article tel que présentement 
règlement da contrdle intérimaire (10 à 15 

dans le 
m) 

- L'agriculture, partout où elle est déjà pratiquée 
dispose d'un droit acquis sauf aux endroits où il 
aura été établi qu'il y a soit des problèmes 
d'érosion ou de dégradation des rives, soit des 
potentiels fauniques, récréatifs ou d'un autre 
ordre à préserver ou à développer. Pour ces zones 
spécifiques, des normes particulières pourront 
être appliquées 

- Ce travail sera confié aux comités consultatifs 
d'urbanisme auxquels se joindront des producteurs 
agricoles désignés par 1'UPA. 

. Maisons mobiles et roulottes 

- Enlever l'obligation d'avoir des fondations 
"permanentes '' . Elles ne doivent cependant pas 
Btre ajourées 

. Epandage de fumier 

- Les municipalités pourr- établir des normes 
concernant l'épandage du fumier. Ces normes ne 
devront pas être plus sévères que celles contenues 
dans la directive du Ministère de l'Environnement. 

. Déboisement en bordure des routes: 

- Reboisement obligatoire si la coupe à blanc est 
inévitable 

! '  . 
. .  
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14.3 DES P-S UT&E& 

Dans le schéma d’aménagement, à moins que le contexte 
n’indique un sens différent, on entend par: 

Abri relié aux activités de chasse et de D-: Construction 
située en forêt, à un minimum de trois cents (300) mètres de 
toute autre construction, servant principalement aux activités 
de chasse et de peche et ne pouvant être utilisée comme 
rbsidence permanente. 

Acte de vente enreaistrb: Acte de vente notarié ou fait sous 
seing privé, enregistré au Bureau d’Enregistrement. 

re (a-: Affectations urbaine, 
agricole, agro-forestière, forestière, récréative et de 
conservation déterminées au chapitre 5.0 et sur la carte en 
annexe. 

t (an-: Augmentation de (augmenter) la 
superficie au sol d’un bâtiment. 

-: Tout acte translatif de propriété, y compris la 
vente à réméré, le bail emphytéotique, le bail à rente, le 
transfert d’un droit visé à l’article 3 de la Loi sur les 
mines (L.R.Q., c. M-131, le transfert d’une concession 
forestière en vertu de la Loi sur les terres et forêts 
(L.R.Q., c. T-S) ,  sauf: 

a) la transmission pour cause de décès; 

b) la vente forcée au sens des articles 1585 à 1591 du Code 
civil, y compris la vente pour taxes et le retrait, et 
toute cession résultant de la Loi sur l’expropriation 
(L.R.Q., c. E-24); 

c) la dation en paiement dans la mesure où elle constitue 
une clause accessoire à un acte de vente ou à un acte 
d’hypothèque et dans la mesure où celui qui l’exerce 
devient propriétaire de tout le lot ou de tous les lots 
faisant encore l’objet de l’acte. 

c ou énout r>ro.ie.t&: Aqueduc ou égout dont le règlement 
décrétant leur installation est en vigueur. 

4T&: Association touristique régionale du Pays de l’Erable 



284  

. Construction ayant un toit appuyé sur des murs ou 
des colonnes et destinée à abriter des personnes, des animaux 
ou des objets matériels. 

. Bâtiment existant: Bâtiment existant avant l'entrée en 
vigueur du schéma d'aménagement. 

. u n t  D-: Bâtiment le plus important érigé sur un 
lot bâtissable, soit par l'usage, la destination ou l'occupa- 
tion qui en est fait. 

. Carcasses autQmpbiles.: Véhicules hors d'état de rouler et qui 
ne sont pas immatriculés pour l'année courante. 

d'autorisation: Certificat émis par un fonction- 
naire désigné par la municipalité locale pour toute utilisa- 
tion commune d'une source d'alimentation en eau ou d'une 
installation septique, toute nouvelle utilisation du sol, tout 
changement d'usage ou de destination d'un batiment, tous 
travaux d'excavation, de déblai ou de remblai, toute démoli- 
tion d'un bâtiment et tous travaux ou ouvrages en bordure des 
lacs et cours d'eau. 

. Um&j&as automobiles: Endroits où sont entreposées cinq 
carcasses automobiles ou plus. 

u: Centre local de services communautaires. 
h i t é  administratif: Comité de cinq membres du conseil de la 
MRC de L'Islet, mandaté pour s'occuper des affaires courantes 
de la MRC. 

on d-: Commission créée par la MRC en > -  

vertu de l'article 20 de la loi 125 et dont le mandat est de: 

a) élaborer la version définitive et le schéma d'aménage- 
ment de la MRC de L'Islet; 

b) procéder à la consultation prévue par la loi; 

c) superviser l'application du règlement de oontrcîle 
intérimaire et préparer les modifications nécessaires; 

d) élaborer les avis concernant les demandes d'inclusion et 
d'exclusion du territoire agricole B être soumis à la 
CPTA . 
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. Construction: voir batiment. 

Çontrat de dévelODDQ&lQJ,&: Expérience-pilote de développement 
sur le territoire de la MRC de L'Islet, initiée en octobre 
1984 conjointement entre la MRC et le Gouvernement du Québec. 

ÇorDoration de dévelonuBmefit 6conahy.e: Corporation de 
développement économique couvrant le territoire de la MRC de 
L'Islet; en opération depuis janvier 1986. 

, Ç . P . T . A , :  Commission de protection du territoire agricole du 
Québec. 

nt a c w o i r e l :  Bâtiment détaché ou non, 
subordonné au batiment principal et situé sur le m&me lot 
batissable que ce dernier ou sur un lot contigu. 

. -: Non conforme B une ou plusieurs dispositions du 
document complémentaire. 

t cornu-: Ensemble des normes minimales qui 
devront être respectées par les règlements d'urbanisme 
municipaux et des normes générales dont devront tenir compte 
ces m b e s  règlements. 

D i s t a n m a l e  m e  d'un lot: Distance mesurée sur la 
ligne avant d'un lot, le long de l'emprise de la rue, route ou 
chemin public ou privé. En bordure des lacs et des cours 
d'eau, la distance frontale minimale est mesurée le long de la 
rive. 

. boita a c a u :  Droits dont bénéficient les bâtiments, 
ouvrages ou usages dérogatoires existants au moment de 
l'entrée en vigueur du schéma d'aménagement en autant qu'ils 
soient conformes à la réglementation en vigueur au moment de 
leur implantation. 

ts et -tructiares POU verne- : Equipements 
et infrastructures à être mis en place par le gouvernement, 
ses ministères et ses mandataires ainsi que par les organismes 
publics et les corporations scolaires. 

ts et infrastructures int-: Equipements 
et infrastructures dont le rayonnement dépasse les limites 
d'une municipalité. Le caractère intermunicipal ne réfère pas 
au financement éventuel des équipements et infrastructures. 
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. Gouve-: Gouvernement du Québec. 

ecteur municipal: Officier désigné par une municipalité 
locale pour administrer et faire appliquer les règlements 
municipaux. 

seDtiqycLg: Ensemble servant à l'évacuation et 
au traitement des eaux usées, comprenant une fosse septique et 
un élément épurateur, le tout conforme au Règlement relatif à 

l'évacuation et au traitement des eaux usées pour résidences 
isolées. 

et cours d'eau: 

- Aux fins de l'application de l'article 11.2.4 du 
document complémentaire: liste des lacs et cours d'eau 
présentée à l'annexe 1 4 . 4  

- Dans tous les autres cas: ensemble des lacs et cours 
d'eau identifiables sur les cartes topographiques du 
Ministère fédéral de l'énergie, des mines et des res- 
sources. 

: Distance mesurée d'une 
emprise à l'autre (inclusivement) des rues, routes ou chemins. 

e des butes BBJ~X: Limite apparente entre la 
végétation à prédominance terrestre et la végétation à 

prédominance aquatique. 

L'Islet - Est: Sous-région comprenant les municipalités de 
Saint-Aubert, Saint-Damase, Saint-Jean-Port-Joli, Sainte- 
Louise et Saint-Roch-des-Aulnaies. 

é: Sous-région comprenant le territoire de - 
L'Islet-Est et de L'Islet-Ouest. 

-: - Sous-région comprenant les municipalités de 
L'Islet-sur-Mer, Notre-Dame-de-Bonsecours-de-L'lslet, Saint- 
Cyrille, Saint-Eugène et Ville de L'Islet. 

L'Islet - Sa: Sous-région comprenant le territoire de Saint- 
Adalbert, Sainte-Félicité, Saint-Marcel, Saint-Omer, Saint- 
Pamphile, Sainte-Perpétue et Tourville. 

. Loi 3Q: Loi sur la protection du territoire agricole. 
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. kLJ.?&: Loi sur l’aménagement et l’urbanisme. 

. Lonemenf;: Pièce ou suite de pièces destinée(s) à servir de 
lieu de résidence à une ou plusieurs personnes. 

. Lot de cab: Lot situé à l’intersection de deux ou plusieurs 
rues, routes ou chemins. 

. -: Lot cadastré. 

. b t s  desservis: Lots à bâtir où sont installés ou projetés 
les services d’aqueduc et d’égout. 

Lots non - desservis: Lots à btltir où ne sont pas installés ou 
projetés les services d’aqueduc et d’égout. 

Lots Parti-: Lots à bâtir où sont installés 
ou projetés les services d’aqueduc ou d’égout. 

. MAG: Ministère des Affaires culturelles. 

mobiles et roulottw: Constructions servant d’habita- 
tions ou à d’autres fins, fabriquées et assemblées en usine et 
conwes pour être déplacées sur leurs propres roues. 

. m: Ministère des affaires municipales. 

. u: Ministère de l’agriculture, des pecheries et de 
l’alimentation. 

. m e  de reca: Espace compris entre une ligne de propriété 
(avant, arrière ou latérale) et le mur extérieur d’un bati- 
ment. E l l e  s’étend sur toute la longueur d’un lot. 

. m: Ministère de l’environnement 

. m: Ministère de l’énergie et des ressources 

. MIÇ: Ministère de l’industrie et du commerce 

. Milieu-: Terres en culture qu’elles soient situées en 
zone agricole établie en fonction de la loi 90 ou non. 

MiLieu forestier D r M :  Boisés de tenure privée par opposi- 
tion aux terres publiques. 
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eu forestier ~uèliç: Terres ‘LJ 

la Forêt domaniale des Appalaches. 
’Etat faisant partie de 

U i e u  riverab: Ensemble de la rive comprenant le littoral 
(zone humide) et la bande riveraine (zone sèche); ces zones 
sont délimitées par la ligne naturelle des hautes eaux. 

Toutes les parties du 
territoire de la MRC non-comprises dans les milieux agricole, 
forestier privé ou forestier public. 

. MlrçE: Ministère du loisir, de la chasse et de la pêche. 

m: Municipalité régionale de comté de L’lslet 

. m: Ministère des transports. 

-: Municipalité locale située sur le territoire de 
la MRC de L’Islet. 

. .  

. -: Normes du document complémentaire dont 
devront tenir compte les règlements de zonage, de lotissement 
et de construction municipaux. 

. m s  -: Normes du document complémentaire qui 
devront gtre respectées par les règlements de zonage, de 
lotissement et de construction municipaux. 

Intentions qui sont 
prévues explicitement dans le schéma et principes découlant de 
l’ensemble de ses éléments. 

QPération: Une division, subdivision, nouvelle 
subdivision, redivision, annulation, correction, un ajouté ou 
remplacement de numéros de lots fait en vertu de la loi sur le 
cadastre ( L . R . Q . ,  chapitre C-1) ou des articles 2174, 2174 a, 
2174 b ou 2175 du Code civil. 

QEBB: Office de planification et de développement du Québec. 

. Oriantations (grandes . . .  d’aménagement): Principaux objectifs 
du schéma d’aménagement dont découlent ses autres éléments. 

. 98: Proposition d’aménagement de la MRC de L’Islet adoptée le 
9 septembre 1985. 
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. w: Programme d’aide à l’implantation des réseaux d’aque- 
duc (Ministère des Affaires municipales). 

. m: Programme d’aide à la remise en état des logements 
(fédéral). 

tre d’urbdsatia: Limite approximative de densifica- 
tion de l’habitat. 

de cmtructFpn: Permis émis par un fonctionnaire 
désigné par la municipalité locale pour tout projet d’édifica- 
tion, déplacement ou agrandissement d’une construction et tous 
travaux d’excavation en vue de l’édification d’une construc- 
tion. 

. Eermis de lot-: Permis émis par un fonctionnaire 
désigné par la municipalité locale pour toute nouvelle 
opération cadastrale. 

Plan d’urbanisme: Plan élaboré et adopté par une municipalité 
locale en vertu des articles 81 et suivants de la loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme. 

. a: Proposition préliminaire d’aménagement adoptée par la 
MRC de L’Islet le 14 janvier 1985. 

Brincbdes voies de circulation: Voies de circulation 
déterminées à l’article 9.1.1 du schéma d’aménagement. 

bofondeur Ippyenne d’un l o t :  Profondeur moyenne mesurée entre 
la ligne avant et la ligne arrière d’un lot. Si ces deux 
lignes n’étaient pas parallèles, on en fait une moyenne. 

Pronosi-n d’-: Voir PA. 

ProDosition intqrmmicbale naaement : Proposition 
émanant d’un groupe de municipalités concernant une partie de 
leur territoire et intégrée au schéma d’aménagement. 

2: 9 -  voir PPA. 

. -: Couvrant le territoire de la MRC de L’Islet. 

nt de contrble intérimaire: Règlement de la MRC de 
L’ Islet contrelant l’aménagement du territoire d’une municipa- 
lité locale jusqu’à la date de délivrance du dernier certifi- 
cat de conformité à l’égard du plan d’urbanisme et des 
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règlements de zonage, de lotissement et de construction de 
cette municipalité en regard des objectifs et du document 
complémentaire du schéma d’aménagement. 

s de zonage. de lotissement et de construction: 
Règlements d’urbanisme municipaux élaborés et adoptés en vertu 
des articles 102 et suivants de la Loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme. 

Réseau d’aaueduc et d enout: Utilisation commune d’une source 
d’alimentation en eau ou d’une installation sanitaire reconnue 
par la municipalité et conforme à la Loi sur la qualité et 
l’environnement. 

> -  

. -: Ensemble de corridors et points de relais 
qui servent à la production et au transport de l’électricité, 
du gaz, des télécommunications et de la câblodistribution par 
opposition aux équipements utilisés pour la desserte locale ou 
individuelle. 

Rdle d’évaluation: R61e d’évaluation des municipalités 
locales confectionné et tenu à jour par le service d’évalua- 
tion de la MRC de L’Islet. 

Rue, route ou D u b u :  Voie publique appartenant à une 
corporation municipale ou à un gouvernement supérieur. 

Bue. route ou chqn.in Drivé: Voie n’ayant pas été cédée à 

municipalité mais permettant l’accès aux propriétés qui 
dépendent. 

m e m a  d’am8nanement: Schéma d’aménagement de la MRC 
L’Islet adopté Le , en vigueur le 

la 
en 

de 

a d’- - document de cons-: Version 
définitive du schéma d’aménagement adoptée le 8 septembre 1986 
en vertu de l’article 18 de la Loi 125. 

Sous - ragi9gEtl: Correspondant à l’une des 
MRC de L’Islet (L’Islet-Est, L’Islet-Ouest, 

Terrain: Un ou plusieurs lots contigus 
plusieurs partie(s) de lot(s) contigüe(s) 

sous-régions de la 
L’Islet-Sud). 

ou encore une ou 
servant ou pouvant 

servir à un seul usage principal et appartenant à un seul 
propriétaire. 
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IPBCritoires d'intéret r é n i d :  Territoires délimités par la 
MRC de L'Islet et présentant un interet d'ordre historique, 
culturel, esthétique ou écologique. 

m: Union des producteurs agricoles de la CBte-du-Sud. 

-: Fins pour lesquelles un terrain ou partie de terrain, 
un batiment ou partie de bbtiment, sont ou peuvent être 
utilises ou occupés. 

on d-a d'a-: Voir schéma 
d'aménagement - Document de consultation. 

Rues, routes, chemins publics ou -: 

privés. 

-icole: Territoire délimité pour fins de protection 
par la loi 90. 

-: Zones où l'occupation du sol est 
soumise à des contraintes particulières pour des raisons de 
sécurité publique telles les zones d'inondation ou de glisse- 
ment de terrains. 
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14.4 LISTE DES LACS ET COURS D’EAU VISES PAR LES NORMES MINIMA- 
LES DE SUPERFICIE ET DE DIMENSIONS DES LOTS (11.2,4) 

L’article 11.2.1 du document complémentaire s’applique à la 
totalité des lacs et cours d’eau de la MRC. L’article 11.2.4 ne 
s’applique que dans le cas des lacs et des cours d’eau suivants: 

NOTRE-DAME-DE-BONSECOURS 

Rivières: Tortue, Tortue Sud-Est, Tortue Sud-Ouest 

SAINT-ADALBERT 

Lac: Leverrier 

. Rivières: Brown, Leverrier, Grande Rivière Noire, Grande 
Rivière Noire Est, Petite Rivière William, 
Rocheuse, William (Etangs à McGi11) 

Ruisseaux: Caché, Dumas, Glazier, Mort, Mort-Sud, à Ti- 
Brod 

SAINT-AUBERT 

Lacs: Bringé, aux Canards, Trois-Saumons 

. Rivières: Bras Riche, Port-Joli, Trois-Saumons, Trois- 
Saumons Est, Tortue Sud-Est 

Ruisseaux: Bernard, Francoeur, Thibault 

SAINT-CYRILLE 

, Lacs: BringB, aux Castors, Isidore, des Plaines, Vaseux 

.-  

... 

. Rivières: Bras d’Apic, Bras de l’Est, Bras Nord-Est, Bras 
Riche. Bras Saint-Nicolas 

SAINT-DAMASE 

. Lacs: des Atocas, Pinguet 

Rivières: Damnée, Grande Rivière, Ouelle, Pinguet, Port- 
Joli, Trois-Saumons Est 

Ruisseau: Lapointe 
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SAINT-EUGENE 

Lac: du Pain de Sucre 

. Rivières: Bras Riche, Bras Saint-Nicolas, du Petit 
Moulin, Tortue Sud-Est, Tortue Sud-Ouest 

Ruisseaux: Sauvage, Thibault 

SAINTE-FELICITE 

Rivières: Bras de la Rivière des Gagnon, Gobeil, Grand 
Calder, Grande Rivière Noire, de la Savane, à 
la Truite 

. Ruisseau: Froid 

SAINT-JEAN-PORT-JOLI 

. Rivières: Port-Joli, Trois-Saumons 

SAINTE-LOUISE 

Lacs: de la Haute-Ville, Litalien, des Prairies, de la 
Traverse 

. Rivières: FerrBe, Joncas, le Bras, Port-Joli, Pinguet 

. Ruisseaux: Bernard, Francoeur, Gaudet 

SAINT-MARCEL 

Lacs: d'Apic, aux Canards, Caribou, Cayen, de l'Est, 
Fontaine-Claire, Johnny, des Roches, Tenturette, 
Violon 

Rivières: Buckley, Grande Rivière Noire, Rocheuse, de la 
Savane, Tenturette 

. Ruisseaux: Calder, Décharge du lac Cayen, Décharge du lac 
des Roches, Hamon, Ratsoul 

SAINT-OMER 

. Rivières: du Rochu (du Gué), Saint-Roch 

, Ruisseaux: Coure d'eau Pelletier, de la Frontière, Rocheux 
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SAINT-PAMPHILE 

. Rivières: des Gagnon, Gobeil, Grande Rivière Noire, 
Saint-Roch, à la Truite 

. Ruisseau: à Ti-Louis 

SAINTE-PERPETUE 

. Lacs: Clair, Fournier, du Rat Musqué, Sainte-Anne 

. Rivières: des Gagnon, Grand Calder, La Grande Rivière, 
Ouelle, du Rat Musqué, Saint-Roch, Saint-Roch 
Nord, Saint-Roch Ouest 

. Ruisseau: Charlemagne 

SAINT-ROCH-DES-AULNAIES 

. Rivières: Ferrée, Le Bras 

TOURVILLE 

Lacs: Noir, Therrien 

. Rivières: Bras de la Rivière Ouelle, La Grande Rivière, 
Ouelle, du Rat Musqué 

.. 




